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INTRODUCTION 

Depuis plus de deux ans, j"etudie avec un vif interet « les relations entre le parlement 

de Paris et la monarehie pendant les guerres de religion ». Mon sujet de these de VEcole des 

Chartes fut surtout une etude institutionnelle autour de la pratique du droit de remontrances 

sous le regne de Charles IX. Les registres du Conseil du Parlement civil qui sont conserves 

aux Archives nationales ont constitue la source principaie de cette these. 

Pendant cette annee 1995, j'ai souhaite etudier le regne de Henri III (1574-1589). Le 

depouillement des registres du Conseil necessitait un trop long travail de depouillement pour 

un an seulement de recherche. Alors, plutdt que de suivre pas a pas Fenregistrement des edits 

grace a 1'etude de ces registres, j"ai prefere orienter mes recherches plus precisement sur 

Vetude des idees politiques des parlementaires, sur Vimage de ces magistrats aupres de leurs 

contemporains. Comme le disent Elie Barnavi et Robert Descimon, le travail de Vhistorien 

consiste a reconstituer « Varcheologie mentale » des societes passees'. Ainsi, ai-je accorde 

une tres grande place aux manuscrits concernant le parlement de Paris, manuscrits rassembles 

a la Bibliotheque nationale. On y trouve essentiellement des copies de remontrances. 

Un travail dans les imprim.es de la Bibliotheque nationale a egalement ete effectue. 

Les nombreux ouvrages publies par les juristes pendant la seconde moitie du XVI1" siecle et le 

debut du XVIf siecle, qui se presentent sous forme d'ecrits theoriques mais aussi de 

compilations historiques, ont apporte des elements nouveaux a la connaissance des pouvoirs 

du Parlement. La lecture des chroniqueurs contemporains, Pierre de VEstoile en est le plus 

celebre, a ete precieuse pour pouvoir reconstituer les evenements qui ont marque les rapports 

entre le parlement de Paris et Henri III. 

Quelques depouillements dans les minutes du Conseil du Parlement montrent que les 

registres officiels ne reproduisent pas integralement les informations laissees par les 

plumitifs. A titre d'exemple, on ne retrouve pas, a la date du 19 aout 1588, le refus du 

Parlement de se soumettre aux lettres de jussion exigeant la verification d'un edit portant sur 

la vente de bois du domaine2. Nous verrons que ces minutes apporteront d'importants 

1 Elie Barnavi et Robert Descimon, La Sainte Ligite, le jttge et lapotence, Paris, 1985, p, 190. 
2 Arch. nat., XIA 1711 et XIB 681. Deux sources acomparer. 
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elements d'informations dans la connaissance des evenements auxquels le Parlement a ete 

directement implique pendant les barricades de 1588 et en janvier 1589. 

Cette presente recherche n'est pas une etude chronologique continue des registres du 

Conseil, comme ce fut le cas pour la these de PEcole des Chartes. La premiere demarche fut 

de se pencher sur les discours enonces par les parlementaires eux-memes et sur leurs 

remontrances ecrites. De meme, s'il est important de mieux apprehender les mecanismes qui 

ont provoque Topposition ou le ralliement des parlementaires a telle ou telle decision du roi, 

il est tout aussi essentiel de connaitre la place que l'on attribuait au Parlement dans 1'edifice 

politique. Quel rdle y devait jouer le Parlement ? Cest toute la question que se posent de 

nombreux juristes et officiers dont les avis sont tres partages. 

Qu'ils soient historiens, memorialistes ou pamphletaires, de quelle maniere le 

Parlement etait pergu par ses contemporains ? Quelle etait l'image du Parlement aupres des 

parisiens ? Selon mes constatations pour le regne de Charles IX, ces hauts magistrats etaient 

mal vus. On leur reprochait d'etre, comme le roi, incapables d'extirper Vheresie. Les 

pamphlets livrent une image negative de la justice que l'on juge corrompue, depravee. II etait 

egalement reproche aux parlementaires de ne pas s'opposer avec plus de virulence aux 

exigences tinancieres du roi. A travers ces reactions, il faudra se mefier de ces pamphlets qui, 

dans leurs exces, sont des prismes deformants de la reaiite. En dernier lieu, ce bilan se 

focalisera sur une periode cruciale des rapports entre le parlement de Paris et la monarchie, 

c'est-a-dire entre les barricades de mai 1588 et la mort du roi en aout 1589. Grace a cette 

etude detaillee qui est surtout un travail de reconstitution des evenements, nous verrons quelle 

fut Lattitude du Parlement a 1'egard de la Ligue. 

Pour le rtgne de Charles IX, et au-dela des querelles autour de la publication de 

certains edits, il existe une volonte commune de preserver 1'Etat en cette periode de troubles, 

meme si les moyens envisages ne furent pas identiques et firent croire a une veritable 

opposition entre le parlement de Paris et le roi. Certains historiens du Parlement comme 

Edouard Maugis3 constatent que ces rapports n'ont cesse de s'envenimer pendant le regne de 

Henri III, et ceci dans un contexte d'aggravation des troubles dues aux guerres de religion. Le 

Parlement a-t-il profite de la crise de 1'autorite royale pour affermir ses pretentions politiques 

? Qu'en est-il vraiment ? Ce memoire tente d'apporter quelques reponses. 

3 Edouard Maugis, HiMoire Ju Parlement lie Paris de 1'avenement (ies Valois a ta mort d Henri IV, Paris, 1913-
1916, 3 vol 
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Avertissements: 

Ce memoire est le resultat de recherches partielles, fragmentees. II laisse donc de 

nombreuses questions en suspens. II est un etat provisoire des depouillements effectues. Dans 

la presentation non academique de ce memoire, la bibliographie a ete mise en valeur et 

commentee. Elle est rassemblee a la frn du chapitre ou bien, integree dans la redaction du 

texte (voir partie I et II). Tous les membres du Parlement, y compris les procureurs et les 

avocats qui appartiennent au monde de la basoche, sont des parlementaires. Neanmoins, ce 

mot« parlementaire » designe principalement les magistrats, les conseillers et les presidents. 

Par ailleurs, sera adjoint a ce memoire un article redige cet ete pour un numero special 

de la Bibliotheque de l'Ecole des Chartes consacre aux archives du parlement de Paris. Cet 

article porte sur le discours prononce par le premier president Christotle de Thou le 11 mai 

1565 (introduction et edition du discours). Ce travail pas ete fait dans le cadre de ma these de 

PEcole des Chartes. II se rajoute donc aux recherches faites pendant cette annee 1995. 

* ooint de deoart bibliographique : 

- catalogue de I'Histoire de Prance (t. I, chapitre sur le regne de Henri III), Paris, 1855. 
- catalogue general des livres imprimes de la Bibliotheque nationale. Actes Royaux, J. I; Des 
origines a Henri IV, par Albert Isnard, Paris, 1910. 
- catalogue des pamphlets etablis par Denis PALLIER dans son ouvrage intitule Recherches 
snr l 'imprimerie d Paris pendant la Ligite 1585-1594, Gcneve, 1976. 
- catalogues des manuscrits frangais et de la collection Dupuy (recherche dans les tables au 
mot: parlement de Paris). 
- Henri HAUSER, Les soitrces de Vhistoire de Ftxmce au XVIe siecie (1494-1610), Parts, 
1912, t. II. 
- Alfred FRANKLIN, Les sources de l 'histoire de France, Paris, 1877. 
- Eugene SAULNIER, Andre MARTIN, Bibliographie de travam publies de 1866 a 1897 sur 
l "histoire de France de 1500 a 1789, Paris, 1932, 
- Robert O. LINDSAY et John NEU, French pohtical pamphlets (1547-1648), A Catalog of 
Major Collections in America Libraries, Madison, Milwaukee, Londres, 1969. (surtout pour 
les pamphlets). , 
- CD ROM : Francis, conversion retrospective de la Bibliotheque nationale, Histoncal 
Abstract. 
- appui sur la bibliographie etablie lors de la these de 1'Ecole des Chartes. 
- bibliographie par ricochet, une reference qui en amene une autre, puis une autre etc. 
- Remarques generales sur les sources : Je ne partagerai pas la mefiance de Jean-Louis 
Bourgeon pour toutes les sources de cette epoque. Certes, il faut manier ces sources avec 
precaution car elles ne sont pas toujours fiables. II convient de ne pas les rejeter en bloc mais 
de les analyser. 
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L DISCOURS ET THEOMES 

A) Les discours du premier president Achilie de Harlav 

Ces discours sont les suivants : discours du 7 mars 1583, reponse au chancelier 

Cheverny en janvier 1584, 18 juillet et octobre 1585, 16 juin 1586, 1tr mai 1587, 

Analyse de ces discours : 

1) Le Parlement et la politique religieuse. 

Dans ses differents discours, le premier president du parlement de Paris, Achille de 

Harlay exalte 1'union de la religion et de la justice. La religion et la justice sont a ses yeux les 

deux piliers de la monarchie. A la religion, il attribue un role de premier plan : elle est le 

fondement de la monarchie et la troubler, c'est mettre en peril 1'autorite royale dont eile est le 

meilleur soutien. La mutation de religion entraine ineluctablement la mutation de VEtat. La 

crainte de Dieu est la priorite et passe meme avant le respect du au roi. 

En juillet 1585, le Parlement est favorable a la paix de Nemours (« une si saincte 

volonte »). II faut rappeler que cet edit revoque tous les edits anterieurs de pacification et 

interdit le culte reforme. A Voccasion de sa publication, Harlay fait un rappel de la politique 

religieuse du Parlement depuis le debut des guerres de religion. II fait reference a Vopposition 

du Parlement a Vedit de janvier 1562 (publication par provision et sans approbation de la 

nouvelle religion) et a Vedit d'Amboise de mars 1563. Le premier president met Vaccent sur 

la concession faite au Parlement et aux parisiens unis dans un meme rejet de cette 

« nouveaute » : Vinterdiction de 1'exercice de la religion reformee dans Venceinte de Paris. 

Achille de Harlav met en avant tous les troubles que la tolerance de la religion 

reformee entraine sur la conscience des parlementaires. Pour lui, c'est une decision contraire 

a la tranquillite de 1'Etat qui entrainera Vatheisme ou la naissance d'une autre religion 

(exemple : Islam et anabaptisme). Or, Vatheisme entraine des dommages pour VEglise et 

1'Etat. Enfin, il reprend le vieux principe combien de fois repete par son predecesseur 

Christofle de Thou : un roi, une foi, une loi. Sous le regne Charles IX, des idees identiques 

avaient cours. 
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Quelques semaines apres la publication de Vedit de Nemours, le roi demandera aux 

parlementaires de cesser d'exiger le paiement de leurs gages. D'apr6s Vhistoriographe Jean 

de Serres» Henri III aurait dit au premier president : « J'ay recognu en vous tant de zele et 

d'affection a me faire revoquer le dernier ediet de paix, que je me promets que vous aurez 

assez de raisons pour persuader ceux de vostre robe a laisser reposer leurs gages tant que la 

guerre durera »4, 

Cela se passait le 11 aout 1585, Henri III loua de Harlay « de sa bonne affection a la 

Religion Catholique, laquelle il avoit bien remarquee par une longue harangue qu'il fit lors 

que 1'edict fust revoque ». Mais il ajouta qu'il devait avant tout considerer la « necessite des 

affaires », Cette remontrance devoile un roi qui agit a contre coeur, sous la pression, 

* Remomtrance faicte par le roy a messieurs les premiers et second presidens de Paris, 
Prevost des marchands,,, sur les moyens qu'il convienf suivre pour fournir aux fraiz de la 
presente giterre, s. L, 1585. 8°Lb34 267. 

Or, en reaction a la declaration du 7 octobre 1585 selon laquelle le roi, aggravant 

1'edit de juillet, reduisait a quinze jours le delai accorde aux protestants pour se convertir au 

catholicisme ou vendre leurs biens et sortir du royaume, des remontrances du Parlement sont 

faites, et 1'on v retrouve les idees des Politiques. Cest un discours tout a fait different de 

celui de juillet 1585 ; comme s'il y avait eu une brutale prise de eonscience3. On juge que la 

politique du roi amenera a la desobeissance des sujets « en laquelle par une singuliere grace ' 

de Dieu, ils demeuroient tous unis nonobstant la desunion de la religion ». Autrement dit, 

desunion religieuse ne signifie pas desobeissance. Dans le discours du premier president de 

Harlay, ne se retrouve plus cette recherche de Vunite religieuse tant repetee sous le regne de 

Charles IX, Quand bien meme Ies parlementaires se declarent toujours attaches au principe 

intangible d'unite religieuse, ils se montrent cependant de plus en plus reticents a Vutilisation 

de la force contre les protestants. Est-ce par realisme 7 't |"*v| 

En effet, le premier president fait une froide analyse de la situatioli militaire, II ne peut 

que constater la faiblesse des armees catholiques : les protestants sont plus nombreux que 

pr6vus. II existe un equilibre defavorable entre des catholiques peu zeles k la guerre « ne 

marchant en cette guerre qu'a regret» et des protestants mus par la force du desespoir. II se 

declare contre Vutilisation de la force surtout contre «les volontes humaines », contre les 

mesures sanglantes (« Voccision generale du troupeau »). Pour en dissuader Henri III, Harlay 

4 Jean de Serres, Inventaire generai de l'histoire de Franee. Vohtme quatriesme. Depvis Eenri II jusques d la 
fin, Paris, 1600, p. 591. 
5 A tel poinl que 1'on peut se demander si ce diseours etait bien du premier president. II n'y a aucune trace 
manuscrite mais seuiement des versions imprimees de ce discours. Voir Simon Goulart. 
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rappelle que le rot est le « pasteur » de son peuple. Le premier president prefere plutdt 

1'utilisation de la persuasion a 1'egard des protestants dont la religion est«inconnue et pour le 

moins indecise ». En outre, il stigmatise les consequences d'une telle politique c'est-a-dire la 

destruction et la mine du rovaume. Cette attitude, qui rejette la lutte a outrance contre les 

protestants, se retrouve dans les reflexions de Laurent Bouchel, avocat au Parlement qui, dans 

son Journal, s'indigne quand on accuse les protestants de tous les malheurs publics6. 

Harlay espere que le roi fait semblant de ceder aux pressions des ligueurs. II a peut-

etre entendu les reflexions ameres de Henri III lors du lit de justice du 11 aout 1585'. Laurent 

Bouchel, avocat au Parlement, ecrit dans son joumal : « On dict que le roy fit ceste action les 

larmes aux yeux et qu'il dict eeslors a aucuns ces mots : JPay grand peur qu'en voulant perdre 
o 

la presche, nous ne hazardions fort la messe »'. 

Selon Paul Robiquet, 1'historien de Paris, le roi n'etait pas plus aveugle que le 

Parlement sur les veritables intentions des Guise. Pour appuyer son propos, il rapporte une 

lettre de Henri III ecrite le 6 mai 1585 a 1'ambassadeur de France a Rome, le marquis de 

Pisani, dans laquelle le roi declare qtfavanl d'empIover la force contre les huguenots, il 

convient, 6 son avis, de les admonester a renoncer a leur religion et, qu'il se gardera bien 

d'e\ecuter ses decisions''. 

Le discours d'octobre 1585 est un requisitoire contre des ligueurs cupides qui vculent 

avant tout s'emparer des biens des protestants. A travers son premier president, le Parlement 

fietrit ceux qui « ont abuse de la piete et devotion du roi pour couvrir leur impiete et 

rebellion ». II est conscient que le roi est innocent et surtout pousse par la « necessite de ses 

affaires »(voir ci-dessus). Le roi ne doit pas attendre une victoire rapide et non couteuse mais 

au contraire «1'evidente ruine de 1'Etat». 

A la fm de ces remontrances d'octobre 1585, le Parlement se taxe de lachete face au 

• roi. Cest une reference faite a sa soumission lors du lit de justice du mois de juillet dernier. 

La compagnie s'accuse d'avoir fait preuve de « stupidite inexcusable ». Elle va encore plus 

loin et termine en disant : «II est donc plus expedient a votre Majeste d'etre sans cour de 

Parlement que de la voir inutile comme nous sommes et nous est aussi trop plus honorable de 

nous retirer prives en nos maisons et pleurer en notre sein les calamites publiques avec le 

6 Bibl. nat., ms. fr. 5528, fol. 106-108 v°. Jmtrnal de Lavrent Bouchel. 
7 Voir les propos de Henri III au cardinal de Bourbon rapportes par Pierre de 1'Estoile. Le roi aurait dit : 
« Maintenant, je vay faire publier 1'edit de revocation d'iceux, selon ma conscience, mais mal volontiers ». Pierre 
de 1'Estoile, Memoiresjotirnaitx, ed. Brunet, Paris, 1875, t. II, p. 202. 
8 Bibl. nat, ms. fr. 5527, fol 188 r°. 
9 Paul Robiquet, Paris et la Ligue sous Henri III, etude d'histoire mwneipaie et politiqm, Paris, 1886, n. 1, p. 
228. 
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reste de nos concitoyens, que d'asservir la dignite de nos charges aux malheureuses intentions 

des ennemis de votre Couronne ». On voit ici apparattre le theme du roi « abuse » par de 

mauvais conseillers. 

Ces remontrances au ton pathetique et virulent ne ressemblent pas aux remontrances 

habituelles. Neanmoins, malgre ses protestations, le Parlement dut se soumettre et enregistra, 

le 16 octobre 1585, la declaration du 7 octobre. De plus, les parlements eurent pour devoir de 

rendre compte de ce qifils avaient fait tous les quinze jours10. Enfm, que peut-on dire de 

Vartitude du Parlement face au probleme religieux ? Certes, le Parlement defend le principe 

de Vunite ; mais dans le meme temps, il se montre hostile a 1'emploi de la force, il rejette la 

guerre et tout son cortege de sacrifices financiers. Si le Parlement est hostile a une politique 

trop favorable aux protestants, au nom de la defense de la religion catholique et de la detense 

de FEtat, il se prononce neanmoins pour une politique de paix et de persuasion. La plus haute 

cour de justice veut eviter que la religion nuise a VEtat : c est tout le programme des 

Politiques. 

2) Le Parlement et le pouvoir royal: devoirs du roi et denegations. 

Comment le Parlement se represente-t-il le pouvoir royal "? Sans aucun doute, le Roi 

est Vimage de Dieu et le premier president resume Vunite svmbolisee par Vexistence d un 

Dieu, d'un soleii, d'un roi. II rappelie constamment que Dieu a place la distribution de la 

justicc entre les mains du roi. Mais quels sont les pouvoirs du roi aux yeux du premier 

president ? En 1583 et en juin 1586, Harlay parle de la volonte de «reduire la puissance 

absolue a ia civilite des loix ». Cest une formule reprise d'Etienne Pasquier, ancien avocat du 
j j 

Parlement et avocat general a la chambre des Comptes dans ses Recherches de la France . 

On retrouve cette meme analyse d'Etienne Pasquier dans ses lettres quand il tente de trouver 

des explications a la fuite du roi apres les barricades de mai 15881". Mais dans un autre 

discours en mai 1587, il parle de la puissance non absolue des rois « appuvee » sur la 

« civilite des loys ». Ces propos sont donc plus prudents mais aussi contradictoires. Les lois 

« divines et humaines » sont a la fois Mmites mais aussi moyens d'accroitre la puissance 

royale. 

10 Bemard Devismes, Unite religieuse, unite nationale. De l 'evangeiisme d la revocation de Vedit de Nantes, 
Paris, 1936, p. 141. 
u Etienne Pasquier, Les Recherches de la France, Paris. 1723, livre II, chap. IV. p. 66 : « Grande grande ohose 
veritablement et digne de la Majeste d'un Prince que nos Roys ausquelz Dieu a donne toute puissance absolue 
avcnt d ancienne institution voulut reduire leurs volontez sous la civilite de la loy ». 

Etienne Pasquier. Les Lettres d'Etienne Pasqitier, Paris, 1619, t. I, p. 317. 
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En juillet 1585, Achille de Harlay declare que le roi doit avoir connaissance de lui-

meme. Or, le roi a confiance plus en autrui qu'en lui-meme. Cest tout le theme des mauvais 

conseillers developpe depuis le Moven Age. Ces mauvais conseillers ne sont-ils pas ces 

italiens que Von soupgonne d'introduire en France les idees absolutistes ? Cest, d'ailieurs, 

une idee partagee par des protestants comme Agrippa d'Aubigne qui, dans le second livre des 

Tragiques, ecrit que le prince, apres avoir entendu les propositions de son conseil, doit rester 

seul maltre de ses decisions. Pour Harlay, les souverains ne doivent pas croire ceux qui lui 

disent que « leur puissance est egalle a ceiie des dieux », a Vexemple d'Alexandre le Grand a 

qui on a affirme qu"il etait le dieu Amon. Mais, d'un autre cdte, le premier president de 

Harlay lance un anatheme contre celui qui contredira et desobeira au prince. Or quelques 

lignes plus loin, Harlay se contredit quand il declare que la contrainte est une mauvaise chose 

et, pour finir, il regrette que les lois ne soient pas observees. 

Par ailleurs, dans un contexte tout a fait different, c'est-a-dire dans une harangue au 

roi apres la defaite des reitres a Auneau (novembre 1587), Harlay se lance dans une ventable 

apologie du roi dans laquelle il ne dissimule pas sa joie de voir un roi victorieux et« plein de 

sante » (« vostre royaume est oblige de ses prosterner devant vous »). 11 met Vaccent sur 

Vaction benefique que constituent la victoire militaire et la presence royaie (« vue du prince 

est un bienfait a ses subjects »). En sous main, n'est-ce pas une fagon d'exalter le prestige 

militaire qui est jugee necessaire a Vautorite royale ? En tout cas, ce discours emphatique a du 

certainement agacer le roi qui, n'etant pas Vartisan de la victoire (on sait que ce fut le duc de 

Guise), tenta de diminuer la portee de cette bataille. 

Quels sont les devoirs du roi pour Achille de Harlay, premier president du parlement 

de Paris ? Le prince doit etre juste, equitable, etre guid6 par la raison, assurer une justice 

egale pour tous, aimer et honorer la justice. Cette justice, il la definit de la maniere suivante : 

«laisser a un chacun ce qui luy appartient »13. La parole royale doit etre accompagnee de la 

prudence et droiture qui sont les maltres mots de Vexercice de la justice. Le roi doit veiller au 

soulagement de ses sujets, a la paix, a trouver des remedes aux maladies de VEtat et par 

dessus-tout, le prince doit craindre Dieu. Judicare et pugnare doit etre sa devise c'est-a-dire 

« rendre la justice a ses subjects et prendre les armes pour leur deffence ». Enfin, le roi a le 

devoir de prendre conseil ca^ dit le premier president, les moyens proposes pour repondre a 

ses besoins ne sont pas tolerables. 

13 Cette definition se retrouve dans mon article publie dans la Bibliotheqm de I 'Ecole des Chartes. Cest une 
refcrence faite a Ciceron mais aussi au Digeste 1, 1, 10 (Ulpien) ; «justicia quomodo jus suum unicuique 
tribuat». 
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Quels sont les remedes proposes par le Parlement ? II faut mettre la religion « en son 

premier et antien estat», retablir la justice en bannissant la venalite des offices et en 

interdisant les lettres d'evocation14, 

Quant a la politique financiere de la royaute, le Parlement, qui donne la liste des 

expedicnts financiers utilises jusqu'alors, fait un constat accablant : ils ne sont pas le bon 

remede car le mal augmente de jour en jour. Par la bouche de son premier president, le 

Parlement denonce les consequences multiples des edits : exaction des petits officiers, 

augmentation du cout de la justice par la multiplication des juges subalternes, baisse de 

l'autorite royale. II montre du doigt les veritables coupables, tes cupides qui ont mis le 

desordre dans les finances royales et qui profitent de cette situation. 

Malgre ces severes critiques, le Parlement proteste toujours de son obeissance. II 

s'empetre dans de continuelles denegations. Ainsi Harlay s'interdit de vouloir une puissance 

royale « moindre qu"elle n'est». Selon ses mots, il n"a pas Vintention de « reprendre » les 

actions du roi. II refuse de presenter le Parlement comme un opposant ou comme un 

mediateur entre le roi et le peuple fdiscours de 1584). Le Parlement donne seulement son 

conseil et il adresse ses remontrances a Vadresse du roi seul. Si son avis est different, cela ne 

signifie pas sa desobeissance1". La resistance aux edits n'exclut pas la fidelite. Le Parlement 

est seulemcnt persuade qu'une loi mauvaise n'est jamais voulue par le roi. Un edit peut etre 

parfois eloigne de Vintention du roi et le Parlement est la pour Veclairer sur les consequences 

de cet edit. Le rdle des parlementaires est de donner un conseil avant que la loi soit faite et 

qu'elle devienne immuable et irrevocable. 

Toutefois, le Parlement, au nom de son premier president, deplore le non respect des 

formes habituelles. En effet, sans le dire explicitement, la cour est assommee par le trop 

grand nombre d'edits presentes en meme temps. Sans aucun doute, meme si elle ne remet pas 

en cause le principe du lit de justice, elle accepte mal les lits de justice organises sans meme 

attendre le resultat de ses deliberations. En effet, a la difference du rdgne de Charles IX, les 

« edictz sont estimez trop frequents ». Ce fut le cas en juin 1586. A ce propos, Guillaume 

Aubert ecrit que « chacun fut esbahy de ce grand nombre d'edictz publiez tout a coup »16. 

En fait, le Parlement defend essentiellement son droit de deliberer sur les edits royaux. 

En juin 1586, le premier president fait de ce droit une loi immortelle du royaume : « une loy 

14 Les memes demandes furent faites lors des remontrances de novembre 1565 pour la « reformation de la 
justice », voir these de 1'Ecole des Chartes (ENC), t. I, p. 188. 

5 Sous le regne de Charles IX. la meme justification etait faite. 
16 Guillaume Aubert, Memorial juridiqm ei historique de Me Guillaume Aubert, avocat au Parlemeni de Paris, 
avocat gineral a la Cour des Aides, ed. Gustave Fagniez, dans Memoires de ia Societe de l histoire de Paris et 
de l 'Ile-de-Frarice. t. 26, 1909, p. 74. 
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n'est point reputee loy, une ordonnanee tenue pour ordonnance qu'elle n'aye este apportee en 

ee lieu qui est le eonsistoire des roys et du royaume, deliberee, publiee et registree.. »17. Cest 

le gage d'une bonne observation de la loi, a la difference des lois royales qui peuvent etre 

changees par les rois. En fait, le Parlement defend son droit de donner son avis meme s"il 
t Sl n'est pas suivi. La charge du magistrat est de donner son avis sur ce qui est juste ou injuste 1. 

11 s'agit essentiellement d'une defense de Facquis et du passe. La justice et la raison sont les 

deux moteurs de cet avis. Et le premier president d*evoquer par deux fois 1'image du 

Parlement comme origine des edits en utilisant la comparaison avec VOcean, source des 

eaux19!... 

Dans tous les discours du premier president, on trouve toujours cette idee d'union 

commune pour conserver VEtat. de lien etroit entre justice et Etat ; Vinjustice entralnant 

inevitablement le renversement de VEtat et la baisse de Vautorite royale. II est toujours dit 

que Vautorite du Parlement depend du roi. En effet, a la frn de ses discours, le premier 

president proteste presque toujours de la fidelite et de Vobeissance du Parlement comme s'il 

regrettait que ses paroles puissent etre jugees audacieuses. Au contraire, sa crainte est de voir 

diminuee Vautorite royale par Veffet de mauvais edits et son aiguillon permanent est la 

conservation de VEtat. Auxyeux de son premier president, le Parlement ne doit pas demander 

la raison des decisions royales apres avoir entendu la declaration du roi. En resume, le 

Parlement ne met donc pas en doute les raisons mais les moyens utilises. Enfin, Harlay a 

toujours dans Vesprit que le Parlement est un exemple pour les autres sujets. Mais cela ne doit 

pas Vempecher d'oeuvrer aussi pour le « soulagement» de ce peuple qui est « tant travaille 
-)A 

qu'il ne luy reste force que pour soupirer et se plaindre »*" . 

Enfin, les discours du premier president du Parlement montrent une vive conscience 

des malheurs des temps. Se pergoit le sentiment que la crise est insoluble et sans fin ainsi que 

la description d'un Etat malade (comparaison avec le corps humain). Cette situation est en 

contraste avec un passe regrette amerement (la France, pays florissant et respecte de toute la 

Chretiente). On rejette les troubles du temps sur Vire de Dieu. 

17 Bibi. nat., ms. fr. 4397, fol. 48 v°. 
18 Cette idee est partagee par Etienne Pasquier, avocat general a la chambre des Comptes, Ecrits politiques, ed. 
D. Thickett, Geneve, 1966, Aehis au Roy (1588), p. 108. 
19 Bibl. nat., ms. fr. 4397, fol. 314 r° : « comme de 1'Ocean les eaues prennent leur source... ». Cette image est 
egalement utilisee par Etienne Pasquier mais dans un seris different : le roi comme source des lois et non le 
Parlement. 
20 Bibl. nat., ms. fr. 4397, fol. 50 r°, juin 1586. Les deliberations du Parlement pendant la Fronde porteront 
egalement sur « le soulagement du pauvre peuple ». Voir Orest Ranum, La Fronde, Paris, 1995. trad. fr., p. 81. 
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3) Le Parlement et les rentes sur 1'Hdtel de ViHe. 

Le ler mai 1587, le premier president fit un discours au Louvre au sujet de Vannulation 

du versement des taux d'interet des rentes de VHdtel de Ville. 

Ce discours contient: 

- des explications sur les limites de la decision royale ; c'est-a-dire la nature particuliere des 

rentes, lesquelles sont un contrat entre le roi et ses sujets avec des obligations reciproques. 

L'effet en est d'autant plus dommageable que les rentes ont ete imposees aux sujets. 

- des critiques contre les largesses royales2'. Le roi doit d'abord lever des taxes sur ceux qui 

ont mis du desordre dans ses finances. II ne peut s'agir que des italiens de Ventourage de 

Catherine de Medicis qui prennent a ferme les impdts. Le Parlement les designe sans les 

nommer. 

- des consequences a prevoir. Le Parlement met le roi devant ses responsabilites. Ce demier 

court le risque de la desobeissance. II met ses officiers dans la situation la plus inconfortable 

qu'il soit : ils ne pourront apporter d'e.\plications et seront donc accuses d'injustice. En 

consequence, a « rumpre le lien de la societe humaine », ils seront meprises. Or, briser le lien 

entre la justice et VEtat, c'est renverser VEtat lut-meme. 

- des arguments. Achille de Harlay tente d'attendrir le roi en montrant du doigt ceux qui 

seraient le plus touches par cette decision : les orphelins, les veuves, ceux-la memes que le 

prince est charge de proteger en vertu de son serment. U n'oublie pas de dire que les 

parlementaires sont eux-memes touches par cette mesure ; en effet, nombreux sont ceux qui 

ont souscrit aux rentes sur VHdtel de Ville. Le premier president de Harlay rappelle que les 

rentes constituent«la plus grande partie du bien des habitants de cette ville ». Selon lui, ceux 

qui ont des rentes sur la ville seront, plus que les autres, a la merci de la misere du temps (des 

pauvres de plus en plus nombreux a nourrir). Dans ce discours, Harlay parle de puissance 

« non absolue » et parle des limites imposees par «les loys divines et humaines »2". Ses 

propos sont durs et fermes. Face a Vinebranlable premier president, le roi invoque deux 

raisons pour expliquer cette annulation du paiement des rentes : empecher Ventree des 

etrangers dans le royaume et aider au retablissement de la religion rdformee. 

* citations dans ces discours. 

- histoire des perses : reference a Cambyse. Admiration pour la monarchie perse. 
- Iliade : Agamemnon et Ulysse. 
- themes mythologiques : fille de Jupiter, Mercure, Soleil et son fils Phaeton. 

21 Bibl. nat., ms. fr. 4397, fol. 108 v° : « ... vous avez enrichi tant de personaes... ». 
22 Bibl. nat., ms. fr. 4397, fot. 109 r°. 
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- Btble : Ancien Testament avec Abraham et Salomon, et psaumes de David. 
- histoire grecque : Agesilas, roi de Sparte (IVe siecle avant JC), Aristote (les Politiques), 
Theopompe, orateur et historien du IVe siecie avant JC (presente comme le createur des 
ephores). Alexandre le Grand qui est mal conseille et devient cruel. 
- histoire romaine : Ciceron, Suetone, Tacite, Seneque, Capitolinus, Lampride, Cassiodore. 
Exemple cite deux fois des empereurs romains qui ont pris avis de leur Senat : Auguste, 
Tibere, Claude, Antonin, Alexandre Severe. 
- saint Augustin (lettres). 
- histoire de France avec Vexemple de Gondebaud (histoire merovingienne). 
- livres de Finstitution, gouvemement et office des roys : art de gouvemer. 
- citations en latin souvent suivies de leur traduction plus ou moins fidele en fran^ais, 
citations en grec sans traduction. A la difference de Christofle de Thou, Harlay connait le 
grec. 

Sources : 

* B.N., manuscrit frangais 4397. 
II est a noter qu'il existe une version imprimee des discours faits pendant le lit de justice de 
juin 1586 : 
* Harengtie fiticle par le roy estant en son conseil le satieme de juin a la puhlication de 26 
edictz. En ce compris celle de Monsieur le Chamellier, celle de Monsieitr ie premier 
President, et celle de monsiew de Pesse. A Rouen, 1586. 8° Lb34 295. 
Guillaume du Vair, alors conseiller au Parlement, reproduisit a sa maniere ces discours. II prit 
de si grandes libertes avec le discours du premier president que, ce dernier, desireux de 
degager sa responsabilite, a fait preceder le texte manuscrit de son ventable discours d'un 
desaveu total de ce qui avait ete imprime. Les deux versions ont ete reunies par Rene 
Radouant, editeur des oeuvres de Guillaume du Vair : Oratiom et Traictez oratoires, ed. Rene 
Radouant, Pans, 1911, p. 214-227. Rene Radouant dans son livre consacre a Guillaume du 
Vair analyse les differences entre les deux discours. 
* Rene RADOUANT, Guillanme du Vair, l 'homme et l 'orateur, jmqit 'a la fm des trouhles de 
la ligite (1556-1596), Paris, 1907, p. 95-104. 

Nous verrons en detail le discours de Guillaume du Vair lorsque nous evoquerons les 
rapports entre le Parlement et la Ligue (cf. partie III). Tous les deux sont d'accord pour 
revendiquer les droits du Parlement ; mais tandis que le premier president se bome a 
demander le maintien des privileges, Du Vair va plus loin et s'eleve contre les exces de 
Vabsolutisme. La version de du Vair est reproduite telle quelle par Vhistorien Pierre Victor 
PALMA CAYET dans sa Chronologie novenaire contenant l 'histoire de la giierre sorn le 
regne... d'Henri IV, ed. Michaud et Poujalat, Paris, 1838, p. 29-30. Le texte authentique du 
premier president se trouve dans le manuscrit frangais 4397. 

4) Le discours dii president Pierre Seguier face aux Etats de Provenee (22 

novembre 1586)23 

Le president Pierre Seguier nous livre ses reflexions sur le pouvoir royal. Pour lui, le 

prince est «le ciment qui lie, qui serre, qui estrainct la societe, la seurete, la tranquillite 

23 Ce discours fut prononce dans le cadre de la pacificaiion de la Provence. Cette pacification tut menee par 
Eperaon nomme gouverneur en juin 1586. Cest un discours qui s'adresse surtout aux ligueurs. 
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publique », Les rois sont les images de ia divinite sur la terre, La puissance divine des rois 

vient de Dieu : «leur desobeir c'est luy [DieuJ resister». Les rois sont les tuteurs, les 

directeurs, les «protecteurs du public». Citant Aristote, qu'il qualifie de prince des 

philosophes, il exalte la dignite royale qui comprend « en soy la puissance et Fauthorite de 

toutes sortes de magistrats ensemble... ». Au passage, il rappelle que la puissance royale est 

consacree par des ceremonies« saintes ». 

Seguier se sent conscient d'une realite difticile a dire : le royaume compare a un 

vaisseau n'est pas contrdle en son entier. Cette perte de contrdle vient du fait des protestants. 

Seguter insiste sur Vimportance de ia longue vie du roi, condition essentielie a la survie du 

royaume24, En cela, il devoile une angoisse de Favenir : la succession au trdne d'un prince 

protestant. Mais, si les choses vont mal, ce n'est pas une raison pour s"en prendre 

persohnellement au prince tandis que les causes du mal sont a voir ailleurs, ta ou elles sont 

plus profondes. a la^chees et divines. De plus, c'est la toute puissance de Dieu qui decide du 

sort des rois : « il [Dieu] establit les rois, il les defaict». Les hommes n'ont pas a intervenir. 

Seguier ne cache donc pas sa croyance en la Providence divine. 

Apres avoir fait reference aux bons empereurs romains qui succedent aux mauvais, !e 

president declare : «... supportez tout de mesme ies mescontes et fagons extraordinaires de 

ceux qui commandent». Est-ce a dire que Henri III est un mauvais roi ? Le president du 

parlement de Paris soutient que le roi^pour lui d'etre un fervent catholique. Henri III (sous-

entendu avec ses defauts) reste pourtant la meilleure solution, meme « si Fon vous donne 

esperance de mieux ». La, Seguier s'adresse surtout aux ligueurs. On ne tire aucun profit de 

s'elever contre le roi et sont cites en exemple, les assassins de Cesar qui ont connu un triste 

sort. Le schema est simple pour Seguier : s'attaquer au roi est le pire des remedes et si le 

sommet de Fedifice s'ecrou!e, tout s'ecroule. Pour Seguier, la desobeissance est synonyme de 

raine du royaume. 

Quels sont ses conseils ? II appelle a la patience, a la perseverance, a la fidelite, au 

respect du au roi. Pour Seguier, le souverain est davantage une entite qu' une personne 

humaine. II ne faut pas ecouter celui qui incite a la desobeissance, meme s'il est un ange, 

finit-il par dire ; plutot s'en remettre a Dieu qui est lejuge supreme ! 

24 Le Parlement etait tres soucieux de 1'avenir dynastique des Vaiois ainsi que ie montre une lettre d'un capitaine 
angiais appeie Fremyn ecrite a Walsingbam entre le 16 et le 26 fevrier 1583 et qui raconte que le Pariement 
demanda au roi de retirer son frere des Flandres ou le duc d'Anjou a echoue pour s'emparer d'Anvers. Le 
Parlement exhorta le roi a proteger son seul heritier ; s'il ne le faisait pas, les parlementaires se declaraient prets a 
cortvoquer ies Etats generaux pour y remedier. La demarche est tout a fait possible mais en aucun cas le 
Pariement possede te droit de convoquer Ies Etats generaux. Cela montre une certaine meconnaissance des 
institutions frangaises. Calemiar of Slate Papers. Foreign Series of the Reign of EMzabeih (1558-1589), Londres, 
1861-1950, t. 17, p. 129. 
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Sources: 

* B.N., manuscrit frangais 3888, fol 67 r°-73 r°. 

B) Les remontrances 

Si le Parlement trouvait des difficultes trop grandes pour accepter d'enregistrer un 

edit, it les exposait au roi dans des remontrances verbales ou ecrites. Dans les registres du 

Conseil, les remontrances n'ont pas toutes ete transcrites puisque le Parlement n'avait pas le 

droit de les imprimer. II est possible qu'une partie de ces remontrances a ete transcrite dans 

les registres secrets, aujourd'hui disparus. Des copies manuscrites de ces remontrances, qui 

sont dispersees dans plusieurs collections de la Bibliotheque nationale de France, ont permis 

d'en retrouver un certain nombre. Pour chaque remontrance, il existe de nombreuses copies ; 

celles-ci malheureusement reproduisent toujours les memes remontrances, le plus souvent, 

regroupees par le copieur si bien que les remontrances isolees sont tres rares. 

Le 29 janvier 1580, le premier president de Thou explique a Henri III present dans la 

Grand'Chambre, les differentes etapes d'un edit. De Thou livra, a cette occasion, la seule 

definition que nous possedions du droit de remontrances vu par les parlementaires 

parisiens25. Ce passage est suffisamment important pour en reproduire le texte : 

«...[le premier president de Thou] commanga a dire au roy la charge qu'il avoit qui estoit en 
preinier lieu de luy faire entendre la maniere de laquelle on avoit use par cv-devant au parlement sur la 
publication des lettres patentes ordonnances et edictz quy y estoient adressez pour les lire publier et 
registrer qui est telle que les ehambres assemblees lecture faictes desd. lettres ordonnances ou edictz on 
gardoit la forme antienne qui est que Pon commectoit deux conseillers au parlement pour les veoir et 
en faire le rapport : 1'un soustenant la suasion et Vaultre la dissuasion desd. lettres, ordonnances ou 
edictz que 1'on voulloit faire publier. La deiiberation sollennelle sur ce faicte, s'il ne se trouvoit aulcune 
difficulte sur telles lettres ordces ou edictz, estoit incontinant procedde a la lecture et publication pour 
puis appres en faire registre et s'il se trouvoit que la chose fut subjeete a remonstrance les 
remonstrances estoient ordonnees a faire, estans dressees et leues en la compaignye, estoient portees au 
roy par escrit ou par commissaires qui speciallement estoient a ce faire depputez qui portoient lesd. 
remonstrances signees et souvent sans faire aulcunes remonstrances. Publioient lesd. lettres avec 
certaines modiffications et restrinctions dont le registre estoit et demeuroit charge et cy par dessus lesd. 
remonstrances le roy declairoit par seconde ou plus ample jussion qu'il vouloit estre passe oultre, sur 
ce, luy ont tousjours este faictes d'au!tres et iteratives remonstrances et quant nonobstant touttes lesd. 
remonstrances le roy a voullu qui fut passe oultre, la court, ayant faict ce qui estoit en elle, a mis sur les 
registres que telles tettres estoient leues publiees et registrees du commandement tres expres du roy par 
plusieurs foys reitere, laquelle clause a servy pour monstrer que, non patrum vollontate seci mandato et 
jiLssu regis, elles auroient passe et cella signifloit que touttes et quanteffois qu il plairoit au roy que 

23 Sous reserve du depouillement futur des registres du Conseil pour fensemble du regne de Henri III, 
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telies lettres ainsy publiees fussent revocquees, cela ce pourroit par une simpie lettre missive, mesme 
par une seulle jussion et ordonnance verballes. 

Mesme on a voullu tenir que les lettres publiees de mandato expresso expiroient et n'auroient 
lieu appres le deces du roy par le eommandement tres expres duquel telles publications avoient estees 
faictes d'aultant que morte mandato expirat mandatum et ne ce trouvera poinct que Fon en ait jamais 
use aultrement au parlement, ny que les roys ayent faietz instances de faire passer les ehoses appres 
eommandement tres expres sans en charger le registre, Et n'ont les roys trouve mauvays ne estrange 
que ceulx du parlement qui jugent et doibvent juger en leur consience bien informe de la verite par la 
loy et par la raison respondissent en la veriffication des lettres dont ilz estoient poursuivyz, qu'ilz ne 
pouiToient proceder a la veriffication desd. lettres usant de ces motz : non possitmus neque 
debemus »26, 

Telle est la deflnition theorique, tel est le rituel de la verification des edits. Mais 

voyons maintenant les idees exprimees a travers ces remontrances. Certains parlementaires 

faisaient partie du corps de la Ville et ainsi quelques unes de leurs remontrances sont 

retrouvees dans celles presentees par ia Ville au roi, Mais la part precise des parlementaires 

dans 1'eiaboration de ces remontrances reste inconnue. Grace aux registres des deiiberations 

du bureau de ta Ville de Paris, on peut citer, par exemple, ces remontrances qui furent 

redigees et ecrites par maitre Loys de Sainctyon, avocat de la vilte, le 15 decembre 1575 au 

sujet de la levee des 2000 suisses demandes par le roi. L'image de Saint Louis y est 

omnipresente. Ce choix n'est pas innocent car Louis IX est toujours presente comme le 

modete du roi justicier. On peut voir, dans cette attusion, toute Vintluence des parlementaires 

parisiens. Pour 1'image de saint Louis, voir : 

* Margaret M. Mac GOWAN, Les images du powoir royal au temps d 'Henn III dans Theorie 
et pratiqm politiques a la Renaissance, Colloque intemational de Tours, 1976-1977, Paris : 
Vrin, 1977, p. 309. Cet auteur fait remarquer que ces images refletent ta discussion des actes 
politiques, 
* Pour le detail des remontrances. voir : Les registres de deliberatiorus du bureau de la ville 
de Paris, tome VII, ed. Frangois Bonnardot, Paris, 1893, p, 314-317, 

1) Analyse de la situation du royaume. 

Le Parlement demande au roi « de vouloir regler ses fmances », de moderer les tailles 

et de ne pas confier Faffermage des impdts a des etrangers. II prie egatement le roi de chasser 

de son royaume «tous inventeurs de nouveaux impots ». Dans le meme temps, il ne se fait 

pas d'illusions sur Favenir ; it est conscient que la crise avec son cortege d'exigences 

fmancieres ne s'arretera pas de sitdt. Le pouvoir, trop grand, des gouvemeurs qui 

« s'entremettent souvent du fait de la justice » est denonce. Les remontrances font sous-

entendre que les presidiaux sont places sous ta sujetion des gouvemeurs. Desirant que « ta 

26 Arch. nat. XIA 1666, fot. 313 r°. 
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force demeure a lajustice contre Ies pillards », le Parlement demande que les hauts justiciers 

puissent assembler le peuple au son du tocsin. 

Pour decnre la situation du royaume, le Parlement utilise la metaphore du corps 

maiade dont il faut amputer un membre, celle du navire dans la tempete contraint a jeter une 

partie dc sa cargaison a la mer. 

Le Parlement defend Vegalite des pauvres et des riches devant Dieu, donc devant la 

loi. Cette idee fut deja emise quand il fut question, en 1564, d'etablir une imposition sur la 

justice (cf. these ENC). Les membres du Parlement se declarent egalement pour le maintien 

des privileges des villes; ils prdnent Vunion des sujets dans une meme obeissance envers le 

roi. La desunion, elle, n'entraine que confusion, jalousie et partialite. Enfin, le Parlement 

marque sa volonte d'interdire et de punir les duels'7. 

2) Un roi trop genereux. 

^ Les remontrances du Parlement nous montrent un roi innocent qui a toujours une 

bonne et sainte volonte, mais qui est force par necessite et c'est ainsi une fagon de 

deculpabiliser le roi. Dans les remontrances de fevrier 1576, le premier president de Thou 

affirme que le roi distingue le bien du mal, cette idee est reprise lors des remontrances du 18 

juillet 1579. Or, le roi est sollicite par des particuliers ambitieux et cupides qui quemandent 

des offices. Le Parlement « sgait que de telles inventions ne procedent de la volonte du roy 

qui est droicte et sainte, et ne viennent que de la suggession et artifice de ceux qui n'ayment 

le roy, ny son Estat »28. Bien que le roi fasse des promesses a ces personnes, il doit avant tout 

respecter des principes superieurs comme : «1'impossibilite » qui « est plus forte que la 

necessite », la justice, la raison, la loi, les ordonnances (dont celles rendues par Ies rois, ses 

predecesseurs) et ces principes sont plus importants que la parole donnee. 

La suppression des offices est le seul moyen de degouter les quemandeurs. En resume, 

le Parlement presse le roi de ne pas ceder aux interets particuliers meme si c'est pour 

recompenser des services rendus. D'autre part, le souverain doit moderer ses liberalites. De 

plus, la cour se prononce contre la fragmentation de Vautorite royale qui ne doit pas etre 

communiquee 4 plusieurs echelons - reference est faite aux pouvoirs des presidiaux. Dans le 

cas contraire, elle s'altere. Est-ce la reaction d'un Parlement qui veut affaiblir le pouvoir 

27 Sur les rapports des robiris avec 1'epee, voir Georges Huppert, Boiirgeois et Gentiihommes : ia reussite sociale 
en France au XVIe siecle, Paris, 1983, trad. fr,, p. 157-161. 
18 Bibl. nat, ms, fr. 4398, fol. 497 v° 
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royal ? Ony voit plutdt un souci de defendre une autorite royale assaillie par ies ambitions et 

par les difficultes du temps, 

3) Le Parlement: conseienee du roi. 

Au sujet de Finalienabilite du domaine» le Parlement rappelle qu'il y a deux lois : la 

loi des rois qui peut etre changee et la loi du royaume qui « a este devant les roys, et qui sera 

apres les rovs, elle sera eternelle et perpetuelle, ainsy comme la puissance est eternelle 

comme dependant de Dieu qui est perpetuel et eternelle »29, Le souverain ne doit pas, comme 

Louis XI, considerer le domaine comme son bien propre. A Fepoque, il a ete impossible de 

flechir la volonte du roi : mais le Parlement a redige une protestation qui a servi en quelque 

sorte d'aide-memoire aux rois successeurs, lorsqu'ils ont eu la tentation d'aliener leur 

domaine. Et pour cela, le Parlement s'erigc donc en conscience du roi, 

Le Parlement est la aussi pour rappeler Fexemple des autres rois, Ainsi, presente-t-il 

1'exemple de Louis XII qui, a 1'impdt, a prefere la solution de la vente du domaine royal 

(mais sous condition de rachat). Pour cette raison, il a regu le surnom de « pere du peuple » et 

c'est sous son regne que Veffectif des differents corps de FEtat a connu son chiffre ideal. 

Les remontrances laissent egalement une image positive de Charles IX qui a su, par 

exemple, tirer profit de la vente de ses bois, Cest une reference a Vedit des terres vagues 

(mai 1566) mais on oublie de dire que cet edit fut Vobjet de vives critiques de la part des 

parlementaires, De plus, Charles IX « de bonne memoire » a pris la decision de supprimer les 

offices vacants par mort. En effet, en decembre 1572, le roi a laisse la cour decider du 

nombre des conseillers et une entente fut alors faite autour du chiffre de 124 personnes 

composant le Parlement, y compris les maitres des requetes. Par deux fois, a Foccasion de 

Vedit creant quatre offices de conseillers aux requetes du Palais et d'un autre edit erigeant un 

42c maitre des requetes, les membres du Parlement rappellent cette suppression des offices 

decidee par Charles IX « de bonne memoire ». En reponse a un edit de Henri III (aout 1577) 

erigeant un office de sixieme president, le Parlement fit un rappel fidele de ce qui s'etait 

passe en mars 1568 lors de la publication des lettres creant un sixieme president30. A cette 

date, Charles IX exprima le voeu que Voffice fut supprime a la mort de son titulaire. Ce serait 

peut-itre la raison pour laquelle le Parlement se d6cida alors a publier 1'edit. Invoquant la 

parole de Charles IX, les membres du Parlement s'opposent a Vedit d'aout 1577. 

"9 Bibl. nat., ms, fr. 4398, fol. 414. 
30 Votr these de I'ENC, t. II, p. 215. 
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4) Le Parlement et Pordre ancien : une mefiance pour la nouveaute. 

Ainsi, peut-on lire dans ies remontrances : «... il s'ensuit par toutes les loix et 

constitution du monde qu'il ne faut point entrer en nouvellete »j|, L'ordre ancien remonte a 

la creation du Parlement en 1315, En fait, le Parlement desire surtout un retour a la situation 

qui existait sous Louis XII avec un effectif de 100 juges. II y a toujours cette obsession de 

ressembler au Senat romain. Dans un colloque international fait en 1973 a Munich et 

consacre a Jean Bodin, un intervenant du dit colloque, M. Reulos ne voit pas dans cette 

comparaison de grande portee politique ; elle est seulement honorifique et n'a que le but de 

valoriser Vinstitution et les professions qui s"exereent au sein du Parlement. Les avocats 

cherchent surtout a valoriser leur situation, en se qualifiant d'« orator» et en exposant que le 

Parlement est le seul endroit ou Von puisse faire des discours et discuter des problemes divers 

comme on pouvait le faire au sein des assemblees romaines, Moo article publie dans la 

Bibliotheque de l 'Ecole des Chartes donne a peu pres les memes conclusions. 

Mais le Parlement ne pense pas seulement a lui. II estime que les effectifs des autres 

cours souveraines doivent revenir au niveau du regne de Louis XII. Cest la ime conception 

passeiste de 1'Etat qui se serait fige a 1'epoque de Louis XII. Pour les membres du Parlement, 

le changement de 1'ordre ancien entraine ineluctablement la desobeissance des sujets, Ce 

discours domine toutes les modifications faites sur le cahier des Etats de Blois en mars 1580, 

Si le Parlement se montre intransigeant pour le nombre des conseillers et presidents, il est 

plus conciliant avec celui des maitres des requetes : il est pret a accepter le nombre de 24 

mattres des requetes, chiffre preconise par Charles IX. 

Les remontrances nous devoilent une vision figee de la loi: « le principal et naturel de 

la ioy est qu'elle soit ferme et stable... »n. Y est representee egalement une vision figee de la 

Justice : « Si tout le peuple de ce royaume pouvoit parler par une voix, il feroit ceste requeste 

au roy que la justice fut remise en son premier etat et naturel... »" . Nous verrons que dans 

« Vopinion » s'est d6veloppee 1'image d'une justice qui s'est corrompue au cours du temps. 

Les pamphlets feront la meme demande que le Parlement : le retour a 1'etat ancien pour 

1'exercice de la justice. 

31 Bibl. nai, ms. fr, 4398, fol. 466 r°. C'est une idee partagee egalement par le chancelier qui dit en juin 1586 
« que tout ce qui se faict de nouveau en un Estat et contre 1'ordre qut y est estably est pernicieux et 
dommageable ». 
32 Bibl. nat., ms, fr. 4398, foi, 460 r°, 12 aout 1577, 
33 Ibid, fol. 386 r°, 6 juillet 1579. 
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5) Le Pariement et ses pouvoirs. 

Le Parlement defend principalement son droit de deliberer. II suppiie le roi « de ne 

venir au Parlement pour publier les edits [reference est faite.au lit de justicej parce que c'est 

chose insolite et non accoustumee et contre les loix et ordonnances, qui ont donne liberte aux 

parlemens d'en deliberer meme quand il est question des edits qui chargent le peuple et 

immuent 1'ordre et Fancienne forme de son Estat »34. Le Parlement a une autre raison d'etre 

sur la defensive. En effet, en avril 1580, Henri III voulut que pour les deliberations soient 

assemblees seulement deux chambres (Grand'Chambre et Tournelle). II se heurta a un refus 

categorique du Parlement. La mesure fut par la suite rapportee^. 

Mais dans le meme temps, et cela peut paraltre contradictoire, le Parlement se glorifie 

d'etre « le Meu ou le roy a son lit de justice ». Pour lui, c'est surtout un moyen d'affirmer sa 

superiorite sur les autres cours. II exalte son droit d'appel qui est « le recours et le refuge de 

ceux qui se sentent grevez et est autant necessaire aux hommes que le Soleil r%,>. Le 

parlement de Paris devient le Parlement-refuge, le seul recours contre les juges subalternes. 

La compagnie defend egalement l'autonte de ses arrets qui « valent autant comme si 

le roy luy mesme avoit parle et donne le jugement »37. Elle refuse que les arrets des juges 

presidiaux soient intitules au nom du roi, car ceux-ci peuvent tomber sous le coup de Fappel, 

ce qui signiiierait une modification de la chose jugee au nom du roi. Les parlementaires 

n'acceptent pas non plus que leurs arrets rendus au nom du roi soient casses par le Conseil 

prive ; pour eux, c'est comme retracter la parole du roi. 

Quelle est la methode employee pour convaincre le roi ? Le Parlement pese toujours 

les avantages et les inconvenients des edits. Un argument revient souvent : 1'interet d'un 

argent qui rentre immediatement dans les caisses royales par la creation d'un office est 

entierement annule par les depenses a prevoir en gages. Les remontrances enumerent toutes 

les consequences a prevoir sur les finances royales, 1'obeissance des officiers et donc des 

sujets du royaume, 1'image de la justice et meme sur les forets en voie de disparition, a cause 

de la vente excessive de bois. Le Parlement fait des propositions dans un seul cas, au sujet de 

la vente du droit de grorie. 

34 Bibl. nat., ms. fr. 4398, fol. 499 r°, 9 juin 1581. 
35 E. Maugis, op. cit., 1.1, p. 623. 
36 Bibl. nat., ms. fr. 4398» fol. 381 r°, 6 juillct 1579. 
37 Ibid, fol. 427 v°, 4 mars 1575. 
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Comme dans les discours de son premier president, a la fm des remontrances ou au 

eours de Vargumentation, ie Parlement denie toute mauvaise intention et proteste de son 

obeissance ; « chose [differer la publication d'un edit] qui ne se fait pour s'opposer a la 

volonte du roy, auquel le Parlement a porte et portera toujours Pobeissance qui luy est 
38 deue... » ou bien « cette remonstrance ne tend nullement a la diminution des droits du roy . 

Plusieurs leitmotivs reviennent dans ces remontrances, En 1579 et 1581, la piete et la 

Justice, ces deux fondements de la monarchie sont evoquees. On y retrouve la meme 

definition de la piete, Iaquelle « concerne Vhonneur et ia crainte de Dieu, et la religion, et 

sans laquelle il est impossible de conserver 1'Estat et la monarchie »y>. II en est de meme 

pour la definition de la Justice ; rendre justice c'est« rendre a chacun ce qui luy appartient». 

Les membres du Parlement ne se privent pas d'exalter la Justice qui est la partie « la plus 

insigne et precieuse de 1'Estat» et qui, pour cette raison, doit etre choyee. II est toujours 

rappele combien les liens sont forts entre le roi et les parlements : «les parlements 

representent sa personne [le roi] en Vadministration de sa justice souveraine », 

Le Parlement se deploie egalement en vaines critiques sur Ve.xces de pouvoir des 

presidiaux, des prevdts des marechaux, des juge-consuls. Inlassablement, il repete son 

opposition aux evocations, a la venalite des offices, a la mauvaise utilisation du taillon, a 

1'alienation du domaine et du temporel de VEgtise, a la creation de nouveaux ottices40. 

Toutes ces critiques existaient deja sous le regne de Charles IX, 

En reponse, le Parlement regoit toujours les memes arguments : le roi est contraint par 

la necessite et te malheur du temps, tes edits fiscaux ont pour but de chasser tes reltres 

attemands du royaume, Reelle ou alleguee, cette demiere justification est systematiquement 

presentee aux parlementaires afm de vaincre leurs reticences. Etait-elle destinee a satisfaire 

leur patriotisme41 ? 

Le renouveilement des memes critiques iliustre l'impuissance du Pariement a faire 

entendre sa voix notamment sur la politique financiere d'une royaute qui ne cesse d'utiliser 

Fexpedient de la creation des offices, De meme, le pouvoir royal reste inebrantabte devant le 

desir du Parlement d'abolir le concordat de Boiogne (cf. ci-dessous). Finalement, ces 

remontrances ne modifient en rien la structure de 1'Etat. Neanmoins, le Parlement a donne 

son avis... 

38 IbidL, fol. 434 v° et 373 v°, 4 mars 1575 et 6 juillet 1579. 
39 Ibid, fol. 493 r°, 9 juin 1581. 
40 Bibt. nat., rns. fr, 3888, fol. 63 v°. Espoir que te roi transformera ce « siecte de fer d'erection d'offices en un 
siecle d'or de suppressions des mesmes offices ». 
41 Sur te patriotisme a 1'epoque des guerres de religion, voir Myriam Yardeni, La amscience nmionale en Frattce 
pendant les guerres de religwn, Louvain-Paris, 1971. 
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Sources: 

• Ces remontrances sont toutes des copies du XVIf siecle. 
* B.N., manuscrit francais 4398. 
- fol 336 r° - 366 r° = Remontrances faites au roy par sa cour de Parlement sur 1'edit fait sur 
les cahiers generaux du 5 may 1579. 
- fol 400 r°- 405 r° = Remontrances faites au roy par la cour de Parlement sur 1'edit des Bois 
du 20 novembre 1574. 
- fol 406 v°- 410 r° = Remontrances faites au roy par la cour de Parlement sur le 
retablissement des gardes des sceaux et sieges presidiaux du 4 mars 1575. 
- fol 411 v°- 441 r° = Remontrances sur plusieurs edits du 4 mars 1575. 
- fol 441 r°- 446 r° = Remontrances sur Ferection de plusieurs offices de garde nottes du 7 
juin 1575. 
- fol 447 v°- 456 r° = Remontrances sur Verection d'un 42e Maitre des requetes du 3 fevrier 
1576. 
- fol 457 v°- 461 r° = Remontrances touchant 1'erection du duche de la terre et seigneurie de 
Pincy appartenant au sieur de Luxembourg du 12 aout 1577. 
- fol 462 v°- 466 v° = Remontrances sur la creation d'un office de 6C president du 27 aout 

• 1577. 
- fol 466 v°- 471 r° = Modifications sur le cahier des Etats de Blois du 9 mars 1580. 
- fol 479 v°- 484 r° = Remontrances sur la reunion des greffes du 16 juillet 1580. 
- fol 484 r°- 492 r° = Remontrances sur 1'edit pour 1'ampiiation du pouvoir des presidiaux du 6 
fevrier 1581. 
- fol 492 r°- 502 v° = Remontrances touchant la creation de 20 conseillers nouveaux du 9 juin 
1581. 

Autres remontrances: 
* B.N., manuscrit frangais 3888, fol 62 r°- 64 r°, conciwkms des gem du roy (sans jour 
precis, 1586). Ce discours est attribue a 1'avocat general Faye d'Espeisses dans le manuscrit 
Dupuy 546 ou il est refere comme etant autographe. Sa date est fixee en 1586 mais sans detail 
de mois. Ce discours ne correspond pas au discours imprime de juin 1586. De plus, il y a un 
passage barre qui ne se retrouve pas dans le manuscrit frangais 3888. Faye s'adressant au roi 
lui dit: « vous garderez bien de fayre publier plus grand nombre de telz editz qu'aultant que 
vous jugerez estre necessaires pour la manutention de 1'Estat» (fol. 39 r°). Cest presque une 
menace... 
* B.N., manuscrit frangais 24867, fol. 336 v°- 362 v°. Ces remontrances ne sont ni signees et 
ni datees. L'intitule en est le suivant: Receuil des remonstrances faictes au feu roy de France 
et de Polongne ffenry tiers de ce nom, que Dieu absolve. Elles sont donc posterieures a la 
mort de Henri III. Dans la table des catalogues de manuscrits, ces remontrances ont ete 
attribuces au parlement de Paris. Or, on s'apergoit qu'elles ressemblent beaucoup au discours 
de Nicolas Rolland (voir ci-dessous, chapitre sur « la Ligue et le Parlement»). On peut y lire 
les memes phrases sur Viniquite des magistrats ou sur le rapport entre le roi et ses conseillers. 
II est donc tres vraisemblable que Nicolas Rolland, general a la cour des Monnaies en soit 
1'auteur. 

Ces remontrances livrent 1'image du bon prince : il est celui qui choisit bien ses 
conseillers et qui ne voit pas de deshonneur a changer d'avis. Dans un discours parseme 
d'exemples tires de VAntiquite, Rolland fait reference a Plutarque lequel conseillait aux 
princes de choisir des philosophes. II cita 1'exemple de Platon partant pour la Sicile afin de 
remettre dans le droit chemin le debauche Denys d'Halicarnasse. Le conseiller modele est 
celui qui avertit son maltre des fautes dans lesquelles il pourrait tomber. Le bon prince est 
egalement celui qui paye ses dettes c'est-a-dire les gages de ses officiers. Cest egalement une 
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denonciation implacable de la venalite des offices, du trop grand nombre des officiers. 
Comme les membres du Parlement, Rolland montre du doigt les ambitieux proches du roi qui 
sucent « la substance des princes et de leurs subjects pour satisfaire a Ieur folle despence » 
(fol 347 v°). Enfin, on peut retenir cet eloge de Louis XII, le prince par excellence qui 
gouveme ses sujets comme un pere. Dans les remontrances du Parlement, on retrouve cette 
meme vision ideale du pouvoir royal mais aussi cette meme definition de la Justice : « rendre 
a un chascun ce qui luy appartient». On comprend donc pourquoi ces remontrances non 
signees ont ete attribuees au parlement de Paris. 

C) Les theories 

1) Les idees gallicanes. 

Dans ses rapports avec le roi, le pape et VEglise, deux problemes majeurs occupent le 

Parlement (entre 1579 et 1586): la reforme de VEglise et la publication du concile de Trente. 

La publication du concile de Trente se heurta a Vhostilite des parlementaires, celle-ci etani 

aggravee par plusieurs interventions du pape dans les affaires interieures du royaume. 

a) une reforme de Feglise : le Parlement et le cahier des Etats generaux de Blois. 

Dans le courant du mois d'avril 1579, le Parlement exprime son avis sur le cahier des 

Etats generaux au sujet de la reforme de 1'Eglise. En voici une presentation resumee. 

- volonte de retour a la Pragmatique Sanction qui est presentee comme un moyen d'apaiser 

« 1'ire de Dieu » et de cesser les troubles. 

- suppression des economats (il faut six mois pour avoir une bulle d'institution, pendant ces 

six mois, les revenus du benefice sont pergus par un econome nomme par le roi). 

- age minimum pour faire la profession de foi: 20 ans. 

- publication obligatoire des bans (une des exigences de la Contre Reforme). 

- contrdle du voeu des femmes (voir s'il y a eu contrainte). 

Dans les remontrances faites sur le meme sujet, le 5 mai 1579, on retrouve les memes 

demandes mais plus explicitees. Ainsi, la Pragmatique Sanction est-elle presentee comme le 

meiileur moyen de redonner sa splendeur a 1'Eglise gallicane et d'extirper 1'heresie. 

A noter ces souhaits supplementaires : 

- desir que 1'election des moniales soit libre. 

- volont6 que les benefices ecclesiastiques soient confies aux seuls frangais. 
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Malgre la publication de i'ordonnance de Biois en mai 1579, les discussions 

continuent entre le roi et le Pariement qui veut obtenir des modifications de 1'ordonnance. 

* Des secondes remontrances sont redigees le 6 juillet 1579. Comme precedemment, elles 

livrent les solutions envisagees par pariementaires pour resoudre la crise de FEglise. 

Certaines de ces propositions sont renouvelees. 

- choix de bons prelats pour l'Eglise est envisage comme ie seul moven de faire cesser 

Vheresie et la guerre. 

- retour au systeme de 1'eiection preconisee par ia Pragmatique Sanction bien que ie 

Parlement reconnaisse que 1'election presente aussi des inconvenients. Dans sa description du 

systeme de Velection. on voit que celui-ci pemiet surtout de «tenir» les famiiles nobles par 

Vapport de benefices aux cadets. II y a recommandation du roi aux « eiisans » et « ceiuy qu*il 

plaisoit au roy etoit ordinairement gratifie et prefere s'ii etoit capable et digne ». Une des 

consequences du concordat de Bologne : la faveur est plus puissante que le merite. 

Neanmoins le Parlement, champion des droits regaliens face au pape, ne fait aucune reference 

a un pouvoir plus grand du roi sur VEglise, grace a ce concordat. 11 semble ne distinguer que 

les effets pervers d"une telle mesure. 

- rejet du systeme des annates qui sont jugees comme allant contre « ies droits et constitutions 

canoniques et ordonnances anciennes » et contre les decrets et conciles auxquels le pape doit 

se soumettre. Le Parlement fait remarquer que le versement des annates n'etait pas inscrit 

dans ie concordat. 

- abolition des economats,. 

- desir que les benefices ecclesiastiques soient confies seulement a des frangais, par crainte de 

voir les revenus des charges ecclesiastiques sortir du royaume. Cest une des raisons de la 

xenophobie des parlementaires. 

- obligation de residence pour les eveques. En cas d'absence, les revenus seraient aiors 

reverses aux pauvres. 

- opposition a la direction des abbayes et des prieures confiee a des seculiers. Le Parlement 

condamne les prete-noms seculiers qui touchent les revenus des benefices. Cest une fagon de 

denoncer le commerce des benefices. 

- protestation du Parlement: il « ne tend nullement a la diminution des droits du roy », mais il 

veut seulement voir 1'Eglise retrouver « son ancienne splendeur ». 

* Le 18 juillet 1579, le premier president Christofle de Thou presente au roi les remontrances 

du Parlement. 
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Tout d'abord, il liwe quelques reflexions morales sur le pouvoir rovai: 

- Dieu a donne au roi le pouvoir de distinguer le bien du mal. 

- Dieu a donne la lumiere au roi, la connaissance de la verite entre les erreurs et « faulces 

opinions », or, la « fauice opinion » est la fontaine de tous les maux. 

- Dieu a donne au roi une bonne volonte et le Parlement espere que Dieu a donne egalement 

au roi 1'execution de cette bonne volonte (reference est faite a Saint Paul). 

- De Thou instaure un veritable dialogue entre Dieu et le roi, avec reponse de Dieu aux 

demandes, aux actes du roi. 

- idee que ia piete envers Dieu et ia Justice sont les deux coionnes qui supportent le poids de 

la Couronne ; le roi a les deux entre les mains. De Thou definit la piete de cette maniere : -

honorer cette Eglise pour laquelle Jesus Christ a verse son sang. II desire que VEglise soit 

composee de « gens biens suffisans » et fervents en ajoutant qu'ils sont des modeles pour 

Fensemble des sujets. 

En second lieu, au sujet de la provision aux benefices. 

Le Parlement est favorable au systeme de 1'election. II fait sur le sujet un rappel historique : 

- dans TEglise primitive, II n'y avait aucune intervention des rois et des papes dans la 

composition des chapitres. 

- Exemple de saint Augustin qui vieillissant designe au peuple son rempla<jant. Le peuple 

confiant dans le choix de leur eveque accepte cette nomination. 

- Le systeme de 1'election a ete approuve par Charlemagne et Louis le Pieux ; il en fut de 

meme sous Philippe Auguste, Saint Louis, Philippe le Bel, Charles V, Charles VI. 

- Charles VII, avec 1'appui d'une assemblee d'ecclesiastiques reunie a Bourges, introduit dans 

le royaume, par une ordonnance qualifiee de Pragmatique Sanction, les decrets du concile de 

Bale qui reaffirment le systeme des elections. Cela se passe en 1438, la Pragmatique Sanction 

est verifiee au Parlement en 1439. 

Le resultat evident de cette decision : Dieu a favorise Charles VII dans sa guerre contre les 

anglais. 

- Louis XI, pourtant qualifie de grand roi, a abroge la Pragmatique Sanction en 1472 mais il 

se heurta au refus d'enregistrement du Parlement. La Pragmatique est retablie peu apres. 

- Frangois I" et le concordat de Bologne. Ce roi est pousse par le cout financier de ses 

campapes en Italie. Malgre son opposition, le Parlement fut contraint d'enregistrer le 

concordat. 

Ce rappel du passe est le reflet fidele de la verite historique. Cependant, Ie Parlement 

oublie de dire que. depuis la Pragmatique Sanction, le roi a un droit de regard sur les 



27 

nominations ecclesiastiques. En effet» cette Pragmatique reconnait certes 1'ancienne liberte 

des decisions episcopales confiees aux electeurs canoniaux ' mais elle tolere 

les recommandations amicales et bienveillantes du roi en faveur de candidats « zeles pour le 

bien du royaume ». Cette clause place en fait 1'Eglise sous la dependance du prince, prix de sa 

liberte a 1'egard du pape. 

- Etats generaux d'Orleans de 1561 ; interdiction des annates (sous la forme d'une 

interdiction de sortir de 1'argent hors du royaume sous couleur d'annates) mais fmalement la 

mesure est rapidement rapportee. Le Parlement accepte mal 1'abandon de la these de la 

superiorite du concile. II fait sans cesse appel au conciie pour resoudre les differends entre 

catholiques et protestants. Le Parlement affirme que le pape n'est pas au-dessus du coneile 

donc celui-ci n'a pas le pouvoir de « concorder » avec le roi. De Thou se declare pret a 

entendre les avis contradictoires des conseillers du roi, mais il proclame que les annates n'ont 

jamais ete inscrites dans le concordat de Pologne. Selon lui, les annates sont reprouvees par la 

parole de Dieu et la loi des hommes. 

- au sujet du droit de commande pour les abbayes reguiieres, de Thou se refere au concile de 

Trente qui a condamne le choix de seculiers. A ce sujet, il veut bien entendre les arguments 

des membres du Conseil du roi, mais, dit-il, cela n"elimmera pas le constat de « ceux qui se 

meslent de juger par 1'evenement des choses » : et la Pragmatique n'a apporte que du bien au 

royaume, le concordat que du mal. 

* Le 29 janvier 1580, toujours en presence du roi, le premier president de Thou renouvelle les 

remontrances du Parlement. 

- il fait reference a Charlemagne qui a autorise ce droit de nomination tandis que son fils y a 

renonce. Or, dans le rappel historique precedent, Charlemagne et son fils sont unis dans un 

meme soutien au systeme de 1'election... Le Parlement estime que, pour les rois, la seule 

defense contre la puissance des papes est la Pragmatique Sanction. Par la bouche de son 

premier president, il desire que les nominations qui n'auront pas respecte les formes 

ordinaires soient declarees nulles, et que les procureurs aient le moyen de se pourvoir en 

appel comme d'abus (droit d'annuler un acte de Vautorite ecclesiastique sur appel dirige 

contre cette dermere). Or, sans 1'avouer, ce droit d'appel est un moyen de contrdler 

Fadministration et la juridiction d'Eglise, tout au benefice d'un Parlement qui voit ainsi son 

pouvoir augmenter. 



* En fevrier 1580, le roi fait examiner les critiques faites par le Parlement. II y a donc eu 

dialogue entre le pouvoir royal et le Parlement42. Mais ies modifications faites par le 

Parlement sur le cahier des Etats de Blois, en mars 1580, montrent que les discussions 

achoppent sur le retour a la Pragmatique Sanction et la suppression des economats. 

V avis de Pierre Pithou avocat au Parlement est bien plus nuance puisqu'il preche la 

bonne entente entre le pape et le roi. II base Vorigine de cette entente sur 1'aide pretee par les 

souverains frangais aux papes (retablissement sur le trdne pontifical et augmentation du 

patrimoine de saint Pierre). Celte-ci a scelle Ventente entre le pape et le roi, meme si certains 

papes, sans les nommer, se sont « montrez parfois difficiles jusqu'a user de censures 

ecclesiastiques ». En echange de cet appui, les papes ont accepte Vorganisation de conciles. 

Pierre Pithou se montre donc favorable au maintien d'un certain statu quo : le Pape s'occupe 

de la doctrine et intervention du bras scculier dans la discipline ecclesiastique, tout en 

respectant les constitutions canoniques. Mais dans cet avis, Pierre Pithou exprime tout son 

attachement aux libertes de VEglise gallicane et rappelle que les trois ordres se sont toujours 

unis pour les maintenir et Vavocat voit dans Vappellation comme d'abus « Vune des 

principalles libertez de Veglise gallicane ». II souligne que certains articles du concile de 

Trente ont ete inseres dans Vordonnance de Blois. Mais il ne peut que constater Vopposition a 

certains decrets. Nous allons voir pourquoi il y a opposition. 

* Advis de M P. Pithou, advocat en Parlement sur l'ordonnance de Blois de 1576 tire 
d'Antoine LOISEL, Divers opuscules des memoires de M Antoine Loisel, advocat en 
Parlement, Paris, 1652, p. 345-352. 

b) la reception du Concile de Trente. 

a laquelle le Parlement s'oppose formellement pour plttsieurs raisons : 

- la publication du concile comme loi du royaume obligerait a renoncer a la tolerance de deux 

religions. 

- Vopposition a la publication d'un corps de doctrine qui tient son autorite de quelqu'un 

d'autre que le roi. 

- le Parlement affirme que le concile de Trente n'est pas un veritable concile etant donne que 

les prelats ont demande la confirmation des decrets par le Saint Siege. 

- que les decrets du concile vont contre Vopinion de la superiorite du concile sur le pape. 

42 Correspoftdatice du nonce en France, Anselme Dandino, 1579-1581, ed. Ivan Cloulas, Paris et Rome, 1970, p, 
601 et 605. 
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- qu'il faut revoquer le decret refusant a Fambassadeur de France la preseance sur celui 

d'Espagne. 

En dehors de ces raisons officielles, le concile de Trente represente egalement une 

mise en cause des privileges du Parlement. En juillet 1579, Henri III a exprime son desir que 

la publication du concile de Trente puisse se faire, sans prejudice des juridictions et des 

indults dont beneficie la cour de Parlement (pour chaque conseiller du Parlement, droit de 

nommer a un benefice et droit pour chaque conseiller clerc de ne pas resider 

personnellement). De plus, dans cette opposition au concile de Trente, intervient egalement 

une querelle entre juridictions ecclesiastiques et seculieres. En effet, les juges souverains 

voyaient d'un mauvais oeil certains pouvoirs reconnus aux eveques, au detriment de ce qui, 

en France, relevait du juge seculier. IIs consideraient egalement que la delegation apostolique 

conferee aux eveques risquait de contrarier le cours normal des appels. Mais d'un autre cote, 

le roi veille a ce que les deliberations du Parlement a ce sujet ne risquent en rien de nuire au 

pape. A cet egard, on peut remarquer la position ambigue et prudente du roi qui se retrouve 

entre deux feux. 

En juiliet 1582, le roi se montre favorable a la publication du concile et s'adresse au 

Parlement par 1'entremise du premier president. Mais de Thou fait un tres mauvais accueil au 

projet. Dans la commission qui examine cette publication. un avocat general se montra un 

adversaire resolu du projet de publication. Selon le legat pontifical Castelli, les 

parlementaires sont soutenus par le parti protestant represente par Henri de Navarre, lequel fit 

savoir au roi que la publication du concile ne saurait avoir lieu sans provoquer des troubles 

graves dans le royaume. Les protestants auraient ete les instigateurs du pamphlet de Jacques 

Faye d'Espeisses (alors avocat general) contre la publication du concile (janvier 1583). 

L'avocat general Faye d'Espeisses brandit Ia menace de 1'inquisition en la personne du 

cardinal de Borromee, « grand zelateur de rinquisition et subject du roy d'Espagne », qui se 

deplacerait en France pour achever les negociations47. Le seul mot « inquisition » suffisait a 

faire fremir tous les indecis. La volonte du roi est sur ce sujet tres changeante mais se heurte 

surtout au mur du refus parlementaire. 

Lors de 1'assemblee de Saint-Germain-en-Laye de 1583, les parlementaires presents 

reaffirmerent qu'il ne fallait pas songer a la publication du concile pour le moment. Ils 

declarerent que les privileges de 1'Eglise gallicane et les usages du royaume donnaient au roi 

le droit de faire des lois en matiere ecclesiastique a condition de ne pas toucher au dogme. 

43 E. Mignot, ffistoire de /a reception dit concite de Trente. Amsterdam. 1756, p. 104-146. 
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Les membres du Parlement faisaient remonter a Charlemagne cet usage de s'ingerer dans les 

affaires de 1'Eglise (cf. ci- dessus). 

La majonte des parlementaires (sauf les president Brisson et La Guesle favorables a la 

publication du concile) fut hostile a la publication du concile. Le premier president de Thou 

apparait comme un ultra-gallican. A la suite de 1'affaire des Cordeliers (mars 1582), de Thou 

fut meme excommunie. Les discussions continuent malgre des desaccords evidents. S'il y a 

opposition a certains decrets, le Parlement se declare favorable a certaines reformes dans la 

vie religieuse et la discipline ecclesiastique telles la publication des bans, la residence 

obligatoire des eveques, la promotion de meilleurs prelats. En juillet 1588, Faye d'Espeisses 

approuva les decrets du concile de Trente concernant la foi et, pour debloquer la situation, 

proposa la redaction a part d"un cahier des libertes gallicanes44. 

Cependant son avis n"etait pas partage par tous ; ainsi, Vavocat du Parlement Laurent 

Bouchel se montra-t-il hostile a la contre reforme catholique. II combattit les jesuites et 

Fultramontanisme, les capucins et les carmes qui propageaient une devotion exterieure basee 

sur la sensibilite. 11 denongait «les introducteurs de tant de nouveautez... nous qui n'avons 

point de pensees extraordinaires, bazanees... ». 

* Laurent BOUCHEL, La bibliotheque ou thresor de droict frangais, Paris, 1629, t. II, 
avertissement au lecteur. Cette reference a ete trouvee dans un article de Jacqueline 
BOUCHER, L 'insertion sociale de Lanrent Bouchel, avocat au Parlement de Paris, 1559-
1629, dans Melanges R. Gascon, Lyon et VEurope : hommes et societes, Lyon, 1980, p. 94. 

c) le Parlement. le paoe. le roi. 

- la bulle !n Coena Domini (fin 1580). 

En septembre 1580 eclate Faffaire de la bulle In Coena Domini, bulle qui 

excommunie, le jeudi Saint, certaines categories de pecheurs ; jusque la, rien de bien grave. 

Or, la bulle fut envoyee par le nonce a tous les archeveques et eveques pour etre publiee dans 

chaque archeveche et diocese. L'eveque de Chartres, Nicolas de Thou, frere du premier 

president Christofle de Thou, scandalise par Fintroduction subreptice dans le royaume d'un 

document qui semblait porter atteinte a la traditionnelle independance de 1'Eglise et de FEtat 

vis a vis de Rome, fit parvenir son exemplaire au Parlement Celui-ci engagea alors des 

poursuites contre le jesuite qui avait fait imprimer la bulle et Fimprimeur de cette demiere. 

44 Lettres medites iie Jacques Faye et Charles Faye publiees cTapres le manuscrit de la Bibliotheque nationale, 
par E. Halphen, Paris, 1880, p. 39-46. 
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Cette affaire provoqua la colere du roi qui consentit a faire examiner Ia bulle par le 

Parlement. Selon Jacques Auguste de Thou, le president Brisson prit la tete de Fopposition a 

la publication de la bulle. Le 4 octobre 1580, le Parlement rendit un arret qui confisqua la 

bulle4". 

En decembre 1580, Henri III, qui estimait que cette bulle tombait a un mauvais 

moment dans la perception des decimes, se retrancha derriere la competence des conseillers 

du Parlement lesquels avaient agi pour preserver Vautorite royale et eviter une rebellion du 

cierge en matiere de decimes. A Dandino qui reclamait la revocation de 1'arret, Henri III 

declara n'avoir pas coutume d'intervenir dans une affaire reglee par le Parlement. Le roi ne 

pouvait pas admettre que sa politique fiseale sur le clerge put tomber sous le coup d'un 

anatheme. En effet, par cette bulle, le Saint Siege indiquait au clerge un moyen de protester 

plus efficacement contre les exigences financieres de la royaute, Pour cette raison, le roi 

laissa faire son Parlement. Mais cette affaire eut une suite inattendue : Henri III renonga aux 

nouvelles contributions qu'il projetait de demander au clerge. A la fm de 1'annee 1581, 

Feveque de Rimini, successeur de Dandino, obtint que la minute de Varret fut detruite (elle 

fut brule soiennellement). L'affaire semble etre close. 

- Vaffaire des Cordeliers (printemps 1582). 

La legation de Castelli a ete marquee par Vaffaire des Cordeliers (mars 1582). 

Plusieurs cordeliers qui refusaient Velection du nouveau superieur de leur couvent a Paris 

firent appel au Parlement. Ce demier cita Castelli a comparaitre. Aux termes de la bulle ln 

Coena Domini, les cordeliers rebelles furent excommunies et pour se defendre, ils firent appel 

a leur protecteur au parlement de Paris, le president Christofle de Thou. Une tentative de 

conciliation menee par le president Brisson se solda par un echec. La reaction du pape, 

Gregoire XIII ne se fit pas attendre : il redigea un bref qui excommuniait tous ceux qui 

s'opposaient k 1'execution de la bulle. 

Cette decision provoqua la fureur du Parlement qui accusa le nonce d'avoir usurpe la 

juridiction royale. En reponse, Christofle de Thou declara la sentence d'excommunication 

nulle et contraire aux privileges de la Couronne. II cita de nouveau le nonce a comparaitre et 

ordonna que les cordeliers excommunies fussent absous par 1'eveque de Paris. Celui-ci refusa 

mais il y fut contraint. L'arrivee du general de Vordre n'arrangea rien et provoqua une guerre 

ouverte avec les cordeliers rebelles. Finalement, le roi evoqua Vaffaire. Mais de Thou, en 

45 Pour avoir le detail de cet arret: voir Frangois Pithou, Leitres d'un frangois sur certain discours fait n 'agueres 
poitr la presence du roy d'Hespagne. Ememble un traite de la grandeur, droiis, preeminemes et prerogatives 
des roys et du roycmme de France. 1587, p. 106-109. 
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Vabsence du roi, protesta aupres de ia reine mere. La querelle prit fm a Vinitiative de 

Catherine de Medicis. Pour Castelli, Vaffaire des Cordeliers demontre Vimpossibilite de 

reformer la discipline ecclesiastique en France si un roi energique ne commengait pas par 
« £ 

reformer le Parlement . 

- Vexcommunication du roi de Navarre (octobre 1585). 

Au roi qui n'a pas ose s'abstenir d'envover la bulle du pape au Parlement, celui-ci 

adressa de vives remontrances lesquelles se prononcent avec une energie extreme contre la 

pretention dit pape a distribuer les couronnes. Le Parlement. apres avoir tustige les 

consequences d'une bulle qui ne manquerait pas d'aggraver les troubles dans le royaume 

proposa de jeter la bulle au feu en presence de toute VEglise gallicane4 . L historiographe 

Jean de Serres ecrivit a propos de cette bulle ; « La cour de Parlement trouve ceste boutee 

hardie, insolente, nouvelle, eslongnee de la modestie des avant Papes et dit au roy qu'elle n'y 

recognoist point la voye d'un successeur des Apostres. Les registres de la cour, ni VAntiquite 

ne lui aprenoit point que les princes de France ayent jamais este judiciables de Rome, ni que 

les subjets ayent oncques pris cognoissance de la religion de leurs Princes »48. 

Le roi de Navarre ne manqua pas de reagir aux remontrances du Pariement dans une 

lettre du 11 octobre 1585 redigee a Mont-de-Marsan. En voici un extrait: 

« Ne me reste plus que de vous supplier tous, par le serment que vous devez a la France, de 
vous opposer par vostre authorite a la conjuration que vous voyez a sa ruine. Au moins n'assistez de 
vostre authorite un si pemicieux dessein : au moins favorisez de vos voeux ceux qui veulent employer 
leur vie pour empescher la dissipation de cest Estat. Je ne veux et requiers de vous, que ce que vous 
jugerez selon vos consciences. Si ma cause est juste, je desire que vous 1'approuviez : si elle est injuste, 
ordonnez, Messieurs, ce que vous penserez estre de vostre devoir, et du bien de cest Estat. Dieu m'est 
tesmoin que je suis et ay este fidelle au roy Monseigneur : que j'ayme la France : que j'honore les gens 
de vertu qui la maintienent: que je plains la confusion et ta calamite que j'y vois entrer en tous estats. 
Je le prie, Messieurs, qu'il vous assiste de sa vertu : vous que j'ai tousjours tenus pour les colomnes de 
la France, a ce qui puissiez en ces esbranlemens avoir la louange (comme plusieurs fois) d'avoir 
soustenu et appuye le corps de cest Estat »49 

Navarre declare qu'il ne veut d'autre juge que ce tribunal. II se place dans la meme 

perspective que celle du Parlement: lutter contre la bulle, c'est d6fendre VEtat et le royaume. 

46 Correspondance de Dondino..,, note 32 p 63 : Milan, Bibl. Ambrosiana, Lettere a San Carlo, F. 62, fol 304-
306, du 27 mars 1582 : « ... volendo questi magistri guadagnar con la pratica 1'inhibir, commandar. et citare inanzi 
a laici ii Huntio istesso ». 
47 Simon Goulart, Memoires de la Ligtte, contenant les evenements lesphts remarquables depuis J576 jusqii 'ci 
lapaix accordee entre le roi de France et le roi d'Espagne en 1593, Amsterdam, 1758, t. I, p. 226 : « Mais 
puisque le nouveau pape, au lieu d'instruction, ne respire en sa bulle que destroction et change sa houlette 
pastorale en un flambeau effroiable pour perdre entierement ceux qu'il doit regagner au troupeau de 1'Eglise ». 

Jean de Serres, Inventaire general..., p. 593-594. 
49 Detix lettres du roy de Navarre A Messienrs les gem tenans la cour de Parkment de Paris. Ei a messietirs de 
la Facnlti de Thiologie du college de Sorbonne. s. 1., 1586. 8° Lb34 283, p 5- 7. 
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II fait un hommage appuye a Vaction des parlementaires, « colomnes de la France ». Le 

parlement de Paris tend-il la main vers le roi de Navarre ? Y a t-il, en son sein, des partisans 

de Navarre ? La meme annee, Jean Leclerc, procureur au Parlement prevint Poulain, 

lieutenant de la prevote de Paris, que plusieurs membres du Parlement favorisaient le roi de 

Navarre50. La question n'est pas essentielle. En effet, le rejet de cette bulle est surtout une 

reaction gallicane, plus forte alors que le poids des differences religieuses. 

- la bulle d'aIienation des biens du clerge (debut 1586). 

En 1586, le pape publia une buile qui doublait Valienation de 1.200.000 ecus 

consentie par le clerge. Elle se heurta immediatement a la resistance du clerge qui fit appel au 

Parlement. Le 24 mars 1586, le Parlement consentait a enregistrer la premiere moitie de 

Valienation mais decidait de faire des remontrances au roi pour ia seconde. Le Clerge 

conciliant se declara pret a faire un don supplementaire de 300.000 ecus a lever sur les 

benefices sous forme de decimes, ce qui calma immediatement le conflit. 

Au legat Raggazoni qui demanda une explication sur le sens de Varret du Parlement, 

Villeroy expliqua que le Parlement, de par un usage antique, prenait connaissance de tous les 

actes issus de Vautorite souveraine, du pape comme du roi, non seulement pour decider de 

leur authenticite mais encore pour voir s'ils etaient conformes aux lois et privileges du 

royaume. II ajouta que Vintervention du Parlement etait necessaire pour Vexecution de toutes 

les ordonnances et que la clause d'enregistrement n'offensait en rien ni le pape, ni le roi. 

Cette explication de Villeroy est interessante car elle donne a voir comment un conseiller 

proche du roi definissait les pouvoirs du Parlement face a un legat pontifical. De son cdte, le 

nonce a plutdt tendance a limiter ces pouvoirs et a considerer que le rdle du Parlement n'est 

que de verifier Vauthenticite des actes qu'on lui presente avant de les enregistrer. Deux points 

de vue s'afTrontent... 

Pendant toutes ces discussions et conflits, on voit surtout un Parlement courrouce par 

Vabandon de la these de la supenorite du concile sur le pape. Les arguments employes 

reviennent sans arret et revelent sa determination. Cette attitude est la manifestation de 1 ultra 

gallicanisme d'un Parlement qui rejette toute mgerence du pape dans les affaires du royaume. 

Pour Myriam Yardeni, le gailicanisme est une forme d'expression du patriotisme qui 

50 Le proces verbal d'un nomme Nicolas Poulain, lieitienant de la prevosti de 1 'hle-de-France, qui contient 
l 'histoire de la Ligue deptiis le second janvier 1585 jitsqites au jottr des Barricades escettes le 12 mcxy 1588 dans 
Archives citrteuses de I 'Histotre de France. lere serie, t. XI, Paris, 1836, p. 290. 
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s'exprime pendant les guerres de reiigion51, Matgre une hostilite declaree a tout ce qui vient 

de Rome, le Parlement fait des propositions pour la reforme de 1'Eglise, laquelle, estime-t-il, 

passe d'abord par un plus grand respect de discipline ecclesiastique et le choix de meilleurs 

prelats. 

Sources: 

* B.N., manuscrit frangais 2703, fol 204 v° - 209 r° ; arrestez de la cour sur le cahier des 
Estats generaux faits avant les remonstrances de VEstat ecclesiastique en 1'an 1579. 
* B.N., manuscrit frangais 4398, fol 337 r°- 339 v° : remonstrances faictes au roy par sa cour 
de Parlement sur Vedit fait sur les cahiers generaux du 5 may 1579. (copie du XVIIe siecle). 
* B.N., manuscnt frangais 4398, fol 369 r° - 376 v° : secondes remonstrances faites au roy par 
la cour de Parlement sur les cahiers des Estats de Blois du sixieme juillet 1579. 
* B.N., manuscrit frangais 4398, fol 466 v° - 471 v° : modiffication sur le cahier des Estats de 
Blois du 9 mars 1580. 
* XIA 1665, fol 12 r°-14 v° ; seance du 18 juillet 1579. 
* XIA 1666, fol 314 r° : seance du 29 janvier 1580. 
* Jean de SERRES, Inventaire general de llustoire de France. Vohtme quatriesme. Depuis 
Henri II jusques a lafin, Paris, 1600. 
* Deia lettres du roy de Navarre A Messteurs les gens tenans la cour de Parlement de Paris. 
Et a messieurs de la Faculte de Theologie dit college de Sorbonne, s. 1., 1586. 8° Lb34 283. 
* Jacques Auguste de THOU, Histoire imiverseUe de Jacques Auguste de Thou, depuis 1543 
jmqu 'en 1607, traduite sur l 'edition latine de Londres, Londres, 1734, t. VHI, p. 404. 
* La Satyre Menippee, Abrege de 1'histoire de la Ligue faicte en France depuis 1576jusques 
en 1594, ed. Buchon, dans Choix de Chroniques et Memoires sur 1'Histoire de France, Paris, 
1840, p. 420. (uniquement sur la bulle d'excommunication du roi de Navarre). 
* Bibliographie : 
* Voir aussi Vanalyse faite par Jonathan POWIS, Gallican Liberties and the Polittcs of later 
Sixteenth-Century France, dans The Historical Journal, t. 20, 1983, p. 523-530. 
* les idees gallicanes a travers la correspondance des legats : 

Le depouillement de cette correspondance a ete faite pour une periode allant de 1579 a 
1586, Le courrier des legats est essentiel pour suivre les rapports entre le Parlement, le roi et 
le pape. Par ailleurs, cette correspondance donne des details interessants sur les evenements 
qui se produisent a Paris, comme par exemple, la reaction de la population, le 16 juin 1586, 
apres Fenregistrement de 26 edits, en presence du roi. Le legat Raggazoni parle de murmures, 
de crainte du saccage des maisons des marchands, de greve des procureurs. En outre, on 
apprend que le Mgat Dandino informe son correspondant (par le systeme du chiffre) des 
debats du Parlement qui sont pourtant secrets. 
* Correspondance du nonce en France, Anselmo Dandino, 1579-1581, ed. Ivan Cloulas, Paris 
et Rome, 1970. (Acta Nuntiaturae Gallicae). 
* Correspondance du nonce en France, Giovanni Battista Castelii, 1581-1583, ed. Robert 
Toupin, Paris et Rome, 1967. (Acta Nuntiaturae Gallicae). 
* Correspondance du nonce en France, Girolamo Ragazzoni, eveque de Bergame, 1585-
1586, ed. Pierre Blot, Paris et Rome, 1962. (Acta Nuntiaturae Gallicae). 

51 Mxiiam Yardeni, op. cit., p. 279. 
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2) Theories sur les relations entre le Parlement et le pouvoir royal. 

Passons maintenant aux theories emanant de juristes, de membres du Parlement ou 

d'autres cours souveraines. Ceux-ci livrent leurs reflexions sur le rdle du Parlement mais 

aussi sur sa representation svmbolique. 

Commen^ons par les premiers interesses c'est-a-dire les membres des parlements et 

d'autres cours souveraines. 

a) idees emanant de iuristes et de membres de cours souveraines. 

* Frawjois de L'ALOUETTE, Des affmres d'Etat : des finances, du prince, de ia nobiesse, 

Metz, 1597. p. 7, p. 134. 

Cet auteur qui fut membre du Parlement presente Vimage d'un prince qui ne doit 

rechercher que le bien et le repos de ses sujets et faire des lois conformes a la « droiture et a 

la justice ». II donne Fexemple du roi seleucide Antiochus qui ne faisait jamais aucune loi 

sans la soumettre a deliberation. Selon Lauteur, il n'est pas honteux pour un roi de revoquer 

un edit. II cite aussi Vexemple des ephores grecs, consideres comme les censeurs et les 

contrdleurs des mauvaises actions du roi de Spart^ Theopompe. L/Alouette affirme qu'un roi 

ne doit pas agir seul mais ecouter les conseils. Concernant les rapports entre le roi et le 

Parlement, il declare: 

« Ce que nos rois de France voulans imiter, avec une plus sainte consideration de piete, iront 
pas voulu que leurs edits et ordonnances eussent pouvoir et autorite dessus leur peuple, qu'ils n'eussent 
passe par la censure de leur Cour de Parlement ou de leur Chambre des contes, encore que tout son 
eonseil d"Etat et prive les eut approuves : et apres tant de sortes d'examens et deliberations. elles sont 
publiees et enregistrees, s'il ne se trouve rien de deraisonnable et sont mises a 1'iinpression et 
publiquement distribuees a un chacun par les rues... Les Lois etans ainsi faites, elles seront tenues pour 
justes et raisonnables : 1'observation en sera plus aisee et 1'obeissance plus prompte : ehacun s'eforcera 
et acoutumera d'accomoder sa volonte a celle du Prince... Mais que le Prince sache qu'il ne peut estre 
respecte, ni avoir seurete, ne bon service en son Etat grand ou petit, s'il rejete tout conseil et ne veut fier 
qu'en son sens. ». 

* Bemard de LA ROCHE-FLAVIN, Treize livres des parlemens de France, esquels est 

amplement traicte de leur origine et institutions et presidem, conseillers, gens du Roy, 

greffiers, secretaires... et de leur charge, devoir et juridiction, Bordeaux, 1617. 

D'abord magistrat a Toulouse, il servit au parlement de Paris en 1583 et 1584. II fit la 

presentation theorique la plus impressionnante sur les pouvoirs du Parlement. Neanmoins, il 

faut se rappeler que La Roche-Flavin ecrit au debut du XVIIe siecle dans un tout autre 
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contexte politique que cetui des guerres de religion. Les rapports entre le Parlement et le 

pouvoir ont evolue... 

La Roche-Flavin glorifie le parlement de Paris dans les termes suivants : 

« Et est ee Parlement le plus auguste Senat du monde, la meilleure partie de 1'Estat, Farbitre 
des Princes, le refuge de 1'innocence. & la forte barriere entre la puissance des grands, & la foiblesse 
des petits, la source et fontaine des autres Parlemens ; la clef de 1'arcade, qtii tient les coupes 1'une a 
Vautre. Quand les princes estrangers ont passe en France, on leur a tousjours montre ce lieu, eomme un 
abrege de la grandeur du Prince, & un vray portraict de Sa Majeste ; ou Von void, comme disoit 
Cyneas du Senat de Rome, un consistoire de plusieurs roys, ou plustost autant de Minerves sorties 
toutes armees de la teste de Jupiter, pour combattre & abattre les monstres, qui pour peupler les Enfers 
despeuplent les villes. Car ce Parlement est la Cour des Cours, le Parlement des Pairs, le vray lict de la 
justice royalle et la premiere compagnie de la France ; de laquelle les jugemens ne sont pas mesmes 
iimitez par les frontieres, ains ont passe jusques aux nations estrangeres... » (p. 681). 

II est a remarquer Vetroite association entre la grandeur du prince et celle du 

Parlement. 

La Roche-Flavin exalte le rdle de conseil du Pariement en presentant ses membres 

comme les « plus doctes et advises hommes du royaume et qui voyent clairement les choses 

qui regardent la grandeur et Fauthorite rovalle, son estat, et bien pubiic, sgavent ordonner 

aussi sagement ce que par interpretation il convenoit exposer es edicts ; ou suppleer ce qui a 

este obmis » (p. 710). II ajoute que le Parlement est le « contrepois salutaire et universel au 

corps de la Republique pour empescher les Princes qu'ils ne facent choses indignes de leurs 

charges, de maintenir le peuple en Fobeissance de leurs roys et des loix et empescher qutls 

ne facent actes temeraires et de desobeissance ». Pour bien gouverner, le roi doit prendre 

Favis de ses cours souveraines. La Roche-Flavin definit Faction du Parlement, veritable 

conscience du royaume» de la maniere suivante : 

« Les Parlements avec le devoir et integrite de leurs consciences ont tellement conserve leur 
authorite, que quels expres et reiterez mandemens, jussions et commandemens que leur ayent este faicts 
par les roys, ils n*ont voulu portant verifier et publier une infinit6 d*edicts, qui se pourroient encores 
trouver dans les Palais, comme estans prejudiciabies au public. Et apres avoir use de remonstrances, 
aucune fois en cayer, et autres fois par des deputez du corps vers les roys, de vive voix ; enfin voyant 
ne pouvoir rien profiter, ont este contraints declarer n'y avoir lieu de verification d'iccux, pour les 
eauses contenues es registres. Et depuis Fan mil cinq cens soixante deux, jusques en Fan mil einq cens 
huictante neuf, que les roys estoient moindres, ou mal conseillez, et que les troubles et guerres civiles 
ont eu cours, nous en avons reeeu un grand nombre, et croy je plus de cent refuses. Tellement que nous 
avons veu le feu roy Henry III, en eela tres mal conseille, s*en venir avec le Chancellier. et autres du 
prive conseil en personne seoir en FAudiance du Palais a Paris, et en sa presence faire publier plusieurs 
de tels ediets : desquels la publication avoit este souvent refusee. Auquel cas, pour faire apparoir que ce 
n'estoit de Fintention, ny par la deliberation de la cour, le registre estoit charge du tres expres 
commandement du roy present et presidant avec son chancellier a ladite pubiication... » (p. 705). 
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Ce magistrat etablit une sorte de gradation dans le contrepoids represente par le 

Parlement, Ce demier doit avant tout refuser les edits qui creent ou alourdissent des impdts. 

En outre, le droit de remontrances peut jouer un rdle important quand il s'agit de verifier de 

mauvais edits qui ont ete arraches a un prince mal conseille. La Roche-FIavin ne preconise 

pas 1'abandon de la charge en cas de desaccord total. II se montre plutdt favorable a Vaction 

douce et discrete (ce sont ses propres termes) des remontrances verbales ou ecrites. 

Cependant, ce magistrat est hostile aux remontrances repetees, sauf dans un seul cas : quand 

une ordonnance va a Vencontre des Iois fondamentales du royaume. II est partisan d'une 

utilisation moderee du droit de remontrance : «... il rfest raisonnable qu'ils [les Parlements] 

sgachent les secretes entreprinses, desseings et mouvements des roys, il vaut mieux dissimuler 

et supporter quelques choses extraordinaires aux volontes du Prince que de Virriter ». Enfin, il 

conclut sur Videe essentielle que le Parlement et le roi ne sont pas deux forces antagonistes 

mais au contraire des elements solidaires et constitutifs de VEtat: 

« Car encores que le souverain soit par dessus les loix, et qiTil puisse deroger au droict 
ordinaire. en quoy gist proprement la soux erainete. il est necessaire que la puissance absolue soit 
retenue par la civile et qu'il considere qu'en destraisant la loy, et offenceant la justice, il semble au 
lierre qui abat la muraille qui le soustient ». (p. 707). 

Cest Velement essentiel de Ventente entre le Parlement et le roi et si on ne le prend 

pas en compte, on court le risque de tomber dans le manicheisme et de dresser 

systematiquement les parlementaires contre leur souverain. Certes, ces demiers ne machent 

pas leurs mots quand ils ne sont pas d"accord mais jamais ils ne pensent a gener Vaction du 

pouvoir royal. Ils disent toujours agir non pas contre le roi mais dans son interet et dans celui 

des sujets du royaume. Neanmoins cette intention n'a pas toujours ete comprise par leurs 

contemporains, a commencer par le roi. 

* Edme COUGNY, De la philosophie chez les jurisconsultes du XVle siecle et en particulier 

Simon Marion, Paris, 1867, p. 14. 

Simon Marion etait avocat au parlement de Paris. En juillet 1572, il livre sa 

conception particuliere du domaine royal, lequel appartiendrait aux Etats, le roi en etant le 

simple administrateur. Or, dit-il, comme le Parlement est un abrege des Etats, il lui appartient 

de verifier tout edit alienant le domaine. Les idees de Simon Marion n'engagent que lui. 

Comme nous Vavons vu pour le regne de Charles DC, jamais le Parlement n'a pretendu dtre 

Vabrege des Etats du royaume. 
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Par ailleurs, dans ses plaidoyers, il prend egaiement la defense de 1'autorite royale et 

rappelle au roi qu'il a besoin du Parlement et a celui-ci qu'il n'est rien sans le roi. II leur 

recommande et le lien qui les unissait et la tutelle qu'ils se devaient fun a Vautre, puisque 

tous deux, a vrai dire, ils ne faisaient qu'un : le roi, c'etait 1'Etat personnifie ; le Parlement, 

1'Etat en abrege. 

* Honore de LAURENS, Panegyriqite de l 'henoticon, ou edict de Henry 111 roy de Frartce et 

de Poioigne sttr la reilnion de ses subjects a VEgtise Catholique, Apostolique, et Romaine ; 

avec une sommaire exposition d'iceluy : et ample discours des moyens, de purger les 

Royaumes d'heresies, schismes, trouhles, et seditions, s.l, 1588, p. 258-260. 

Honore de Laurens etait avocat general au Parlement d'Aix-en-Provence et favorable a 

la Ligue. Le contexte politique de cet opuscule est particulier. La guerre aux protestants vient' 

d'etre declaree et les passions religieuses sont a leur paroxysme. II s'agit de justifier cette 

nouvelle politique religieuse. Honore de Laurens, qui ne cache pas ses idees ultra-catholiques, 

fait donc un rappel des edits de pacification anterieurs et glorifie les parlements (dont celui 

d'Aix-en-Provence) qui se sont opposes a la publication de Vedit d'Amboise de mars 1563, 

juge trop favorable aux protestants. Dans ces cireonstances particulieres, cet auteur considere 

les parlements comme etant les veritables colonnes de VEtat, « Vancre sacree de tout fidel 

conseil ». En resistant a cet edit d'Amboise, non seulement ils ont defendu le titre de roi Tres 

Chretien possede par le roi de France mais de surcrolt ils ont veille a la conservation de VEtat. 

II accole une image de dignite, d'integrite, de gravite, de fidelite et de constance a ces 

parlements de France qui depassent en notoriete et reputation le Sanhedrin des Hebreux, les 

areopagites d'Athenes, les ephores de Sparte, les senateurs et centumvirs de Rome. Le soleil 

de la vraie justice, celle de Dieu, eclaire les membres de ces parlements qui sont donc 

« divinement conduicts a la voye d'equite et droicture » parmi les «tenebres d'erreur et 

' ignorance de Dieu ». Pour cette raison, les rois ont remis le glaive de Dieu entre leurs mains 

et permit de faire verifier leurs lois et ordonnances, lesquelles n'ont « force et authorite avant 

ladicte verification et approbation ». Au sujet du parlement de Paris, cet avocat provengal 

ecrit: 

« Je diray seulement, que tout ainsi que le Senat Parisien est celuy auquel les autres deferent 
comme le primerain et plus eminent, esclaire de plus pres de la lueur de la majeste royale et la vraie 
cour des Pairs. qui a este de tout temps si celebree et renommee pour sa justice et equite. que les Papes, 
Rois, Empereurs, Princes et Seigneurs estrangers n'ont poinct faict difficulte de s'y soumettre pour le 
jugement de leurs differens : aussi elle monstra premierement Vexemple de son zele a Vhonneur de 
Dieu et de son Eglise, a la reputation et deschargement de la conscience du roy, au bien et repos de cest 
Estat : ear elle ne voulut jamais entendre a la verification de ce funeste edict [edit d'Amboise de mars 
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1563], sinon apres trois lettres de jussion, encores ce fut sans approbation de la pretendue religion, et 
par provision, attendu ta necessite du temps et eust fait plus de reffus, n'eust este la peur de bailler 
scandale de desobeissance, a la volonte tant de fois reiteree du roy leur souverain Seigneur » (p. 261). 

La derniere phrase est tres interessante car elle montre bien qu'il existe toujours une 

limite & la resistance du Parlement : le souci de sa reputation, de son image qui est 

indissociable de celle du roi. Le Parlement ne veut pas etre un exemple de desobeissance. II 

connait les limites a ne pas depasser dans son rdie de conseii. Le respect de Fordre est 

superieur a toute considcration politico-religieuse. 

* Louis DORLEANS, Les Ouvertures des Parlements faictes par les Rois de France tenant 

leitr lict de justice aiccquelles sont adjoustees cinq remonstrances autresfois faictes en icelies 

auparlement de Paris, Rouen, 1620, p. 89-90. 

Louis Dorieans etait avocat au pariement de Paris. II fut un ardent ligueur et un grand 

polemiste et fut nomme avocat general apres Fepuration du Parlement en janvier 1589. La 

premiere edition de ces Ouvertures date de 1606. A cette date, il publia les discours qu*ii 

avait prononce aux ouvertures des parlements. Dans une premiere partie, il expose la maniere 

dont les rois s'acquittent de leur mission de justice, notamment par Vintermediaire du 

Parlement. II y affirme un certain nombre d'elements de la mystique de la monarchie 

frangaise, fondee sur ia justice et sur ia ioi que Ie roi doit faire observer par tous, grSce a son 

action personnelle et a ceiie du Parlement. Cette partie s'appuie sur la tradition et cite des 

textes divers. On s'apergoit que sa vision du Pariement est tres conservatrice. Ainsi que 

beaucoup d'autres comme lui, ii se montre attache a la comparaison entre le Parlement et le 

Senat de Rome. 

Voici comment il definit le Parlement a travers un poeme tire de Properce, Les Elegies 

Properce escrivant du vieil Parlement de Rome dit ainsi, 
Curia praetexto que nunc nitet alta senatu 
Pellitos habuit rustica corda patres 
Buccina cogebat priscos ad verba quirites 
Centum illi in prato saepe Senatus erat: 
Que j'ay tournez ainsi: 
Ceste cour qui reluit superbe en sa pretexte 
Et d'un brave Senat la grandeur nous atteste 
N'estoit le temps passe que vieux ratatinez 
Gros et rudes pitaux de peaux emmitomiez 
Le clairon les tiroit aux paroles d'un homme 
Et cent dedans un pre c'estoit la cour de Rome. 

Par aiiieurs, Dorieans declare que la cour de Parlement est« celle aujourd'huy, qui au 

lieu du peuple verifie, ou empesche les Edicts du roy, ce qui est meilleur et plus expedient 
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pour eviter a la confusion, & aux troubles qui en pourroient venir », Pour expliquer le mot 

« cour », il fait reference aux romains qui consideraient le Senat comme lieu de conseil. II 

presente donc le Parlement comme une bamere contre les troubles. 

La premi&re remontrance publiee a ete faite apres Paques de 1'annee 1589 ; elle est 

dediee a Bellievre et porte le titre le jardin de la Jnstice. Utilisant la symbolique, il situe ce 

«jardin de la justice » a Paris, au Parlement. Ce jardin est eclaire par le soleil de justice et les 

fruits du jardin sont les arrets rendus. Dorleans veut mettre Faccent sur le caractdre justicier 

du roi de France assurant une justice bien reglee comme les allees droites d"un jardin. Nous 

sommes donc loin du ton enflamme de ses pamphlets. 

* Jean du TILLET, Advertissement envoye a la Nohlesse de France iant du party du Roy que 

des rebelles et conjurez, Paris, 1574. 

Greffier au Parlement, Jean du Tillet n"expose pas dans cet ouvrage ses idees sur le 

role du Parlement. II lance seulement un vibrant appel a Funion de tous les membres qui 

composent le corps de 1'Etat. 11 utilise la metaphore du navire ou tout le monde doit agir dans 

Ie meme sens pour arriver a bon port. 

* innocent GENTILLET, Discours sur les moyens de hiert gouverner et maintenir en paix un 

royaume ou une principaute. Contre Nicolas Machiavel Florentin, s.L, 1579. (dedicace au 

' duc d'Alengon), p. 65. 

Innocent Gentiilet est protestant. D'abord avocat au parlement de Toulouse, il devint 

president de la chambre mi-partie au parlement de Grenoble, apres Vedit de Beaulieu. Cet 

opuscule est un traite contre Vabsolutisme. Gentillet s'oppose a la comparaison entre le 

Parlement et le Senat de Rome et assimile plutdt la cour souveraine de Paris a Vancien 

tribunal des centumvirs. II se montre favorable a Vexamen des edits par le Parlement et 

declare : 

«II ne faut pas douter qu'un peuple n'obeisse plus volontiers a une loy ou ordonnance qui a 
este examinee ou burelle en raie grande, sage et notable assemblee, telle qu'estoit le Senat et qu'il n'aye 
meilleure opinion que telle loy soit fondee en raison et equite, que quand elle a passe seulement par le 
cerveau d'un seul homme, ou de quelque petit nombre ». 

* Etienne PASQUIER, Les lettres d'Etienne Pasquier, Paris, 1619,1.1, p. 769-775. 

Etienne Pasquier fut avocat au parlement de Paris puis avocat general a la chambre 

des comptes. En juin 1586, il ecrit a monsieur de Saincte Marthe au sujet d'un edit creant 

deux presidents et 12 maltres en la chambre des Comptes, Dans cette lettre, il reproduit en 
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partie le discours qu'il a fait devant le cardinal de Bourbon venu a la chambre des Comptes 

imposer 1'enregistrement des edits, le 25 juin 1586. On y retrouve le meme diagnostic d'une 

France extremement malade mais aussi toutes les critiques et les reproches faits par 

parlementaires au sujet de la creation de nouveaux offices... II met en avant Fequilibre 

harmonieux qui existe entre les cours souveraines et le pouvoir royal. Le Parlement est 

compare a un «alambic » a travers lequel passent les lois avant de rentrer en vigueur. 

Cependant cet equiiibre est fragiie et pret a se rompr^ surtout quand le roi ne demande pas 

leur avis aux cours souveraines. Toutefois, il ne remet pas en cause le principe du lit de 

justice organise par le roi. 

« II est certain que le fondement de toute Republique c'est la loy : Je ne diray point fondement, 
je dy que c'est 1'ame sans laquelle la Republique ne peut avoir vie. Or en cette Franee que les loix 
prennent leur source et origine du roy, comme les eaux du grand Ocean, toutesfois si n'ont elles vogue 
entre nous qu'elies n'ayent passe premierement par 1'alambic et de la cour de Parlement, et de la 
chambre des.comptes, et de la cour des aides, selon la diversite de leurs functions... 

Mais les rois voulurent apporter cette attrempance a leur souverainete de ne donner cours a 
leurs loix qifeiies neussent este auparavant verifiees par ces trois compagnies souveraines, chacune en 
droit soy. Les contraignoient-ils de les passer, ainsi qu'un tabellion qui est destme pour grossoyer les 
minutes et brevets des notaires sans cognoissance de cause, pour puis pouvoir estre mis a execution ? 
non vrayment. Les Juges estovent-ils estiinez rebelles pour les refuzer ? encore moins. Ains meilleurs 
et plus Sdelles serviteurs. Et nos roys prenoient ordinairement leurs humbles remonstrances en 
pavement. Pour cela estoient-il moins obeis par leurs subjets ? Au contraire, par ceste correspondance 
et entrelas de puissance du roy avecque les tres humbles remonstrances de ces trois compagnies, 
chacun demeuroit content, nos roys en bien commandant, le peupie en bien obeissant. Maintenant 
qu'on les contrainct, tantost par commandemens absolus, tantost par la presence du roy, ou des princes 
de son sang, sans recueilhr les voix et opinions des juges, tout aussi tost se sont les affaires de nostre 
France desliees, et de la desobeissance logee au coeur des sujets... ». 

Au sujet de la creation de nouveaux offices, il ecrit: 

« Je dois une verite a mon roy ; Cest une charge fonciere annexee a ma conscien.ee et a mon 
estat dont je ne me puis dispenser, sans commettre felormie envers luy. La multitude effrenee de tant 
d'officiers inutiles est la dissolution d'une compagnie, ains la desolation generale et universelle de 
1'Estat... On introduit en une Republique une inflnite d'offices superflus et non necessaires : doncques 
la Republique prend coup et tombe en ruine... Sur quoy sont bastis nos Edicts ? Sur 1'ambition 
inexcusable, ou pour mieux dire, inexpuisable d'un tas de fols, lesqueis bien qu'ils ayent veu comme 
toutes choses se sont passees en pleine paix, pour la suppression des Estats, et qu'ils voyent n'y avoir 
aujourdhuy aucun officier bien paye de ses gages ». 

Dans ses Lettres familieres, il denonce les evocations, de maniere aussi vive que les 

pariementaires. II explique que ces evocations n'existaient pas en France et qu'elles sont une 

invention italienne apportee quand la papaute etait a Avignon32. Ecrivant a Chopin, avocat au 

parlement de Paris, Etienne Pasquier se felicite de la decision du roi de reduire le nombre des 

52 Etienne Pasquier, Lettresfamilieres, ed. Dorothy Thickett. Geneve, 1974, p. 71-75, 
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evocations. La joie lui fait dire tes vers tires cTun poeme de Guy du Faur de Pibrac ecrit en 

1574 : 

« Vray Dieu ! que ce Quadrain de Monsieur de Pibrac me plaist: 
« Je hay ces mots de puissance absolue, 
De plain pouvoir, de propre mouvement; 
Aux saincts Decrets ils ont premierement, 
Puis a nos loix, la puissance tollue »53. 

Ces vers ont ete souvent mis en exergue pour stigmatiser 1'opposition d'Etienne 

Pasquier au pouvoir absolu. Mais avant de se tancer dans une moindre analyse, il faut 

considerer que rien ne pouvait exasperer davantage un magistrat, que d'etre dessaisi d'une 

affaire. Plus qu'un manifeste anti-absolutiste, cette lettre est avant tout le reflet d'une reaction 

corporatiste face a Vingcrence du Conseil prive dans les proces de ces hauts magistrats. 

* Jean BODIN, Les six iivres de la Republique, Paris, 1583. (lere edition : 1576). 

Jean Bodin devint avocat au parlement de Paris en 1560, puis conseiller du duc 

d'Alengon et termina sa vie comme procureur du roi au bailliage de Laon ou il meurt de la 

peste en 1596. II reconnait Vimportance de la verification des decisions royales faite par le 

Parlement: 

« Et quant a la verification des edits faits par les Etats, ou Parlements. elle est de grande 
consequence. pour les iaire garder, non pas que sans [elle] le Prince souverain ne puisse faire loi, aussi 
Theodose dit fmmamtm esse, pour montrer que le consentement du Senat. non tam mcessitatis est, 
quam humamtatis, comme en cas pareil quand il est dit, que c*est chose bienseante a un Prince 
souverain de garder sa loi, parce qu"il n'y a chose qui le fasse plus craint et revere des sujets ». (ler 

livre, ehap. VIII). 

II reconnait aux senateurs le droit de dire au roi qu'un edit est pernicieux mais il leur 

conseille de « ployer sous la majeste souveraine » quand la volonte du roi est ferme et 

immuable : «...[le magistrat] peut tenir Fexecution de 1'edict ou mandement en souffrance, 

jusques a ce qu'il ait faict ses remonstrances, comme il est tenu de faire, non pas une, mais 

deux et trois fois : & si nonobstant ces remonstrances, le Prince veut qu'il soit passe outre, 

alors le Magistrat le doit executer, voire des la premiere jussion si le delay estoit perilleux » 

(livre III, chap. IV). S'ils ne se soumettent pas, ils donnent 1'exemple de la desobeissance aux 

sujets54 (livre III, chap. IV). Pourtant dix ans plus tdt, dans son ouvrage intitule Methodus ad 

facilem histonarum cognitionem, Bodin declarait que ceux qui essayaient d'abattre la dignite 

du Parlement cherchaient a ruiner 1'Etat. Dix ans plus tard, les circonstances politiques ne 

53 Guy du Faur de Pibrac. Les cinquante quatrains eontenant preeeptes et enseigmments utiles pour ta vie de 
1'homme, Paris, 1574. 
54 La meme idee est presente chez Honore de Laurens, cf. ci-dessus. 
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sont pius les memes. Dans ses Six livres de la Republique, il se montre favorable a une 

monarchie forte, unique moyen de restaurer la paix et 1'unite politique. 

Le premier chapitre du troisieme livre est consacre au Senat et a sa puissance. 

L'allusion est faite en direction du Parlement. Pour lui, le Senat est« 1'assemblee legitime des 

conseillers d'etat, pour donner avis a ceux qui ont la puissance souveraine en toute 

Republique ». II tire sa legitimite du souverain qui lui a donne son pouvoir. Citant Ciceron, il 

affirme que le Senat est « Fame, la raison, Vintelligence d'une Republique » ; sans Senat, le 

corps politique est sans ame et 1'homme sans raison. 

II declare que le Senat est etabli seulement pour donner avis, et non pas pour 

commander. II fait d'abord la rnise au point suivante : le Senat romain n'a jamais eu la 

puissance de faire les lois (ler livre, chap. X). Bodin estime que si le Senat a pouvoir de 

commander, les conseillers d'etat, au lieu de conseillers seraient maitres, ce qui ne 

manquerait pas de provoquer « 1'evcrsion de la majeste royale ». II rappelle egalement que la 

presence du roi fait cesser la puissance de tous les magistrats. 

Comme le premier president de Harlay, convaincu qu'on ne peut contraindre les 

consciences, il reprouve Lemploi de la force contre les protestants. II rejoint ainsi la position 

des Politiques de son temps. Comme les parlementaires, il demande au pouvoir royal de 

travailler a la restauration de 1'unite religieuse33. 

b) idees des autres officiers sur le Parlement: 

* Charles de FIGON, Discours des estats et offices lant du gouvernement que de ia justice et 

des fmances de France, Paris : Chez Galliot Corrozet, 1608. p. 15-17. 

Figon etait maltre ordinaire a Ia chambre des comptes de Montpellier. La premiere 

edition de cet ouvrage date de 1579. II y definit la cour souveraine de Parlement comme etant 

« le principal consistoire du prince, grand tribunal premier et capital de la province, ou il est 

institue pour administrer la justice... ». Les cours souveraines representent «le prince bien 

conseille » et, dans la metaphore de 1'arbre de l'Etat, le Parlement est represente par le 

premier gros branchage qui est au cote droit du tronc. 

35 Sur les idees religieuses de Jean Bodin, voir Joseph Lecier. Histoire de la ioiiratice au siecle de la Reforme, 
Paris, 1994, p. 486-488. lere edition en 1955. 
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* Regnault DORLEANS, Les observatiom de diverses choses remarquees sur l 'estat, 

couronne et peuple de France tant ancien que moderne recueillies de plusieurs autheurs, 

Vennes, 1597, p. 149-151. 

Regnault Dorleans, conseilier au siege presidial de Vennes en Bretagne, nous livre un 

interessant chapitre sur la majeste royale. Celui-ci tourne autour d'un argument essentiel : les 

roi ne doivent pas ecouter les flatteurs qui les comparent a des dieux. L'exemple donne est 

celui d'Alexandre le Grand qui ecouta trop « ses mignons », lesquels voulaient lui faire croire 

qu'il etait fils d'Amon et non un mortel. II ajoute : 

« Ceste impudente flaterie a tellement assiegee nos roys depuis trante ou quarente ans par les 
paroles enmiellees des courtisans possesseurs de leurs oreilles, qu'ils ont depuis ce temps la faict des 
choses a leur fantaisie si prejudiciables a ce royaume jadis tant florissant quils semblent y avoir 
apporte la coignee pour le couper par la racine ». 

Qui sont ces flatteurs ? Ce sont ces nouveaux hommes qui ont une richesse et 

puissance incroyable, font d'intolerables exactions, erigent cent mil offices pour « piller le 

pauwe peuple ». lls importent dans le royaume les inventions italiennes ijugees diaboliques) 

pour tirer toute la quintessence du royaume. 

Bien au contraire. les conseillers du roi ne doivent pas hesiter a lui dire la verite pour 

lui eviter de commettre des fautes qui rejaillimient sur tout le royaume. Cette analyse du 

pouvoir royal, qui est bien posterieure a la periode etudiee, est celle d'un petit officier. Mais 

elle est significative d'une xenophobie anti-italienne qui fut partagee par de nombreux 

parlementaires (cf. chapitre sur les remontrances). 

* Charles PASCHAL, La vie et moeurs de Messire Guy du Faur, sieur de Pibrae... dans 

Archives curieuses, lete serie, t. X, Paris, 1836, p. 243. 

II faut mettre un peu a part les hagiographies qui ont ete faites sur certains membres 

du Parlement. Dans un genre plus proche de 1'exercice litteraire que de la theorie politique, 

Charles Paschal, biographe de Guy du Faur de Pibrac fait 1'apologie de cet ancien avocat 

general. Ainsi, Charles Paschal, lui-meme avocat general au parlement de Rouen ecrit que 

Pibrac mit une grande lumiere dans cette auguste compagnie que represente la cour 

souveraine de Paris, «laquelle penetre dans les volontez et resolutions de son royaume et 

partage (par maniere de dire) avec ceste supreme puissance, et se rend comme le juge et 

Parbitre de PEtat». « Par elle seule », ajoute Charles Paschal, « se conserve le credit et la 

reputation du prince, la paix entre les voisins. la seurete dans les provinces et 1'honneur par le 

monde ». Cest la une vision tres idyllique des relations entre le parlement de Paris et le roi. 
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Enfin, 11 ne faut pas oublier les informations donnees par Charles AUBERTIN, 

L 'eloquence politique etparlementaire en France avant 1789, Paris, 1882, 

Cet auteur a trouve dans une instruction redigee en 1577 pour les ambassadeurs 

envoyes au roi de Navarre que les « cours de justice etaient une forme des trois etats 

raccourcis au petit pied ». Dans cette affirmation, il s'appuie sur les memoires du duc de 

Nevers56. D'autre part, il fait reference aux memoires de Michel de Castelnau, lequel pose la 

verification des edits comme regle d'Etat. II ajoute que, par ce moyen, il est impossible au roi 

de faire des tois injustes37. Charies Aubertin rapporte egalement les paroles d un diplomate 

autrichien Busbeck, en 1584 : « En fin, les parlemens sont rois, ou peu s'en faut, a 1'egal du 

roi». 

II. LMMAGE DU PARLEMENT 

1) Pierre de VEstoile et le Parlement. 

* Pierre de L'ESTOILE, Memoires journam, ed. G. Brunet, Paris, 1875, t. I-III. 

II existe une nouvelle edition de 1992 faite par Madeleine Lazard et Gilbert Schrenck mais 

elle concerne pour le moment seulement le debut des memoires. 

Pierre de VEstoile appartient a une famille de robe. En 1569, il devint audiencier a la 

chancellerie et a ce titre, on peut dire qu'il est bien informe de tout ce qui se passe au 

Parlement. Dans son journal du regne de Henri III, il se fait en quelque sorte le porte-parole 

des membres du Parlement. Rappelons que ce memorialiste est • sincerement fidele a la 

personne du roi et qu'il porte un regard sans complaisance sur les parlementaires. Souvent ce 

temoin direct des evenements porte un jugement personnel sur tel ou tel membre du 

Parlement. Celui-ci est sans nuance : il aime ou il n aime pas. Les historiens s en sont 

contentes pour decrire les relations entre le pouvoir royal et le Parlement et ils ont neglige 

'56 Les Memoires de M. le ditc de Nevers, prince de Mantoue... enrichis de plusieurs pieces du temps. publiees 
par le sietir de Goubervi/le, Paris, 1665, t. I, p 449. 
57 Michel de Casteinau. Les Memoires de messire Michel de Castelnau, seigneur de Mauvissiere, illustres et 
augmentes de plusieurs eommeniaires et manuscrits servants d donner la verite de l histoire des regnes de 
Frattgois II, Charles IXet Henri III..,, Paris, 1659,1.1, p, 6. 
58 Comme par exemple Arlette Lebigre dans son ouvrage, La revolution des cttris, Paris 1588-1594, Paris, 1980. 
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les autres sources comme les archives du parlement de Paris. II ne faut pas oublier que ces 

renseignements sont parfois errones (le memorialiste se trompe souvent sur la charge exercee) 

et surtout incomplets. Neanmoins, la leeture du journal de FEstoile est revelatrice d'un 

certain malaise. Elle montre combien la reputation des membres du Parlement s'est 

deterioree surtout avec la naissance de la premiere ligue en 1576. 

II existe d'autres chroniqueurs contemporains de Pierre de L'Estoile qui ont rapporte 

les faits de leur temps. Mais nous en ferons reference dans Vetude consacree aux rapports 

entre le Parlement et la Ligue (cf. partie III). 

a) les differentes venues du roi au Parlement: 

* 30 avril 1576 : pour demander personnellement aux parlementaires le pret de « quelques 

sommes de deniers », Le but de cette demande est de faire sortir du royaume les reltres. 

Chacun s'efforga de verser une somme mais « le moins que possible lui estoit », 

* 14 mai 1576 : pour publier Vedit de Beaulieu. Henri 111 fait jurer a tous les presents de faire 

observer la paix. 

* 24 mai 1576 : pour augmenter Vapanage de son frere, le duc d'Aiengon. 

* 7 juin 1576 : pour faire publter Vedit erigeant une chambre mi-partie conformement aux 

conditions de Vedit. Cette chambre « estoit si odieuse a la cour, que, si le roy n'y fust venu 

lui-mesmes, elle n'y eust jamais este publiee ». 

* 16 juillet 1576 : pour faire publier un edit alienant de 200 000 livres les biens du clerge. Par 

ailleurs, Henri III exprima de voir Guillaume Dauvet, bien que protestant, devenir le president 

de la chambre mi-partie. II fallut la venue du chancelier Birague quelques jours plus tard pour 

contraindre le Parlement a recevoir Guillaume Dauvet dans son office. 

* 26 juillet 1580 : pour assister a une audience de plaidoirie et faire publier plusieurs edits 

bursaux. 

* 4 juillet 1581 : pour imposer plusieurs edits creant de nouveaux impdts et de nouveaux 

offices. Harlay aurait dit tout haut« que selon la loy du roy, qui est son absolue puissanee, les 

edits pouvoient passer ; mais que, selon la loy du roiaume, qui estoit la raison et 1 equite, ils 

ne pouvoient ni debvoient estre publies». On pourrait voir dans cette declaration une 

pretention du Parlement a se situer au-dessus du roi. Cependant, cette reaetion n'est pas 

nouvelle. En effet, depuis 1563, les premiers presidents n'ont cesse d'invoquer la raison et 

Vequite pour defendre Vattitude negative du Parlement. Mais cette declaration se place 



47 

surtout au niveau des principes, Elle n'avait aucune chance d'etablir un precedent dans les 

relations entre le Parlement et la monarchie. 

Au sujet de ce lit de justice, on peut se referer egalement au temoignage de Jehan de la Fosse 

qui raconte que le roi aurait refuse d'entendre les remontrances de son parlement avant de 

faire enteriner ses edits59. 

* 7 mars 1583 ; pour faire publier plusieurs edits bursaux. A cette occasion, 1'Estoile designe 

les Guise comme etant les inventeurs et les premiers profiteurs de ces edits. 

* 18 juillet 1585 : pour faire publier un edit revoquant tous les precedents edits de 

pacification. 

* 16 juin 1586 : pour faire publier 27 edits. De nouveau, le memorialiste accuse les Guise 

d'etre a Vorigine de ces edits. 

Cette liste n'est assurement pas exhaustive. En effet, dans les depeches envoyees par 

1'ambassadeur d'Angleterre a Walsingham, on apprend qu'a la fin du mois de mars 1581, 

Henri III qui n'a pas encore |"e£Q,uv@rf- sa sante passait son temps a sieger au Parlement, 

« showing himself there »60. II n'v a pas de detail supplementaire, ce qui peut laisser supposer 

que le roi assistait seulement a des seances de Plaidoiries. Une autre depeche de 

Vambassadeur mforme Walsingham que, le 25 fevrier 1583, Henri III s'est deplace au 

Parlement aftn de faire enregistrer onze edits refuses par la cour ; il y fit un discours solennel. 

En resume, le roi regrette d'imposer ses edits mais il affirme agir sous la contrainte de 

Vendettement de la Couronne. II se dit persuade que ces edits permettront de resoudre de 

nombreux problemes et cela pour le plus grand contentement de ses sujets61. Ici, 

1'ambassadeur a certainement fait une confusion de date avec le 7 mars 1583, a moins qu'il y 

ait eu une erreur sur la date de la lettre. Ce jour la, onze edits furent effectivement enregistres 

en presence du roi mais les registres du Parlement montrent que Henri III ne fit pas de 

discours pendant ce lit de justice62. 

Par ailleurs, en janvier 1584, Vambassadeur anglais Stafford signale que le roi est alle 

voir le premier president, les autres presidents, les conseillers du Parlement pour leur 

59 Jean de la Fosse, Joumal d'tm cure ligiieur de Paris sotts les trois derniers Vatois, ed. Edouard de 
Barthelemy, Paris, 1866, p. 187 : « Le lundy 3e, le roy Henry IZIe de ce nom, aila au palais ou estant en ung lict 
de justice pour publier des esdicts qui estoient a la foule du peuple, toutefois auparavant que d'entrer en son lict, 
luy iust demander par te proeureur du roy, sy luy plaisoit d'entendre queiques remontrances de la cour, a quov fut 
respondu que non et qu'il ne vouloit estre vaincu. Puis M. de Thou, president, remontra qu'il estoit roy par la loi 
salique laquelle ne permet la femme regne en France, 1'on veult que les roys ne fassent lettres au prejudice du 
peuple, suivant les opinions des anciens, toutefois pour ce le roy, ne laissa de publier les neuf esdicts, dont 1'ung 
estoit de creer encore vingt conseillers... ». 
60 Calendur of State Papers..., t. 15, lettre du 22 mars 1581, p. 91. 
61 Ibtd., t. 17, lettre du 27 fevrier 1583, p. 162. 
82 Arch. nat., XIA 1679, fol 388 r°-398 r°. 
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demander de recevoir sans difficulte le serment du duc d'Epernon pour 1'office de colonel de 

Vlnfanterie. II n'est pas explicitement dit que le roi se deplaga au Parlement. Cependant, on 

ne peut pas 1'imaginer faire la tournee des logis de tous les hauts magistrats du Parlement. II 

serait peut-etre plus simple de considerer que le roi fit cette demande au premier president 

pour que celui-ci la rapporte a ses confreres6"1. Cela montre qu'il faut prendre avec prudence 

les informations donnees par ces depeches. 

De plus, il faudrait depouiller tous les registres du Conseil et des Plaidoiries qui 

portent la trace des differentes venues du roi au Pariement. A cet egard, on remarquera 

comme Mack P. Holt que, meme dans les registres offtciels, toutes les venues du roi au 

Parlement ne sont pas notees scrupuleusement64. 

b) causes de friction entre le Parlement et le roi. 

* a Voccasion de la creation de nouveaux impdts : en septembre 1578 par exemple. La 

justification du Parlement est alors la suivante : ces edits risquent d'engendrer des seditions. 

Le roi doit menacer de se deplacer Iui-meme pour etouffer Vopposition de la cour. La 

methode n'est pas nouvelle car deja utilisee par son frere Charles IX. Le rituel semble etre 

toujours le mSme : ie Parlement critique sur les principes mais finit plus ou moins rapidement 

par se plier aux volontes royales. 

Mais cela n'empeche pas la compagnie de critiquer le roi quand celui-ci pioche dans 

les deniers destines a payer les interets des rentes sur VHdtel de Ville. En mai 1587, face aux 

exigences financieres du roi, les deputes du Parlement menacerent le souverain de faire 

greve03. Excede, Henri III parle de les jeter a la Seine s'ils continuent leurs marchandages ; 

idee qui fut reprise en coeur par les predicateurs contre les gens de justice, a cause de leur 

complaisance pour les exactions du prince. 

* 4 Voccasion de Verection de la chambre mi-partie de Paris. Le 30 juillet 1576, le chancelier 

de Birague fut oblige de se rendre au Parlement pour faire recevoir le president protestant de 

cette chambre mi-partie, Dauvet, « lequel fut receu avec mauvais visage de toute la cour » qui 

refosa de lui donner Vacte de sa reception. Le Parlement fut oblige de ceder apres plusieurs 

lettres de jussions du roi, «entremeslees», nous dit Pierre de VEstoile, «de quelques 

menaces ». 

63 Calendcir of Siaie Papers..., t. 19, lettre du 14 janvier 1584, p. 238. 
64 Mack. P Holt, The king in Parlement : The problem of the « Lit de Justice » in Sixteenth-Centiiry, dans The 
Hisforical Jmtmai, t. XXXI, 1988, p. 329-340. 

Le mot « greve » n'est pas emplove. 
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* la suppression des offices qui est une des revendications constante du Parlement. Ainsi pour 

1'office de sixitime president (et non quatrieme president comme Faffirme FEstoile) qui est 

confie au sieur de Pibrac. alors que ce demier en avait requis la suppression en 1568 (annee 

de la creation de l'office). A chaque creation d'un office, le Parlement n'hesita pas a faire des 

remontrances au roi pour exprimer son mecontentement. II alla jusqu'a refuser de publier 

1'edit comme cela se produisit en juin 1587. 

En 1586, Henri III decide d'obliger les procureurs a payer une lourde taxe sans 

laquelle ils sont interdits d'exercice (deja fait en 1572 par Charles IX, a provoque les memes 

vives reactions). Cela provoque une greve chez les membres du barreau. Devant cette attitude 

determinee, le roi finit par ceder. Ce fait est egalement rapporte par Jehan de la Fosse dans 

son Journul; 

« Quant a 1'esdict que le roy feit pour faire les estats des proeureurs hereditaires et pour les 
contraindre d'achepter leurs estats, les procureurs y resisterent de sorte que la justice cessa deux moys 
ou envyron, et a la fin fut contraint de reviser son esdict et par apres permettre aux j>roc d'en postuler, 
lesquels ne voulurent jamais postuler que le roy n'eust promis de ne les faire payer »6 . 

A plusieurs reprises (notamment en 1582), Henri III decida de supprimer tous les 

offices de justice vacants par mort mais, a chaque fois, presse par des besoins d*argent, il 

revint sur sa decision ; ce fut le cas en octobre 1585. 

* la continuation des seances du Parlement reste toujours le moyen employe par le roi pour 

forcer la main aux parlementaires quand ils sont recalcitrants a enregistrer un edit ; ce fut le 

cas en septembre 1577 au moment de la verification de la paix de Bergerac. 

* a noter 1'attitude hostile du Parlement a 1'egard d'une troupe de comediens italiens, les 

Gelosi. Pour ces juges, les comedies sont des « escoles de desbauche a la jeunesse ». Mais 

leur opposition fut sans effet car le roi autorisa la troupe 'k s'installer a 1'Hotel de Bourbon. 

Mais si les comediens italiens sont apprecies, en revanche la haine contre les italiens, qui 

entourent la famille royale (comme les Gondi par exemple) et que Fon accuse de s'enrichir 

sur le dos du peuple, est tres vive. Tel le demontre ce sonnet: 

« Vous, Noblesse, vous, Peuple, et vous, Senat pourpre, 
A la foree, a Vargent, a 1'honneur consaere, 
Chassds-les, saccages, envoies au supplice ». 

* a Voccasion de declarations intempestives de certains membres du Parlement. En aout 

1581, Vavocat Simon Marion, lors d'un plaidoyer, a blame ouvertement les nouveaux impots, 

en presence meme du roi, lequel fort en colere decida de le suspendre de sa charge pendant 

66 Jehan de la Fosse, op. cit.. p. 201. 
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un an. Mais VEstoile precise que cette suspension fut levee, car on avait, dit-il, Vhabitude de 

tolerer des propos qui meme trop hardis pouvaient servir « a esclaircir et soustenir le droit de 

la cause ». Plusieurs membres du Parlement ont defraye la chronique de Vepoque. Ce fut 

d'abord le conseilier Jean Poisle qui accuse de concussion fut emprisonne ; il perdit sa charge 

et fut banni de Paris. Les prcdicateurs denoncerent ce jugement qu'ils consideraient comme 

trop indulgent. 

Pierre de VEstoile a recueilli et publie de nombreux pamphlets. Le memorialiste a 

garde 300 imprimes malgre Vordre du Iieutenant civil d'Autry en 1594 qui ordonne la 

destraction de tous les libelles et autres caricatures de la Ligue. Comme le dit Christian 

Jouhaud, Pierre de VEstoile demontre que ces textes faisaient partie de Vaction politique6,. 

Ces pamphlets ne cessent de denoneer la vie desordonnee des officiers, la corruption de la 

Justice, la mauvaise execution des lois. Les parlementaires parisiens ne sont pas designes 

nommement sauf dans les pamphlets rapportes par Pierre de VEstoile et dans lesquels sont 

pris a parti les magistrats, la Justice en general. On y voit Vimage d'une justice vendue et 

meprisee par le roi. 

2) Le Parlement et les pamphlets : l ne mauvaise image de la justice. 

Comment le pouvoir royal et le Parlement ont-il reagi a ces pamphlets et gravures 

dififamatoires dont le nombre a quadruple depuis 1574 ? Les penalites furent aussi rigoureuses 

que sous Charles IX68. Le cas de Le Breton en est un exemple spectaculaire mais rare. De 

meme, en 1587, a Saint-Severin, fut exhibe un tableau de Madame de Montpensier 

representant le supplice de catholiques ordonnes par la reine d'AngIeterre. Henri III demanda 

au Parlement d'enlever le tableau. Celui-ci fut enieve de nuit, par crainte de sedition par les 

soins de Jerdme Auroux, conseiller au Parlement et marguillier de Saint-Severin. Ce demier y 

perdit sa popularite car il passait pour un zele catholique et un avertissement des ligueurs sous 

la forme d'un poeme lui fut adresse ; 

« Et toi Hierome, et toi a qui l'on a donne 
Charge de faire oster ce tableau massonne, 
Oarde Men d'attenter a ceste oeuvre tant chere ! 
Ton pere. en son vivant, de son art fut masson ; 

67 Christian Jouhaud, Lisibilite et persuasion : les placards politiques dans Les usages de Vimprime sous la 
direction de Roger Chartier, Paris, 1987, p. 311. 
68 Pour les details de 1'edit du 10 septembre 1563 : voir Denis Pallier, op. cit,, p. 37-40, Voir aussi les mesures de 
reorganisation du livre qui ont ete prises afin de mieux lutter contre la multiplication des pamphlets ; Henri Jean 
Martin. Livres. pouvoirs et societe au XVlle siecle (1598-1701), Geneve, 1969,1.1, p. 51-52. 
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Si tu demassonais, tu lairrois la raison, 
Dedaignant. fils ingrat, le mestier de ton pere ». 

Voici comment les plus grands noms de la magistrature parisienne sont insultes dans 

ce pamphlet qui a ete recueilli par Laurent BoucheL avocat au Parlement en 1580 : « Seguier, 

Hennequin, Alegrin, Mesmes, Marcel, Le Febvre, du Vair... : Mignons de Saint Matthieu, qui 

rien donne et tous preste... Valets, fils de valets, de records ou sergens ». On peut le retrouver 

dans la collection Dupuy, ms. 844, fol. 395. 

Donc, reaction au coup par coup quand les actions depassent les bornes mais rien est 

fait contre Vaction insidieuse des pamphlets et de la propagande ligueuse6'. Concernant la 

censure, une etude reste a faire grace au depouillement continue des archives du parlement de 

Paris. 

Voyons d"abord les differents pamphlets rapportes par Pierre de 1'Estoile. Les 

pamphlets touchant le Parlement ont ete fait a Voccasion des deces mais aussi de certaines 

des actions de ses membres. 

* pasquil contre plusieurs membres du Parlement. Les accusations sont nominatives. Les 

parlementaires sont qualifies de « canailles. cocus, valets, bouchers, sots, larrons, piltards... ». 

Ce pamphlet insiste sur 1'origine sociale modeste des parlementaires, le metier le plus 

souvent montre du doigt etant celui de savetier. Le president Seguier, « petit-fils de mercier » 

est cite en exemple. Ce texte est tombe entre les mains du prevot des marchands, Jean 

Charron. Selon le memorialiste, on soup^onne les Du Tillet, greffiers du Parlement, d'en etre 

les auteurs car etrangement, ils n'y sont pas brocardes. 

* 30 mai 1576 : placart contre le premier president de Thou et le president Seguier qui ont 

ete charges d'etablir les taxes demandees par le roi. Ils sont qualifies « d'antiques pestes de la 

justice ». On leur reproche de ne pas s'opposer a 1'alienation des biens du clerge et de 

conseiiler «1'abolition des rentes de PHotel de Ville ». 

* septembre 1576 : pamphlet «contre ceux de la justice» intitule : L 'Evangile des long 

vestus. Ce pamphlet fut affiche au Louvre et en divers endroits de la capitale. Selon le 

memorialiste Pierre de 1'Estoile, il aurait ete ecrit par des ambitieux qui fomentaient des 

conjurations contre PEtat. On y denonce la cupidite, 1'incapacite des juges. Ceux-ci sont 

compares a des faussaires, des brigands, des anes. Ce placard, ou les accusations sont 

nominatives, distingue «trois especes de larrons » : 

69 Sur les pamphlets de cette epoque. on peut lire Varticie de J.H.M. Salmon. French satire in the Late Sixteenth 
Ceniury dans Sixteenth Century Joumal, t. 6, 1975, p. 57-88. Mais on n'y trouve aucun renseignement portant 
sur le Parlement ou les parlementaires. 
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" « Larron en rithme, comme Breton, Gascon ; 
Larron par raison, comme un Musnier ; 

" Larron sans rithme ni raison. comme Proesidens, Conseillers, 
Advocas, Procureurs, et toute telie autre vermine ». 

Le parlement de Paris est decrit comme une foret ou des «bestes diversement -

bigarrees pasturent et sejoument...». Quant aux parlementaires, ils sont compares a des 

sangsues, des loups, des serpents70. Pour Elie Barnavi et Robert Descimon, au centre de ce 

rejet se trouve le probleme de la venalite des offices (achat des charges) qui entraine toutes 

ces accusations de corruption. Ils estiment que cette crise de ta justice est le reflet de la crise 

totale d*une societe qui a rate sa reforme. 

* divers epitaphes qui sont autant de pamphlets. Le premier est celui du president Hennequin, 

en juillet 1577, que l'on accuse de dissimulation, d'injustice, d'avarice, d'ambition, d'orgueil 

et d'impudente audace. Sur le plan religieux, on ie taxe d"hvpocrisie, ce qui peut paraitre 

etrange quand on sait que Pierre Hennequin, partisan des Guise, fut le premier a travailler a 

introduire la premiere ligue dans la capitale en 1576'!. On se plait a Vimaginer rdtir en enfer. 

* epitaphe k la mort du president Pierre Icr Seguier : il est decrit comme etant grand amateur 

de paix et ami des deux partis contraires. Le renoncement delibere aux passions religieuses 

est le trait le plus frappant du parti des Politiques. 

* vers satiriques en latin contre le conseiller Maulevaut, auteur de Varret rendu contre Jean 

Poisle (voir ci-dessus). 

* pamphlet denongant les epices en 1585 intitule Du coq it!'asne. Cest le cri du coeur d'une 

personne lasse de faire des courbettes a « ces petits dieux du Palais ». Heureuse d'avoir gagne 

enfin son proces, elle n'en deplore pas moins 1'exces des epices. Parmi les nombreux 

reproches que l'on adresse aux juges souverains, il est celui de faire trainer en longueur les 

proces. Cest donc la chicane des magistrats qui est ici visee. 

* un pamphlet contre les protestants (decembre 1586) insiste sur Vimpuissance du Parlement. 

Malgre son opposition aux edits de paciflcation, le Parlement ne peut rien contre 1'installation 

des protestants dans plusieurs villes du royaume. Un autre pamphlet de la meme annee lui 

reproche de « passer tout» c'est-a-dire de ne pas s'opposer plus fermement aux decisions 

royales. 

70 Sur ce pamphlet intitule / 'Evangile Jes long vestus, voir 1'excellente analyse sociale faite par Elie Bamavi et 
Robert Descimon dans La Sainte Ligite, le juge et lapotence..., p. 128-177. 
71 Sur les rapports de la famille Hennequin avec les Guise, voir Elie Barnavi, Fideles et partisans dans la ligue 
parisietme (1585-1594) dans Hommage a Roiand Mousnier, Clienteles et fidelites en Ettrope a l 'epoqite 
moderne, publie sous la direction d'Yves Durand. Paris, 1981. p. 144 
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* Le Palais de la Cite : lieu de circulation des pamphlets ? En 1587, Henri III se plaint de 

plusieurs libelles72 diriges contre lui et qui circulent « en la salle du Palais ». Le ver serait-il 

dans la noix ? En effet, dans les galeries du palais, ou les marchands s'installent et ou regne 

une grande liberte d'expression, les pamphlets se multiplient sans contrdle. 

* Deux sonnets de la Ligt/e (1587): contre le premier president Achille de Harlay et le prevdt 

des marchands, Hector de Marte. Le pamphletaire les compare a 1'Achille et a FHector de 

riliade, et les suppose d'accord pour faire entrer les grecs (c'est-a-dire les huguenots) de nuit 

dans Paris et leur permettre ainsi de massacrer les parisiens. On y deceie toute Vangoisse 

d'une population qui se sent mal defendue par les pouvoirs constitues de la ville. 

* Rarnas de folies, pasquils et escrits divers piiblies en cest an 1587 : sobriquet attache a 

plusieurs parlementaires dont les plus connus sont: Bergamasque-Augustin de Thou, Seguier 

1'entendu. 

* Dans la Bibliotheque de Madame de Montpensier (1587) : un pamphlet sur Vavocat general 

Antoine Seguier intitule De ia Sainte Ambitkm par M. Seguier, augmentee par les jesuites. 

Cet avocat general fut surtout attaque parce qu'il etait attache au service du duc d*Epernon. 

En aout 1588, « parce qu'on le tenoit pour serviteur du roy pour Vamour du duc d'Esparnon », 

des placards diffamatoires et menagants, affiches sur sa porte, le pousserent a quitter Paris. 

Pierre de VEstoile nous dit qu'il revint a Paris au debut du mois de septembre a la demande 

du prevdt des marchands. On dit alors que Seguier, en echange de son retour, avait promis de 

faire recevoir au Parlement le concile de Trente. 

* un pamphlet de mars 1588 reproche au Parlement d'avoir condamne a mort Vavocat 

Fran^ois Le Breton (voir ci-dessous). II traite le premier president de Harlay et Mole 

d'heretiques, « qui pour le Bearnois (le roi de Navarre) tournent a Dieu le dos ». Sont cites 

d'autres membres du Parlement comme de la Guesle et Brisson qui sont assimiles a des 

Politiques, «loups ravissans, qui, dessous une peau d'une simple brebis, vont devorant 

Vagneau ». 

L'affaire Le Breton est interessante parce quelle montre a quel point les reactions aux 

scandales judiciaires sont vives. Frangois Le Breton etait avocat au Parlement et au debut des 

annees 1580, il accepte de defendre «un pauvre menuisier des champs» qui, devant un 

tribunal d'Angers, avait perdu tout son heritage7*'. La quatrieme chambre des Enquetes du 

72 Apropos de ces libelles. VEstoile parle de « Discours, Responses, Advertissemens et Apologies ». 
73 Voir la version differente donnee par Pierre Fayet, Journal sur les troubles de la Ligue, ed. Victor Luzarches, 
Tours, 1852, p. 33-34 : «II avoit pris a deffendre la cause d'une damovselle contre ung tuteur d'une fille de 
ladicte damoyselle, pour les biens que le tuteur avoit pris a ladicte fille ». 
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parlement de Paris rend un arret qui prive ie menuisier de la moitie de son heritage. Thomas 

Gayant, le president de la chambre refuse de signer Fairet ee qui le rendait inapplicable. 

Cetait la un moyen pour reclamer davantage d'epices, Le Breton relate cette affaire dans sa 

Remontrance aia Trois Estats de la France, et a tous peuples Chrestiens pour la delivrance 

dtt Pauvre et des Orphelins, s. L, 1586. 

L'avocat y denonce Viniquite des juges et designe particulierement le president 

Brisson et le procureur Jacques de la Guesle. 11 voulut plaider la cause du pauvre aupres du 

roi mais au lieu d'etre recu, il fut envoye en prison. Dans cet opuscule, Le Breton suggere de 

remplacer tes magistrats venaux par des notables des vilies «lesqueiles sgavent assez 

combien c'est chose importante en toute republicque d'y faire observer la justice et rendre a 

un chacun ce qui luy appartient. »/4. 11 refuse que les juges soient intouchables et ne soient 

pas responsables de leurs mauvais jugements. De plus, il s'en prend au roi qui « depuis qu'il 

est roy, qu'en tous les sieges y est plante le throsne d"iniquite, Vambition juge, Vargent juge, 

Vignorance juge... ». II estime Henri 111 aussi hypocrite en religion qu'en justice. La aussi, on 

rencontre le theme d'un prince qui n'est plus maltre de sa volonte et qui s'abandonne a son 

entourage: 

« [le roi] entend, dis-je, une nouvelle puissance eslevee qui ie met en cervelle en inquietude, et 
en un si grand trouble que luy qui estoit si fort amateur de sa propre volonte, il est eontrainct 
d'embrasser la volonte d'autray et faire totallement a leur appetit, de sorte que de roy commendant il a 
este faict par force obeissant et pliant aux passions de ses inferieurs » (p. 45). 

Ces critiques sont dirigees contre la personne du roi mais, si on lit entre Ies lignes, on 

peut remarquer que ce « requisitoire » est une defense de Vautorite royale : le roi doit se 

preserver de son entourage et se debarrasser de ses mauvais juges. En effet, Le Breton ecrit : 

« Mais les juges souverains establiz par le roy pour faire justice, quand ils vont & contrepoil et 

qu'ils se bandent pour maintenir Viniquite, ils s'attacquent directement au roy pour luy faire 

perdre Vhonneur qui est le plus riche et pretieux reliquaire que puissent avoir les grands roys 

et luy arrachent tout a un coup la couronne, la sappans des le premier fondement pour tout a 

un instant la faire renverser ». L'image des juges est etroitement associee a celle du roi. 11 a 

parfaitement conscience qu'attaquer les juges, c'est s'en prendre au roi. 

« D'autant que les juges qui sont establis pour juger (et principallement ceux qui ont puissance 
souveraine) sont comme personnes sacrees, ausquelles on doit tout honneur et respect et ne scauroit-on 
si peu mal parler d'eux sans propos, que Vinjure n'en revienne incontinent a vostre Majeste ». (p. 43). 

'4 On y retrouve la meme defmition de la justice : « rendre a un chacun ce qui luy appartient» (p. 54). 
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En novembre 1586, Le Breton fiit envoye a la potence pour son livre injurieux envers 

le roi, son chancelier et la cour de Parlement. Selon Jacques Auguste de Thou, il fut pendu 
75 dans la cour du palais « comme si on eut voulu faire sentir au peuple qu'on le craignait» . 

L'image de la magistrature etait en jeu et cette affaire servit beaucoup & la propagande 

ligueuse qui fit du cas Le Breton 1'exemple meme de Vinjustice. Visiblement, la Liguc n'avait 

pas lu les differentes requetes de 1'avocat. Elle se serait apergue que Favocat ne se montre pas 

favorable a son egard. Voici Fune des reactions a cette pendaison, racontee par le royaliste 

Pierre du Belloy. 

« N'est-ce pas grand pitie qu'a la barbe du Magistrat, a la Cour d'im des plus grans roys du 
monde, en la capitalle ville de son royaume, luy present, un Cure die en sa predication, et instraise son 
peuple que le cordeau qui a estrangle un furieux medisant et mesecrivant de son roy, valloit plus et 
estoit pius a estimer que les robbes rouges, qui sont les marques et insignes des officiers de 
justice... »76. 

autres pamphlets: 

* Histoire des choses ies plus remarqnables et admirables advenues en ce Royaitme de 

France es annees dernieres, 1587, 1588 et 1589 reputees estre vrais miracies de Dieu, s.L, 

1590. 8° Lb35 170. 

- reproche aux membres des cours souveraines de faire executer tres mal leurs jugements et 

ordonnances. Suivi d'une exhortation a bien exercer la justice. 

- image des magistrats qui representent des principes superieurs : 1'equite et la raison. 

- image aussi des magistrats, « peres du peuple ». 

* Refutation des calomnies que les heretiquespublient contre les catholiques, s. 1., 1589. On y 

reconnait que, pendant les noces du duc de Joyeuse, ceux de la cour firent une grande 

consommation de vin. 

* Discours merveilieux de la vie, actions et deportements de Catherine de Medicis Royne 

Mere, auquei sont recitez ies moyens qu 'elle a tenu pour usurper le gouvernement du 

royaume de France et ruiner 1'estat d'iceiuy, s.l., 1575, 164 p., dans Recueil de diverses 

pieces servant d l 'histoire de Henri III, Cologne, 1660. 12° Lb34 3. 

L'auteur de ce discours au ton tres pol6mique soutient, qu'a la mort du roi, Fautoritd 

des parlements etait abolie et morte entierement. Comme le dit Arlette Jouanna, c'etait jeter 

75 Jacques Auguste de Thou, Histoire tmiverselle de Jacques Auguste de Thou, depuis 1543 jusqti 'en 1607, 
traduite sur i'edition latine de Londres, 1734, t. IX p- 624. 
76 Pierre de Belloy, De 1 autorite du roi et crimes de iese-majeste qui se commettent par ligues, designations de 
sttccesseur, et Hbelles ecrits contre lapersorme et dignite du prince, s.l., 1587, p. 59. 
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une pierre dans le jardin des cours souveraines habituellement regardees comme un signe 

visible de ia perpetuite de la dignite rovale77. 

* Louis LE ROY, De l 'excellence du gouvermment royal, Paris, 1575. 

Louis Le Roy commence par depeindre une justice appreciee par les etrangers a cause 

de la haute reputation de ses juges. Mais la venalite des offices est venue et a tout corrompu. 

11 qualifie les procureurs de « mercenaires » et fustige la longueur des proces dont les 

« meschans fuyars » tirent seuls avantage. Les justiciables preferent abandonner leur cause, 

voyant « le droict egare par evocations octroyees a 1'appetit des favoriz et par autres infmis 

moyens... ». Le Roy rejette ces procedures que sont les evocations, « subtilitez captieuses qui 

ont corrompu et presque esteinct la lumiere de justice... ». Sa diatribe contre la justice se 

termine sur ces mots tres durs ; «rien tant certain, qui ne soit revoque en doubte ; nul 

different si clair, qui ne soit obscurcy : nul contract si apparent, et asseure, qui ne soit 

rescinde ; nulle sentence, ou arrest si meurement donne, qui ne soit casse ; toutes les actions 

humaines exposees aux calomnies, finesses, malices, rangonnemens et pilleries des 

pratticiens »(fol. 25b). 

* Frangois HOTMAN, Franco Gallia, ed. Ralph E. Giesey, Cambridge, 1972 (edition de 

1579). 

Depuis Geneve, le jurisconsuite et polemiste protestant Frangois Hotman se lance ici 

dans une critique violente du monde judiciaire. Le chapitre XX du Franco Gallia est consacre 

aux Parlements (ed. p. 497-524). L'habilete de ceux qu'Hotman appelle les patriciens a ete 

telle, depuis trois cents ans, que non seulement ils ont opprime l'autorite du Conseil public 

(entendons 1'assemblee des trois ordres) mais ils ont contraint tous les princes du royaume et 

la majeste royale eile meme a s'humilier sous leur grandeur. Cest le sens de 1'introduction de 

son chapitre. Ensuite, il se penche essentiellement sur 1'histoire du parlement. Hotman, a la 

difference d'Etienne Pasquier, refute Vorigine carolingienne du Parlement. La fin du chapitre 

est essentieliement consacree a denoncer les effets pervers de la venalite des offices. II definit 

les parlementaires comme des parasites et des courtisans de la royaute. Cependant, comme 

nombre de ses contemporains, il n'aborde pas la question politique relative aux attnbutions 

reciproques du Parlement et de la royaute. 

77 Arlette Jouanna, Le devoir de revolte : la mblesse jrangaise et la gestation de l 'Etat moderne (1559-1661), 
Paiis, 1989, p. 293. 
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* Enfin dans un genre different, celui propose par la litterature, Agrippa d'AUBIGNE ne se 

montre pas tres tendre a 1'egard des juges. II pense que les juges pactisent, parce qu'ils sont 

corrompus, parce que la venalite des charges les amene a exercer leur fonction trop jeunes, 

parce qu'enfin ils osent enfreindre 1'irrevocabilite des lois en enregistrant des edits contraires. 

Ainsi, conclut-il, ce sont les deux principaux appuis de la monarchie, les Princes et les 

Parlements, qui Passassinent78. 

3) Le Parlement, le roi et les predicateurs : deux exemples. 

En septembre 1578, Jean Prevost, cure de Saint-Severin, prit publiquement la defense 

du clerge soumis a de nouvelles decimes. En reponse, on peut dire que Henri III se cacha 

derriere son Parlement79. Remarquons, a cet egard, que les presidents ne firent pas reference 

au concordat de Bologne qu*ils desappreuvaient et qui pourtant etablissait un plus grand 

contrdle du roi sur son clerge (cf. chapitre sur idees gallicanes). 

Le 15 mai 1587, Jean Boucher, cure de Saint-Benoit, ne d'une famille de robe, parent 

de Christofle de Thou et de Guiliaume Bude apprit qu'un imprimeur de sa paroisse, avait 

imprime un libelle contre la ligue. II s'agissait d*un opuscule de Gilles Bourdin, procureur 

general traitant de 1'attentat de Meaux en 1567. II ordonna a son paroissien de bruler tous les 

exemplaires qu'il possedait en magasin. L"homme s"executa mais alla se plaindre au 

lieutenant civil qui prevint le roi en « disant que Boucher avoit fait le roy et le magistrat, en 

ce qu'il avoit de son autorite fait bruler le livre ». L'affaire fut entendue par le Conseil et les 

opinions furent favorables a une punition rigoureuse de Boucher «jusques a ce que Seguier 

president au Parlement remontra : que, si sur ce sujet Pon ordonnoit quelque chose plus aigre, 

il le prendroit a Phonneur (Boucher se fera gloire du chatiment et criera a Pinjustice du roi), 

quand il iroit de la vie, et que Pexecution a Paris en seroit perilleuse, vu 1'etat present des 

affaires ; car les remedes sanglants sont souvent le commencement de beaucoup de maux... ». 

A travers ce conseil, on voit toute la puissance des predicateurs mais aussi la reticence des 

parlementaires 4 adopter toute mesure sanglante. 

L'affaire rebondit lorsque le 27 mai, lors d'une assemblee a 1'Hotel de Ville, Geoffroy 

Lopin, le doyen des conseillers clercs et 1'un des deputes du Parlement se declara en faveur de 

la liberte de conscience et plein exercice de la religion pour les protestants. Cetait selon lui 

78 Arlette Jouanna, Le siijet, le roi et la loi, dans Revue dWstoire litteraire de la France, n°4, 1992, p. 629. Cet 
artide est une etude des livres II et III des Tragiques, ce poeme a ete ecrit apres 1577. 
79 Jean de la Fosse, op. cit., p. 182. Les parlementaires s'abriterent derriere une « verbaie » de Boniface VIII qui 
pemtet au roi de France de prendre des decimes en cas de necessite sans avoir bulle du pape. 
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le meilleur moyen « de couper ia racine de ce mai qu'etoit la guerre ». li prit a cette occasion 

l'exemple de la Confession d'Augsbourg decidee par Charles Quint en 1530. A quoi il ajouta 

; « que si 1'empereur en avoit ainsi use en lieu ou il ne commandoit pas si absolument, un roy 

de France qui est prince absolu, le pourroit bien faire en son royaume ; que par ainsi, la paix 

etant, il ne seroit plus besoin de tant d'emprunts et n'y auroit lieu a tant de plaintes ». 

La reaction de Boucher fut immediate et le lendemain, en pleine chaire, il s'attaqua 

ouvertement au conseiller qu'il accusa de «lopiner» au lieu d'opiner. Cette declaration 

suscita de nouvelles plaintes contre Boucher tant au Parlement qifau Conseil. Le 31 mai 

1587, une rigoureuse resolution fut prise contre Boucher mais on ne sait pas laquelle. Le 5 

juin, Boucher obtint un entretien avec le roi. A 1'aecusation de s'etre erige en roi et magistrat, 

il repond qu'il « a fait le cure ». II justifia ses accusations contre Lopin en denongant 

Vaberration que constituait 1'existence de deux religions dans le royaume. Au roi qui lui 

reprochait de parler mal de ses officiers et de se rneler de « ce qui ne leur appartenoit point, 

qui est de parler de FEtat», Boucher repondit que le magistrat n'etait pas un etre parfait et 

que le roi ne devrait pas se porter garant de toutes les fautes que pourraient commettre ses 

officiers. 

Boucher ne fut pas inquiete. Le detail de cette affaire se trouve dans: 

* Charles VALOIS ed., Histoire de la Ligue, oeuvre inedite d'un contemporain, publiee pour 
la Societe de VHistoire de France, t. I (manuscrit fran<~ais 23295, Histoire chronologiqne de 
la Ligue), Paris, 1914. p. 147-177. 
* On trouve egalement les idees de Jean Boucher sur le role du Parlement dans son ouvrage 
intitule De justa ahdicatione Henrici tertii, publie a Paris en 1589 ou il declare que les 
parlementaires doivent servir le regnum et non le roi (p. 262-270). Ils doivent aider la 
Respublica par leurs conseils. Boucher distingue Voffice public et la personne du roi. 
* Pour les details sur les idees de Boucher, voir Frederic J. BAUMGARTNER, Radical 
Reactionaries : The Pohtical Thought of the French Catholic League, Geneve, 1976, 

Cette affaire montre a quel point le roi comme le Parlement ont manque de lucidite 

face a la puissance de parole des predicateurs. On reste frappe par Vindulgence dont ils ont 

fait preuve. En decembre 1587, Henri III tanga la Faculte de Theologie pour ses declarations 

sur les cas de deposition des princes. Mais il lui pardonna. II est a remarquer la position 

moderee d'un conseiller du Parlement comme Lopin favorable a une entente avec les 

protestants. Le discours du premier president de Harlay en octobre 1585 ne dit pas autre 

chose. Est-ce le signe d'une extreme faiblesse du pouvoir ? La puissance des predicateurs a-t-

elle ete sous-estimee ? Cest ce que nous allons essayer de voir plus precisement dans la 

troisieme partie. 
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Les pamphlets mais aussi les discours des predicateurs ne donnent pas une image 

flatteuse de la justice. Les discours sur la vanite et la cupidite des juges viennent aussi bien 

des pamphletaires que des predicateurs. lis font apparaitre Videe qu'une reformation du 

royaume passe d'abord par la Justice80. Quelle fut la reaction du Parlement a cette image ? 

Est-il reste apathique ou a-t-il vouiu y repondre en manifestant une volonte de reforme ? 

4) La reaetion du Parlement a eette image ; une impossibilite a se reformer ? 

* voir 1'exceilent article de Colin KAISER, Les cours souveraines au XVIe siecle : morale et 

Contre Reforme dans Annales E.S.C, t. 37,1982, p. 15-31. Colin Kaiser demontre tout Veffort 

de moralisation deployee par une magistrature persuadee de 1'eminence de sa fonetion et qui 

se montre eependant incapable de se reformer. 

* 11 existe les belles declarations de principe faite lors des mercuriales. Ainsi celles faites par 

Vavocat general Faye d'Espeisses en 1581, 1582, et 1587. 

On y trouve: 

- 1'exaltation de la superiorite du parlement de Paris (en vertu de deux arguments: Vun parce 

que ce Parlement, comme le Senat de Rome, regle les differends entre les princes, 1'autre 

parce qu'il se situe a Paris, « abbrege de tout Vumvers »). 

- une incitation a Vunion, la concorde, la neutralite entre les parties. Le juge doit rejeter les 

compromissions avec les princes, celles-ci provoquant Vambition, et maintenir le secret des 

deliberations. 

- une comparaison des magistrats aux «comites» du vaisseau que represente VEtai La 

metaphore du navire est tres utilisee par les parlementaires. 

- une nette conscience des critiques a leur encontre, conseienee d'une baisse d'autorite. « On 

nous a jette en la visiere que le mal dont nous nous plaignons estoit en nous memes... La 

splendeur de ce Parlement qui depuis longues annees en ga est toujours alle en s'abbaissant». 

En somme, le juge doit se corriger avant de vouloir faire la legon aux autres. Le Reveiiie 

matm des cathoiiques, pamphlet de 1589, ne dit pas autre chose (fol 7 : voir partie III). 

- une constatation : Vabsence de mercuriales provoque ineluctablement le relachement de la 

discipline. La benignite du roi a protege le Parlement des changements desires pour realiser 

une reforme de la justice. Le souverain a considere que ce « Parlement avoit de tout temps 

80 Denis Crouzet, Les gtierriers de Dieu : la vioknce au temps des troubles de reiigion, Paris, 1990, t. II, p. 293 
: une Justice « qui ne peut etre que pure, mystiquement unie a la Justice de Dieu parce que desincarnee des 
passions humaines ». 
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este 1'oeil de la France et le pilier immobile de 1'Etat, il a estime que ce seroit chose pleine de 

dangereux augures si on Febranloit tant soit peu ». Le roi est presente comme le defenseur du 

Parlement, Jugeant que Vabsence de mercuriale est la seule raison de cet abaissement, le roi 

incite Ie Parlement a en organiser. Cest sa seule exigence. Or Faye constate que la demiere 

mercuriale a cte tenue il y a 27 ans. 

- une description des qualites requises a un magistrat : saintete, probite, savoir, eloquence 

solide, gravite : ne pas ceder aux trop grandes familiantes avec toutes sortes de personnes, ne 

pas etre vus « es lieux de liberte ou dissolution publique comme en jeux de paulme, foires et 

comedies ». Cela confirme la description de Colin Kaiser qu'un magistrat doit vivre a Vecart 

de tous. 

Ajoutons que pour Etienne Pasquier, la gravite « n'est requise au magistrat que pour 

faire qu'ii ne se rende point suspect d"estre favorable a l'une ou fautre des parties »81. Pour 

Jean Prevost, cure de Saint-Severin, les deux qualites necessaires aux juges sont la « Noblesse 

et Sagesse »82. Qu'entend-il par noblesse ? Les juges « nobles » sont ceux qui ne sont pas 

issus de quelque famille trop basse et abjecte, «laquelle par necessite les induise a choses 

sordides et deshonnestes». La sagesse consiste a connaitre les ouvrages de grands 

jurisconsultes comme Bartolo ainsi qu'a aimer et craindre Dieu. Les magistrats des cours 

souveraines sont les « censeurs et eorrecteurs des autres », donc ils ne peuvent que se corriger 

eux-memes. 

En conclusion, on peut dire que ce style de discours ne rompt pas avec les 

remontrances ordinaires. On constate seulement une plus grande acuite des problemes. Ce 

theme de la corruption de la justice se retrouve souvent dans la propagande ligueuse, ce qui 

nous amene a traiter de la reaction du Parlement a la Ligue. 

Sources: 
- Jacques PAYE d'ESPESSES, Remontrances ou harangues faictes en la cour de parlement 
de Paris aux omertures desplaidoiries, Paris, 1600. 
- B.N., manuscrit frangais 10943, Remonstrances des gens du roy enpresentant les articles de 
la Mercuriale excitant Messieurs d l 'umon et integrite remarquant plusieurs abus et 
desordres qui sont en la compagnie la supliant d'y aporter le remede 1587, (Conceme 
uniquement le discours de 1587). 
bibliographie: 
- sur la vie de Faye d'Espeisses, consulter Fouvrage d'Edouard FAYE de BRYS intitule Trois 
magistrats frangais du XVIe siecle, Geneve, 1970. 

81 Etienne Pasquier, Ecritspolmques.... Advis au roy (1588), p. 107, 
82 Oraison fimebre es obseques de feit messire Christofle de Thou en son vivam... par venerable et discrette 
personm Maistre Jean Prevost, docteur en la faculte de Theologie, Cure ei archiprestre de S. Severin, le 14 
novembre 1582, p. 7. Rene Benoist fiit royaliste mais oppose aux e.xces de la Ligue. Cependant il approuva 1'edit 
d'Union 
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III. LE PARLEMENT, LE ROIET LA LIGUE. 

UNE ETUDE DE CAS : mai 1588-aout 1589. 

1) Les premieres reactions du Parlement a la Ligue. 

a) Popposition du premier president Christofle de Thou : une valeur 

d'exemp1e. 

La premiere constitution de la Ligue en 1576 se heurta, nous dit Jacques Auguste de 

Thou, a la vive opposition de son pere, alors premier president du Parlement. II nous dit que 

Christofle de Thou fit une telle critique de la Ligue que les princes lorrains firent pression sur 

le roi afm d'empecher qu'un seul homme puisse desapprouver un projet qui avait eu 

Vapprobation de tous. Cela ne serait pas etonnant, vu la haute valeur morale et la grande 

reputation de Christofle de Thou. 

Le roi aura.it ete etonne de la vive reaction de son premier president de Thou qu'il sait 

etre peu favorable aux protestants. « Pour eclaircir ses doutes », 1e roi aurait envoye Claude 

Dorron aupres de de Thou. Voici quefe fwatf les propos de ce dernier. II aurait dit a Claude 

Dorron qu'il etait trop tard, que le mal etait fait et irremediable. II a pourtant mis en garde le 

roi contre ces assemblees secretes qui se tenaient dans Paris mais il n'a pas ete ecoute. II 

fiistige les effets de tels ligues ; « Tout parti dans un Etat tend necessairement a sa ruine ». Et 

de regretter de voir les catholiques suivre finalement Vexemple donne par les protestants. De 

Thou deplore egalement que le roi se soit mis a la tete de cette Ligue. Par cette demarche, le 

monarque s'est rabaisse et s'est depouille de la majeste royale. II refuse de voir une autorite 

diffdrente de celle du roi assez puissante pour lever des troupes et faire la guerre. Pour de 

Thou, la ligue est un « nouveau corps insere et vivant dans un autre corps ». 

Enfin, il prevoit la desobeissance des sujets qui choisiront le successeur du roi, le 

dechainement des predicateurs. II prevoit un roi qui sera oblige d'appeler au secours le chef 

meme des rebelles (serait-ce Henri de Navarre ?). Des presages qui montrent un premier 

president de Thou qui aurait eu une claire premonition de Vavenir et cela jette finalement un 
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doute sur Fauthenticite de ce discours. Cet episode se termine sur ia promesse faite par 

Dorron au roi de tenir cette conversation seerete83. 

Tout interessant qu'il soit, ce recit doit etre pris avec precaution. En effet, il faut 

rappeler que ces faits ont ete ecrits de nombreuses annees apres ces evenements et que 

Jacques Auguste de Thou n'en a pas ete le temoin direct. II y a peut-etre beaucoup 

d'exagerations et.„ un fond de verite. II est quasiment sur que le premier president n'a pas vu 

d'un bon oeil la formation de cette ligue. Cependant, le fils n'a-t-il pas ete tente d'exalter le 

role du pere, transforme pour Foccasion en sage et funeste augure ? 

L'historien Louis Maimbourg, plus d'un siecle plus tard, va encore plus loin. Non 

content de denoncer les ligueurs, il aurait decouvert et interdit plusieurs assemblees secretes 

organisees pour convaincre les indecis' . 

En octobre 1585, les remontrances du Parlement au roi fustigent cette Ligue, 

« assemblee contre VEtat, armee contre la personne du roi et qui s"eleve contre Dieu meme » 

et qui dresse les enfants contre les peres83. Le Parlement accuse les ligueurs d'etre les 

ennemis de VEtat, d'etre a Vorigine des derniers edits et de n'agir que par ambition (chasser 

le roi de son trdne) et cupidite fs"emparer des biens des huguenots). II espere que le « roi fait 

semblant de communiquer aux desirs tyranniques de ces Ligues ». Rappetons que Vorigine de 

ces remontrances n'est pas clairement etablie. EUes pourraient aussi etre le fait de protestants. 

b) autres reactions venant de la basoche et d'officiers du roi. 

En 1586, Vavocat Frangois Le Breton, dans sa Remontrance aux Trois Estats de la 

France, et a tous peuples Chrestiens pour la deltvrance du Fauvre et des Orphelins (voir ci-

dessus), decrit un roi qui « entend une nouvelle puissance eslevee [la Ligue] qui le met en 

cervelle en inquietude, et en un si grand trouble que luy qui estoit si fort amateur de sa propre 

volonte, il est contrainct d'embrasser la volonte d'autruy et faire totallement a leur appetit, de 

sorte que de roy commendant, il a este faict par force obeissant et pliant aux passions de ses 

inferieurs... »(p. 46). Sur ce, Vavocat Le Breton donne son opinion sur la Ligue : « Je ne veux 

pourtant et n'entends approuver la puissance de ceux de la Ligue de la fagon qu'ils en usent 

mais c'est pour monstrer les jugemens de Dieu a Vendroict du roy ». Selon lui, les ligueurs 

sont des hypocrites qui portent un masque et qui « prenent seulement le pretexte de vouloir 

83 Jacques Auguste de Thou, Histoire tmiverselle.... t. VII, livre LXIIl, p. 490-494. 
84 Louis Maimbourg, Histoire de la Ligue, Paris, 1683, p. 25. 
*•' Simon Goulart, Memoires de la Ligtie, contenant les evemments les pltts remarqitables depuis 15 / 6 jtisqu 'en 
1598, Amsterdam, 1758,1.1, p. 224-225. 
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prouffiter au peuple », Cest pour cette opinion negative envers les ligueurs qu'il a prefere 

s'adresser d'abord au roi. Se voyant econduit, il a presente sa requete aux Guise (le duc k 

Paris et son frere Mayenne a Bordeaux) dans le but premier de connaitre leurs intentions puis 

de les rallier dans sa lutte contre Finjustice. Mais il se heurta a Ieur indifference. II ecrivit 

alors : «je desiste pour le parsus de la ligue... ». 

Paradoxalement, Fexecution de Frangois Le Breton fut montee en epingle par la 

propagande ligueuse. Pendant longtemps, la Ligue garda grief au Parlement de sa severite a 

Fegard de le Breton. En 1591, un Factum contre Favocat Brigard rappeliera la sentence de 

mort faite par le Parlemenf6. Mais le temoignage de Favocat a ceci d'interessant, qu'il 

montre que la basoche n'etait pas entierement favorable a la Ligue. Cependant on peut se 

demander s'il n'a pas reagi a Fegard de la Ligue par depit, degu de n'avoir pas ete entendu 

par les Guise. 

En 1587, Pierre de Bellov dans son ouvrage De VAitthorite du roy presente un 

Pariement « spectateur » des conseils pernicieux de la Ligue87. Pierre de Belloy, jurisconsulte 

de Toulouse, fut un adversaire acharne de la Ligue. Dans cet opuscule, Pierre de Bellov fait le 

parallele entre Fantique obeissance et le desordre actuel. II depeint egalement un Parlement 

tidele et dispose a mourir aux pieds du roi. II montre aussi un roi « asseure de la piete et 

justice de son Senat», un premier president de Harlay, « chef et Soleil de ce Senat», obiige 

de se retirer dans le Palais de la cite afm de se proteger des menaces de mort de la Ligue. -

Belloy nous affirme que, sur ordre de la Ligue, un predicateur, qui n'est pas nomme, 

commenta ce geste dans son sermon, en disant que « le renard s"estoit retire dans la taniere et 

que la peau en eust este tresbonne ». Cela signifie-t-il que le premier president fut oblige de 

quitter son domicile pour mieux se proteger ? 

Ce fut sans doute pour defendre le premier president de Harlay que Ie procureur 

general Jacques de la Guesle lui dedia son poeme intitule Polimetrie qui fut publie en janvier 

1588. Le procureur general, par les voies dlegantes et dissimulees de la poesie, y exprime les 

idees d'un «Politique» modere qui condamne tout extremisme, qu'il soit protestant ou 

catholique. Comme Pierre de Beiloy, il compare le premier president au soleil: il parle d'un 

« soleil de May [qui] chez la Justice luit». 

* Voir 1'etude faite par Roger PATTERSON dans son article : Pohtique Propaganda and the 
Paris Parlement : Jacques de La Guesle 's Polimetrie of 1588, dans French Studies, t. 45, 
1991, p. 257-267. 

56 Denis Paliier, op. cit., cat. n° 779, n. 27, p. 64. 
87 Pierre de Beltoy, op. cit., p. 35. 
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2) La Ligue et le Parlement. 

a) im Parlement bafoue. 

Ce sentiment d'un Parlement bafoue est tout d$abord present chez les membres des 

cours souveraines comme Etienne Pasquier, avocat general a la chambre des Comptes, qui 

lance un appe! au roi au lendemain des barricades, Henri III doit respecter ses cours 

souveraines, Pasquier cite, en exemple, les rots ses predecesseurs, 

« Nos rois prindrent plaisir de recevoir leurs remonstranees suivant lesquelles les edicts 
estoient souvent modifiez et quelque fois rejettez ; Ny pour cela ils ne s estimovent moins rois ; au 
contraire, jamais princes ne furent tant aimez ny honorez de leurs subjects comme ils estovent...Mais 
depuis que le mauvais conseil a introduit la puissance absolue, par dessus les cours, les affaires de 
France se sont de telle facon desliees. qu a peine le roy peut estre obey avec deux ou trois armees ; luy 
qui auparavant commandoit a tout son peuple par un clin d'oeil... Que le roy donques maintienne ces 
trois cours souveraines en leurs anciennes prerogatives ; II ne faut point d Asseinblee des trois Estats 
pour restablir nos affaires... II ne faut rien esperer de bon, si le roy par sa bonte, ne reduit sa puissance 
absolue, sous la civilite des loix royalles de la France, eomme ont fait ses predeeesseurs. En ce faisant, 

go 

il aura la paix avec Dieu » . 

Mais a lire certains pamphlets et deelarations, on se retrouve face a un paradoxe ; d'un 

cdte, le Parlement est vivement attaque, de 1'autre il voit son droit de remontrances etre 

defendu. Est-ce le resultat d'une vision tres conservatrice d'un Etat dont fmalement il est 

decide de conserver les structures ? Comme pour les parlementaires, certains ligueurs sont 

attaches a un passe qu'ils ont tendance a ldealiser. lls semblent regretter le « bon vieux 

temps » ou les rois ecoutaient leurs parlements !.,, 

* Nicolas ROL.LAND, Remonstrances tres humbles au roy de France et de Pologne Henry 

troisiesme de ce nom par un fidele officier et subject, sur les desordres et miseres de ce 

royaume, causes d'icelles et moyens d'y pourveoir a la gloire de Dieu et repos umversel de 

cet Estat, s. 1., 1588. 

Nicolas Rolland, general a ia cour des Monnaies, et qui fut un actif ligueur decrit un 

Parlement dont les droits sont bafoues : 

« Mais quoy ? nostre mal est la, que la porte est fermee a toutes remonstrances, voz officiers 
des compaignies n'ont plus d'audience, ou il question d'argent & de vostre proffit, practiquant le 
sordide proverbe. Pallet oratio auro loquente. Cependant vous forcez les Cours et les compaignies de 
verifier voz edicts par menaces : Ou bien vous allez en personne : Et la vostre, Chancelier et voz 
Procureurs & Advocas, vous applaudissent trompans vous et vostre peuple, & puis vous verifiez vous-

** Etienne Pasquier, Les Lettres..., t.1. p. 816-817. 
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mesmes voz edictz, & non pas vostre Parlement: et par apres vous dictes, & voulez qu'on dise qu'ils 
sont verifiez en Parlement, & qu'ils soient tenus pour tels...Le roy s'irrite des remonstrances repetees et 
faict braver les bons officiers, pour les mauvais en faveur des faquins. Et s'il advient que les Cours et 
compagnies de voz officiers, ne veulent verifier & passer tous voz edicts, & que pour 1'iniquite qu'ils y 
voyent, ils vous en facent remonstrances. & vous remarquent la charge excessive qui en demeure a 
vous & vostre peuple ; Alors vous criez, vous tempestez, vous les blasmez et injuriez, vous dictes que 
ne voulez estre vaincu, & que vous les forcerez d'obeyr. Et puis par le malitieux advis des flateurs, 
vous ordonnez des suspentions, interdictions et autres mulctes contre eux, Ainsi que nous avez fait 
contre vostre cour des Aydes & Chambre des Comtes a Paris, lesquelles vous avez pour ceste occasion 
tres mal traictees, en general et en particulier... 

Voyla (Sire) ce que Von vous faict faire, au lieu de bien prendre les remonstrances de voz 
conseillers, quand ils vous font entendre qu'il n'appartient pas a un roy de forcer la conscience de ses 
offieiers : & que s'ils vous obeyssoient, ils courrouceroient Dieu et se damneroient: Que ce n'est point 
deshonneur a un roy de changer d'advis avec bonne raison, ainsi le faict d'un Prince sage et prudent: 
que ce n'est point estre vaincu, ceder a la raison, & d'accorder aux bonnes remonstrances de ses 
officiers. Au contraire c'est la plus grande vertu qivun Prince puisse avoir, & sans elle. n'est pas digne 
de regner... II faut que le Prince pour bien regner, face de bonnes loix, qu'il avme tes bonnes loix, & de 
sa propre volonte, & par sa vertu se contraigne soxmesme d'obeyr aux loix » (p. 76 et 83). 

Nicolas Rolland evoque egalement 1'indignite des magistrats qui provoque le mepris, 

lequel retombe, dit-il, sur le roi. Ht de vivement condamner la venalite des offices qui 

entraine Pimpunite des erimes. 11 fait egalement le raisonnement suivant: la vente des offices 

est cause de la multitude des officiers or, la multitude des officiers consomme les finances du 

roi et « mange le peuple ». Selon lui, la venalite des offices est la porte ouverte aux 

« meschans et ignorans ». Nous verrons dans les doleances du Parlement, en aout 1588, que 

ce demier avis est partage par les parlementaires. Mais comme le dit Colin Kaiser, si les 

magistrats s'elevent contre cette pratique de la venalite, ils se montrent, en revanche, 

incapables d'y mettre un terme89. Par ailleurs, Rolland se plaint d'une justice trop chere ainsi 

que de la cupidite des juges qui prennent trop d'epices. Ce pamphlet se termine par une 

diatribe contre les Politiques. 

* Les causes qui ont contruinct les catholiques a prendre les armes. Avec les articles des 

rmixcs nlu.K narticulieres aui y ohligent chascun estat%> .Pour Jacques Varengles et Denis 

Ce pamphlet ligueur insiste sur le mepris des rois pour leurs cours souveraines et leurs 

remontrances91. II estime que les parlements doivent etre « un barre entre le Roy et le 

peuple pour empescher qu'il ne soit foulle ». La charge des parlements est de faire entendre 

® Colin Kaiser, op. cit, p. 17. 
90 Se trouve egalement dans Simon Goulart, op.cit., t. III, p. 530-532. Simon Goulart propose la date de mars 
1589. 
91 Les causes qui ont contrainct les catholiques a prendre les armes. Avec les articles des causes pltis 
pariicuheres qui y obligent chascun estat, s. 1., 1589, p. 23 : «les roys font si peu de compte des cours 
souveraines ». 
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au roi les doleances du peupie et de prendre sa cause en main. Citant Aristote, il imagine un 

corps politique ideal ou tout le monde participe y compris le Senat (reference est faite au 

Parlement) et il represente alors un roi qui veut gouvemer son royaume selon Favis du Senat. 

* en 1585, le manifeste de Peronne, « programme » des ligueurs, prend la defense des droits 

du Parlement. Les signataires du manifeste desirent que les parlements soient « remis en la 

plenitude de leurs connaissances et en leur entiere souverainete de leurs jugemens, chacun en 

son ressort »92. Selon Arlette Jouanna, ce manifeste reprend sur ce point un theme qui figurait 

dans les declarations des Malcontents93. 

* de meme, La requefe des princes catholiques au roi (1588) rapportee par Simon Goulart 

supplie Henri III de fermer la porte aux subsides nouveaux, « en laissant la verification des 

edits nouveaux et les remontrances sur iceux aux cours de Parlement, et autres 

souveraines... »94. 

* La meme annee, dans la Remcmtrance an roi par im vrai catholique romain, son serviteur 

fkiele, repondant d la requete presentee par la Ligue, amtre les sienrs d'Espernon et la 

Vallette, on peut lire le passage suivant: 

« II sera alors fort aise, Sire, de reformer votre Etat et y faire regner la justiee qvn est la Mere 
des rois. Alors, Sire, vos cours de Parlement pourront juger librement, comme par le passc et des 
Grands et des Petits. Alors serez vous justement roi, et vous sera bien aise de chasser les heretiques de 
Guienne, quand vous serez delivre des craintes domestiques »95. 

* D'autre part, on peut relever ce regret dans i 'Histoire de la journee des barricades de Paris, 

qui fut redigee par un partisan des Guise : 

« Cest un malheur que jamais il n*a este possible rien obtenir du conseil du roy sinon par 
force, et que tant de remonstrances, qui tant de fois luy ont este faites par la cour de parlement et autres 
cours souveraines, n'ont eu aucun pouvoir en leur endroit. »96 

* Mais d'ou vient cette idee que le Parlement est affaibli ? En 1591, Pavocat general Frangois 

de Clary affirma que les cours souveraines etaient les «tuteurs de 1'Etat» et que leurs 

92 Simon Goulart, op. cit., 1.1, p. 56. 
93 Arlette Jouanna, Le devoir de revolie..., p. 189. 
94 Simon Goulart, op. cit.. t. II, p. 347. 
95 Ibid, t. II, p. 361. 
96 L 'Histoire de ia journee des barricades de Paris (mai 1588), dans Archives ctirietise de i 'Histoire de France, 
lere serie, t. XI., Paris, 1836. p. 409. 
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remontrances et refus ont toujours ete bien acceptes par les rois. Cest la une vision utopique 
i % 97 des rapports entre le parlement de Paris et le pouvoir royal. On passe d'un exces a un autre . 

b) un Parlement complice du roi. 

Les ligueurs jugent le Parlement complice de 1'insatiable politique fiscale des Valois. 

On reproche aux parlementaires parisiens de ne pas resister suffisamment aux exigences 

financieres du roi. Jehan de la Fosse, raconte que le jour de Venregistrement de 27 edits 

bursaux en juillet 1581, « on trouva fort mauvais que Vadvocat du roy de Thou se leva apres 

que le rov eust ptiblie tes esdicts et qu'au lieu de gemir la doleance du peuple, dict avec une 

voye joyeuse que les esdicts estoient approuves de tous »98. Dans un pamphlet recueilli par 

Pierre de FEstoile, on peut lire ce vers plein de reproche : le « parlement passe tout». 

Un autre pamphlet, Le reveille matin des catholiqiies, s'interroge : pourquoi ces « bons 

senateurs et vrais peres conscriptz et protecteurs de la religion et de la patrie » n'ont-ils pas 

quitte leurs offices pour manifester leur mecontentement95 ? 

En 1592, Vavocat general du Parlement ligueur, Louis Dorleans, fustige ces renegats, 

« esclaves de robbe longue » qui ont flatte le roi et passe tant d'edits. Sans doute, Dorleans 

s'adresse aux parlementaires royalistes de Tours auxquels il reproche leur trop grande 

servilite a Vegard du roi tyran. Enfin, il s exclame : « Qui a passe les edicts tyranniques, qui 

en a consenti Ventherinement...? Qui a donne conseil d'opprimer la ville capitalle au jour des. 

barricades... »100. 

c) un Parlement trop gallican et soupconne d'heresie. 

La Ligue n'a pas apprecie que les membres du Parlement condamnent les bulles du 

pape (voir la bulle excommuniant le roi de Navarre). De plus, les catholiques zeles 

soup<;onnent la cour de Parlement d'abnter des heretiques dissimules. En 1586, une rameur 

circula selon laquelle, Jean Boucher, cure de Saint-Benoit, avait interdit la communion a la 

cour de Parlement en sa paroisse, « pour ce que en un jour solennel il avoit dit en son prdne 

que tous hypocrites et dissimules heretiques qui se presentoient a l'6glise pour faire mine 

97 Frangois de Clary, Remonstrance faite cm grand Conseil dii roy sur le restablissemeni reqiiis par les officiers 
qui ont suivi ia Ligtte, Caen, chez Jacques le Bas, 1591. 

Jehan de la Fosse, op. cit, p. 181. 
99 Le reveille matin des catholiques ttnis contenant les raisons par lesquelles ils tte doivent se soubmettre a 
1 'heretique, ny subir jugement devant les Politiques ses fauteurs et adherans, s.l., 1589, fot. 7. 
100 Louis Dorleans, Plaidoye des getts du roy faict en Parlement..,, le 22e jotir de decembre J592, Paris, 1593, p. 
27 et 90. 
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eussent a se retirer et a n'approcher de la communion, de quelque qualite qu'ils fussent. »!01. 

Ce soupgon d'heresie n'est pas nouveau puisqu'il a commence des le debut des guerres de 

Religion. Bientdt, la Ligue verra dans le Parlement un repaire de Politiques... 

Le dialogue d 'enire le Mahenstre et le Manant fut redige pendant Fete 1593. II met en 

lutte deux personnages qui ont notamment une vision opposee du Parlement : le Mcthemtre 

prend sa defense et le Manant en est le pourfendeur102. On y retrouve rassembles tous les 

griefs cites ci-dessus. 

Le Manant qui serait Frangois Morin de Crome, conseiller au grand Conseil, 

commence par des menaces : « la cour de Parlement sera reveree tant qu'elle fera bien, et si 

autrement, etle sera elie-mesme chastiee, et crois que Dieu criblera toute cette compagnie ». 

U ne semble pas etre oppose au Parlement en lui-meme mais il se montre ennemi de certains 

de ses membres dont il blame les methodes, comme la corraption qui precedait parfois 

Faudience des cas. 

II fait au Parlement differents reproches : 

- d'etre un repaire de Politiques qui tendent a la ruine de la religion catholique. 

- d'avoir enregistre le concordat de Botogne contre la Pragmatique Sanction. Le Manant 

oublie que le Parlement prit deux ans pour ratifier le concordat et qtie, depuis plusieurs 

annees, il reclame le retour a la Pragmatique (cf. partie II). 

- d'avoir conseille a Frangois Ier de faire alliance avec les Turcs. 

- d'avoir enregistre tous les edits faits en faveur des heretiques depuis le debut des guerres. Le 

Manant constate que cette attitude a provoque la haine des predicateurs envers le Parlement. 

Ces edits, comme nous Favons vu pour le regne de Charles IX, furent enregistres avec 

beaucoup de difficultes de la part du Parlement. Le Maheustre replique en disant qu'il n'y a 

rien qui conserve mieux Ia religion que la paix. 

- de n'avoir pas empeche le roi de s'opposer a la bulle du pape contre Jeanne d'Albret en 

septembre 1563. La consequence en est funeste : le fils de Jeanne d'Albret, qui aurait iti 

alors depossede de son royaume, est aujourd'hui « le fleau de la France ». 

- d'avoir empeche la publication du concile de Trente. 

- de ne pas s'etre oppose aux nombreux edits faits par Henri III. En obeissant au roi, les 

membres du Parlement qui se disent «tuteurs du royaume et peres du peuple, et interposez 

entre les peuples et les Roys » sont finalement « vrays ministres de tyrannie... ». En reponse, 

le Mahenstre soutient que Ies parlementaires n'ont fait qu'obeir a la volonte du prince, et« en 

101 Histoire chronologique de laLigtte, ed. Charles Valois, 1.1, p. 181. 
102 Diaiogtte d'entre leMahevstre et le Manant, ed. Peter M. Ascoli, Geneve. 1977. 
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la pluspart ils ont este forcez ». II suffit de lire ies remontrances du Pariement pour s'en 

convaincre (cf. partie I). 

- d'avoir defendu, les armes a la main, Henri III pendant les barricades de mai 1588 : 

«tesmoing la jouraee des barricades en laqueile les uns estoient en armes parmy la ville, les 

autres au Palais attendans 1'execution de la volonte du roy Henry ». 

Cela nous amene a evoquer 1'attitude du Parlement pendant les barricades de mai 

1588. 

3) Avant et apres les barricades de mai 1588. 

a) ie climat avant les barricades. 

Les cours souveraines sont partagees entre le soutien a une monarchie garante de 

1'ordre sociale et ies mecontentements individuels, famiiiaux et corporatifs1". Seuls les 

notables des eours souveraines et de Fechevinage participerent a 1'execution du plan prevu 

par le roi Henri 111. L'analvse sociale des membres de la Ligue parisienne faite par Eiie 

Barnavi montre qu'ii y a eu peu de grands magistrats (au maximum 15 %); au contraire, elle 

reveie ia forte participation d'une basoche frustree sociaiement104. Un exempie iilustre est 

eelui de Pierre Hennequin, president, mort en juillet 1577, personnage que tous les historiens 

signalent comme le principal agent des Guise. II fut 1'homme de la tentative avortee 

d'introduire dans Paris la premiere Ligue. Frederic J. Baumgartner qui s est interesse au 

milieu parlementaire estime que 1'adhesion ou non a la Ligue est determinee par la propre 

experience, la personnalite, le zeie religieux mais non par des facteurs externes comme le 

niveau sociai ou la carriere'05. La reaction personnelle, individuelle joue un grand rdle. Le 
la . • . . zele pour 1'Egiise ou loyaute pour monarchie ne serait pas dicte par une caractenstique 

commune au milieu pariementaire. 

Nicolas Pouiain, lieutenant de ia prevote de Paris, infiltre dans la Ligue, affirma dans 

ses rapports faits au roi que le president Le Maistre etait charge par la Ligue de « pratiquer » 

les membres de la cour106. 

163 Analvse faite par Denis Richet, Les barricades d Paris, le 12 mcu J588 dans Annales E.S.C, 1990, n°2, p. ^85 
et 3B8. 
104 Pour plus de details, voir Elie Barnavi, Le Parti de Dieu : etude sociale er poiitique des chefs de la Ligue 
parisietme 1585-1594, Louvain-Paris, 1980. 
105 Frederic J. Baumgartner, Party aligmnent in the Parlement of Paris, 1589-1594 dans Proceedmgs ot the 
Anmtal Meeting of the Western Society for French History, t. VI, 1978, p. 34-45. 

Le proces verbal d un nomme Nicolas Poidain...,p. 293, Poulain apprend que les membres de la cour sont 
« pratiques » par le president Lemaitre. 
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Nicolas Poulain eventa le projet de tuer, pour s'emparer des places fortes de Paris, les 

personnalites importantes de la capitale parmi lesquelles figuraient le premier president, le 

chancelier, les gens du roi. Quant au Palais, les ligueurs avaient prevu de s'en emparer au 

moment de son ouverture. Mais 1'obstacle essentiel de la progression de ia Ligue parmi les 

officiers royaux etait le serment qui unit ces derniers au roi. D'ailleurs, Nicolas Poulain a 

invoque ce meme serment pour justifier sa trahison a Vegard des iigueurs. Ceux-ci sont tres 

conscients de la puissance de ce serment, preuve en est cette retlexion faite par ce pamphlet 

deja cite, Le reveilie matin des catholiques. Que dit-il ? 

«... au coeur de nos politiques [les gens du Parlement] qui n'ont appuy ny support que du roy 
et n'alleguent autre deflence sinon qu"ils estoient obligez par serment d'obeyr a leur roi et qu'il est 
commandc en VEscripture saincte d obeyr aux puissances et que toutes puissances sont ordonnees de 
Dieu... »107. 

A la fm du mois de mars 1588, Henri III impose un impot sur le sei. L'impdt fut leve 

sans attendre la publication de Vedit « et sur ce que la cour de Parlement tist contenance de 
108 s"en vouloir formaliser et Vempescher, le roy lui imposa silence » 

b) les barricades : les evenements. 

- 7 mat 1588 : Assemblee a VHdtel de vtlle ou les deliberations porterent sur les moyens de 

remedier aux troubles qui agitent la ville. Un president de Parlement (qui n'est pas nomme) 

soutenu par un capitaine de Vuniversite se prononce pour Vextermination des heretiques. 

* Histoire tres veritable de ce qui est advenu en ceste vile de .Paris, depnis le septiesme de 
may 1588 jnsques au dernier joitr de juin ensuyvant audit an, dans Archives curieuses de 
I 'Histoire de France, lere serie, t. XI, Paris, 1836, p. 327, 

- 9 mai 1588 : Le procureur general, alerte par des « rumeurs qui couvent a present en cette 

ville » demande Vinterdiction aux chanceliers et tresoriers de la basoche de planter le may en 

armes et en assemblee. La cour suivit son procureur qui veut peut-etre eviter des incidents. 

Elle decida que les dits membres de la basoche auront le droit de planter le may mais 

« doucement et paisiblement »109. 

- mercredi 11 mai 1588 : Assemblee a VHdtel de Ville. Sur ordre du roi, il est decide de faire 

bonne garde aux portes. S'elevent alors les protestations de Vechevin Sainctyon appuye par 

107 Le reveille maun des caihoiiques..., fol. 7. 
108 Picrre de VEstoile, op. cit., t. III, p. 132. 
109 Arch, nat, XIA 1709, fol. 277 r° 
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un president du Parlement et tous deux estiment que le risque etait de provoquer une emeute. 

Ils se heurtent a la determination du sieur d'0 qui exige que le roi soit obei110. 

Selon l 'Histoire de la journee des barricades, ce fut vers les huit heures du soir que 

les presidents Seguier et Brisson furent deputes par le Pariement aupres du roi. Les deux 

presidents previennent le roi que les boutiques sont fermees et qu'ils ont rencontre plusieurs 

bourgeois armes, Ils proposent donc d'envoyer le gouverneur de Paris Villequier afm de faire 

ouvrir les boutiques. A leur retour, un parlementaire dont le nom n'est pas donne proposa 

d'arreter plusieurs meneurs dont le marchand Compans et sur cette suggestion, L 'Histoire de 

la journee des barricades de Paris fait le commentaire suivant: « Si son advis eust este suivy. 

il eust apporte beaucoup de mal et de danger a plusieurs de messieurs de la cour, attendu ce 

qu'il advint led. jour », 

* Histoire de la journee des barricades de Paris, mai 1588, dans Archives cnrieuse de 
l'Histoire de France, lere serie, t. XI., Paris. 1836, p. 372-410. Le manuscrit original se trouve 
dans la collection Dupuy 47, fol. 2-20. 11 est intitule : Histoire particuliere de ce qin se passa 
a Paris au jour des barricades et autres jours suivans au mois de may de l 'annee 1588. Une 
note manuscrite indique que « ceste histoire a este escrite par un partisan de Mr de Guise ». 

Dans / 'Histoire chronoiogique de la Ligue (editee en partie par Charles Valois), non 

seulement toutes les boutiques ferment mais toute activite cesse sauf le Parlement, « compose 

de personnages que ne s'esmeuvent pas au premier bruit, car les presidens et conseillers ne 

laisserent point entrer au palais »U1. Les parlementaires se sont donc enfermes dans leur 

Palais. 

- ieudi 12 mai 1588 :1'entree des Suisses dans Paris a 5 heures du matin : 

L'auteur de VHistoire de la Ligue raconte quelle fut 1'attitude du Parlement en ce 

debut de journee : « comme s~estoit un jeudy, jour de grande audiance en a grande chambre, 

Vaudiance fut ouverte a huit heures du matin a Fordinaire, mais comme il ne se presenta que 

peu d'advocats et de procureurs la cour se leva apres qu'on eust donne advis qu'il y avoit de 

la romeur par la ville et fait recit de 1'estat des choses, le procureur general [Jacques de la 

Guesle] qui estoit collonel en son quartier dit tout hault en se levant, quand a moy, je vais 

faire armer mon quartier ». 

110 Hisioire tres viritable de ce qui est advenu en ceste vile de Paris,.., p. 330-331. 
m Histoire chronologiqiie de la Ligtte, ed, Charles Valois, t. I, p. 202. 
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Que nous disent les archives du parlement de Paris ? Les minutes du Conseil portent 

des renseignements mais au verso des feuilles112. Dans une ecriture tres cursive, le roi 

previent sa cour : il y a beaucoup d'etrangers dans la ville, le Parlement ne doit pas s'etonner 

de la venue des Suisses. II n'a pas 1'intention d'etablir une gamison dans la ville : « c'est pour 

chastier quelques larrons qui veulent piller... c'est pour la seurete de la ville » mais c'est une 

explication plutot fallacieuse. Les presidents Seguier et de Thou sont envoves aupres du roi. A 

leur retour, les deux delegues rapportent les paroles laconiques du roi : « que la cour ne 

s'estonne... ce qu'il faisoyt estoyt pour le bien de ses subjectz ». 

Pierre de 1'Estoile blame 1'imprudence du president Seguier. En effet, a un Hgueur qui 

le questionne sur la raison de la venue des Suisses, le president Seguier repond que le roi se 

preparait a chatier les « mutins et pertubateurs »iL\ Le temoignage du chroniqueur corrobore 

les informations donnees par les minutes. Visiblement, le Parlement est vaguement informe. 

Aucune explication precisc. aucun ordre ne sont donncs a un Parlement finalement contraint a 

la passivite114. Le roi sait cependant qu'il a tout le soutien de ses hauts magistrats. 

La population reagit vivement a 1'intrusion des Suisses : Pierre de 1'Estoile raconte 

que «1'artizan quitte ses outils, le marchant ses trafficqs, VUniversite les livres, les 

procureurs leurs saqs. les avocats leurs cornettes, les presidens et conseillers mesmes mettent 

la main aux halebardes »115. Dans son emotion, L'Estoile exagere sans doute un peu : les 

magistrats parisiens ne sont guere nombreux a s"etre jetes dans la bataille... C est alors le 

massacre des Suisses et « Feffroy » qui provoquent 1'etonnement des gens du Parlement qui, 

conftants dans la reussite du plan royal, « changerent de couleur et cesserent leurs charges, 

s'escoul!ant les uns apres les autres en leurs maisons avec autant de frayeur qu'ils avoyent eu 

d'asseurance auparavant». Le conseiller Bellanger ainsi que 1'echevin Sainctyon, demandent 

au roi de faire retirer les Suisses1'6. 

Etienne Pasquier ecrit, le 12 mai, a monsieur de Saint Marthe : « Chacun court aux 

armes ; les capitaines s'assemblent en leurs dixaines ; le roy pour asseurer mande aux gens de 
117 la justice, qu'ils ne discontinuassent leurs audiences » . 

112 Arch. nat, Xlb 678. Sur le recto, on trouve le compte-rendu de la seance avec la liste des presents dont les 
presidents Harlay, Brisson, Seguier, de Thou, Jean de la Guesle ainsi que 16 conseillers et deux maitres des 
requetes. 
113 Pierre dc TEstoile, op. cit., t III, p. 139 _ 
114 Quelques jours apres, dans une lettre, Etienne Pasquier regrettera que le roi n'ait pas poursuivi le duc de Guise 
avec 1'appui des cours souveraines et des capitaines de la ville qui, en utilisant la force, auraient empeche le peuple 
de se mutiner {I.es Lettres.... p. 792). 
H5 p|erre de ['Estoile, op. cit, t. III, p. 139. 
116 Histoire tres veritable..., p. 335 et Jacques Auguste de Thou, Histoire imiverselle..., t. X, p. 269. 
117 Etienne Pasquier. Les Lettres..., t,1, p. 786. 
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Au soir, une entrevue a lieu entre trois presidents de la cour et le roim. Selon Paul 

Robiquet, ils insistent vivement pour que le roi donne 1'ordre de faire sortir de Paris toutes les 

troupes regulieres. Cest, disent-ils, le seul moyen de retablir la tranquillite dans la ville. 

- Dans les registres officiels du Conseil, on trouve des seances avec prononciation 

d'arrets jusqu'au 12119. Mais ils restent muets pour les journees du 13 au 16 mai. 

Laurent Bouchel, avocat du Parlement fidele au roi commente ainsi cette journee dans 

son Journal: 

« Le 12 jour de may, barricades de Paris, maudite et fatale journee, qui as effare la 
beaute et le iustre du douzieme may, qui nous ramenoit tous les ans ia souvenance de ceste 
soiennelle et triomphante entree du roy Charles VII1 au royaume de Naples : quei crayon sera 
assez noir, pour te marquer en nos ephemerides, et laisser a la posterite la honte et reproche 
de la rebellion que tu enfantas en chassant le roy de Paris, et mettant au jour ces hideux 
spectacles de la tyrannie de la ligue ? II n'y a amnistie qui oublie la souvenance de ton 
ingratitude. 11 n'y a abolition qui effare ta felonnie. II n'y a defense de rechercher qui cache ta 
vergongne, il n'y a assez d'eau en la Seine pour laver les ordures de ta villenie, il n'y a assez 
de bois pour brusler les registres et les memoires de ceste sedition » ' . 

c) les differentes reactions des membres du Parlement. 

Les royalistes ne firent rien pour arrcter Vinsurrection. Le 10 mai, le president 

Augustin de Thou, sur ordre expres du roi121, assure la garde aux portes. Le 12 mai, il regoit 

le mandement de venir a VHdtel de Ville pour « aviser a ce qui est a faire pour la seurete de la 

Ville et mander aux capitaines de son quartier qu'ils tiennent les bourgeois et serviteurs de 

leurs dixaines en armes en leurs maisons ». Ce mandement a egalement ete envoye aux 

autres colonels. Augustin de Thou, age et malade fait la garde au cimetiere des Saints 

Innocents, le 11 mai, et y demeura jusqu'a 2 heures du matin, alors qu'il en etait dispense 

depuis deux ans. Selon Jacques Auguste de Thou, son oncle fut choisi par le roi pour 

commander les onze compagnies fideles ou presumees telles qui devaient prendre position au 

cimetiere des Saints Innocents. Mais il n'aurait pas pu empecher la defection de quatre 

compagnies qui sortirent du cimetiere. Le procureur general Jacques de la Guesle, Vhomme 

du roi par excellence, cuirasse et arme pour diriger la construction de la barricade de son 

quartier, le jeudi 12 mai. L' avocat general Faye d'Espeisses ne bougea pas du logis de son 

frere et suivit le roi dans sa fuite122. Le 12 au soir, Jacques Auguste de Thou dit avoir 

118 Histoire tres veritable..., p, 343. 
119 Areh. nat., XIA 1709, fol. 284. 
120 Bibl. nat., ms. fr. 5527, fol. 195 r°, Joumal de Lattrent Bouchel. 
121 Jiggistre des deliherations de la Ville de Paris..., t. IX, 1586-1590, ed. par Fran^ois Bontiardot, Paris, 1902, 
p. 115. 

Histoire de lajaurnee des harricades. .. p. 391. 
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rencontre ie president Brisson dans une boulangerie ou il s'apergut que « ce magistrat entroit 

dans les sentimens de la populace, et qu'il s'accomodoit au temps ». II faut remarquer que 

Jaeques Auguste de Thou assiste aux barricades sans etre inquiete. Le fait d'etre « connu » lui 

a permis de circuler librement123. L'avocat Antoine Loysel partit a Beauvais524. 

De son cote Etienne Pasquier rapporte une conversation qui eut lieu le 13 mai, au 

sortir de la messe du Palais, entre les presidents Brisson et Seguier1-5. Brisson demande a son 

collegue quel parti il a Vintention de prendre. Seguier repond qu'il choisira sans hesitation 

celui du roi. Brisson repondit que ie choix n'etait pas si simpie et quil convenait de bien 

reflechir avant de se prononcer. Sa prise de position semble donc etre assez floue. . 

- vendredi 13 mai 1588 : 

La reine mere, apres avoir vu Guise, s'en va entendre la messe a la Sainte-Chapelie du 

Palais, ou elle y parle a plusieurs des principaux officiers du Parlement. Par la suite, le roi 

tient conseil sur ce qu'il doit faire, plusieurs presidents du Parlement assistent a ce conseil1""6. 

Le Parlement offre ses services pour reconcilier le duc de Guise avec le roi. 

Selon Jacques Auguste de Thou, les ligueurs crurent alors que le roi et le Parlement agissaient 

de concert avec les huguenots. lis prennent les armes et se dirigent vers le Louvreii7. Se 

sentant menace, le roi prefere suivre le conseil de ses proches : fuir la capitale. 

- apres la fuite du roi; 

Pendant ce temps, Achille de Hariay recueille chez lui Nicolas Rapin, lieutenant de 

robe courte avec 30 ou 40 archers. On lui demande de livrer Rapin. II accepte, contre la 

promesse de laisser la vie sauve a Rapin. Mais le premier president se heurte au refus du 

marchand Compans. Sa maison est cemee. Harlay dit « qu*il creveroit plustost avec les vingt 

hommes qu'il avoit que de les endurer et fut ce jour de vendredy deux ou trois heures a se 

pourmener en la cour de Parlement avec M. de Meaux ». Le logis du premier president devait 

etre situe tres proche du Palais de la Cite. 

Etienne de Neuillv, president de la cour des Aides, fut envoye par le duc de Guise 

aupres du premier president pour le rassurer. Neuilly dit a Harlay qu'il etait convaincu de sa 

123 Jacques Auguste de Thou, Memoires de Jacqnes Atigvste de Thou, ed. Michaud et Poujalat, t. XI, Paris, 
1838, p. 326. 
124 Vie de M. Antoine Loisel, par M. Claude Jofy, son petit-fils, p. XXIX dans Divers opuscutes tire: des 
memoires de M. Antoine Loisel, advocat en Parlement... II profita des vaeations pour partir a Beauvais. 
125 Etienne Pasquier, Lettres, Evre XVII dans Oeuvres, Amsterdam, 1723, t. II, col. 493. 
126 Histoire chronologique de la Ligue..., ed. Charles Vaiois, p. 213. 
127 Jacques Auguste de Thou, Memoires..., p. 326. 
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bonne foi bien qu'ii ait laisse verifier une infinite de pernicieux edits auxquels il etait 

cependant oppose128. 

Voici comment Palma-Cayet raconte cette journee du 13 mai dans sa Chronologie 

novenuire. En premier lieu, le Parlement « ne dit mot» aux Seize qui n'osent pas « attaquer 

ce Senat »129. Le duc de Guise, arrive au Palais, alla droit au logis du premier president, avec 

les sieurs d'Espinac, archeveque de Lyon, et Breze, eveque de Meaux ou, apres quelques 

paroles «touchant l*esmotion du peuple et comme il s'estoit barricade, et comme le roy 

s'estoit retire », il lui dit que ses ennemis, les conseillers du roi, etaient la cause de tout ce 

trouble. De plus, il declare que sa fidelite reste au roi et qif il allait prier le peupte d'enlever 

toutes les barricades « affin que le lendemain matin, Messieurs de la cour de Parlement 

pussent se rendre librement au Palais pour y continuer la justice, a la manutention de laquelle 

il s'employeroit tousjours ». Achille de Harlay approuve cette bonne intention. Ensuite Palma 

Cayet evoque quelques cchanges de paroles entre Harlay et le duc de Guise « le long de 

1'allee du jardin du roi». Finalement le duc de Guise sort avec ceux qui Vaccompagnaient 

« par la petite porte de derriere qui est aupres du Pont neuf, la oii M. le premier president 

print conge d'eux ». 

Puis Henri de Guise passe le Pont neuf et se dirige vers les Augustins, et va voir tous 

les presidents de la grand'chambre les uns apres les autres, chez eux. II les prte de se trouver 

au Palais le lendemain « affln que la justice se continue ; a tous il s excuse de 1 esmotion du 

peuple, accuse ses ennemis d'en estre la cause : bref, il est fort prez de minuict quand il se 

retire chez luy »... Dans ce temoignage, Henri de Guise est presente comme tout a fait 

repentant et conciliant. 

La version rapportee par / 'Histoire de la journee des barrieades est bien differente. Le 

duc alla voir les presidents du Parlement et de Harlay, lequel a convoque le Parlement pour le 

lendemain. II dit au premier president « qu'il estoit marry de ce qui estoit advenu mais que le 

mauvais conseil du roy 1'avoit induict de s'en aller en colere, que partant il seroit contrainct 

penser a la conservation de soy et de ses amys, le priant de ne point assembler messieurs pour 

le lendemain »130. La reponse du premier president est la suivante : il est trop tard. De plus, il 

m Histoire de lajoumee des barricades..., p. 387-388. 
129 Palma-Cayet, Chronologie novenaire contenant 1'histoire de la guerre sous le rigne d'Henri IV, ed. Michaud 
et Poujalat, Paris, 1838, p. 46. 
130 Histoire de la jourrtee des barricades..., p. 394, 
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proclame sa fidelite inebranlable envers le roi, Jacques Auguste de Thou dans son Histoire 
131 universelle nous depeint meme un duc de Guise plus menagant . 

Devant le premier president de Harlay, Guise reste silencieux pendant un quart 

d'heure puis lui demande de ne rien dire sur ce qui s'est passe dans la ville depuis deux jours 

; Harlay dit oui, puis Guise s'en va. Mais vers minuit, Guise revient sur son idee et pria Harlay 

d'annuter la convocation. L'heure avancee alarme le premier president qui craint d'abord 

pour sa personne. Deux heures apres, il re?oit le meme ordre de la reine mere. 

Une autre version des faits est presentee par Fauteur de IWstoire de la Ligue1*'. 

Selon ce temoignage, le duc de Guise alla voir le premier president ainsi que les autres 

presidents pour refuter sa responsabilite dans i'insurrection. II leur demanda de continuer a 

sieger au Parlement. LTieure du retour du duc de Guise dans son logis est fixee a minuit. 

Enfin, voici comment un ancien domestique du premier president Harlav, Jacques de 

la Vallee raconte cette entrevue entre son maitre et le duc de Guise : 

« Ce crime commis, ceste troupe effrenee poussa le Seigneur duc de Guise de venir au 
logis de nostre tres brave et tres genereux Achille, et y arriva a une heure ou il se pourmenoit 
en son jardin, lequel s'estonna si peu de leur venue qu'il ne daigna pas seulement tourner la 
teste pour regarder ceux qui talonnoient ses pas, ny de discontinuer sa pourmenade 
commencee, laquelle achevee, qu eile le feut et estant au bout de son alee, it retourna et en 
retournant il vit ledit seigneur duc de Guise qui venoit droit a luv, s'aprochent 1 un de 1'autre 
et comme ils sont ainsi que front a front, ledit seigneur duc luy tint le langage tel qu il veulent 
sur Voccurance des affaires du temps lequel estat acheve, il ouyt tonner ceste foudroyante 
responce a ses oreilles. « Cest grand pitie quand le valet chasse le maistre ! Au reste mon 
ame est a Dieu, mon coeur est a mon roy et mon corps est entre les mains des meschants et a 
la violence. Que Von en face ce que Von voudra » "\ 

Jean de Serres pense qua ce moment «la cour de Parlement medite abandonner 

Paris »134. 

4) La reaction du Parlement apres les barricades. 

a.) Venvoi d'une deleeation. 

131 Jacques Auguste de Thou, Histoire tmiverseile..., t. X, p. 268 : le duc de Guise dit aux presidents qu'« il ne 
manquoit pas de faire entendrc qu'ils avoient tout a craindre du peuple... », Au premier president de Harlay il fit 
comprendre a mots eouverts qu*il « devoit s'accomoder au tems ». 
132 Bibl. nat., ms. fr. 17281, fol. 138 r° • 
133 Jacques de La Vallee. Discours sur la vie, actions et rnort de tres illustre seigtiew, messire Achiiles de 
Hariay, en son vivcmt conseiiler du roy en ses comeiis d'Estat et Prive, premier president du Senat du 
Parkmeni, et comte de Beanmont en Gatinois, Paris, 1616, fol 49-50. 
134 Jean de Serres, Inventaire de l 'histoire de France..., p. 662. 
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- samedi 14 mai 1588 ; Reunion du Parlement. 

Le lendemain matin, le premier president annule la convocation mais il est trop tard 

car plusieurs se rendent au Parlement. Harlay qui se trouvait a la Sainte Chapelle est sollicite 

par les parlementaires presents et se rend egalement au Parlement. 

Selon Palma-Cayet, Catherine de Medicis fit dire aux gens du Parlement de continuer 

a exercer leurs charges, malgre Vabsence du roi. Elle ne leur cache pas son espoir de 

« pacifier ce trouble »135. 

De meme dans / 'Histoire de Franee de Pierre Matthieu, on peut lire que «...sous la , 

royne, le premier senat de ceste nouveile Republique fut tenu le lendemain du depart du roy ». 

Catherine de Medicis regretta le malheur de la journee des Barricades et conjura «les plus 

eschauffez au remuement, de fentrer en devoir, promettant tout les etfects d une vie plus 

tranquille & asseuree en la fermete de la religion, en la distribution des charges, moderation 

des tailles, supression des offices, & au contentement de ceux qui s'e$toient employez a une 

reformation universetle ». Elte tes exhorte ensuite de quitter teurs animosites et vengeances 

particulieres. Cet aveu montre le mecontentement et la division qui existent au sein du 

Parlement136. La reine mere les prie de « conserver ceste belte et louable reputation que leur 

longue et constante fidetite ieur a acquis » et de se reconcilier avec le roi, « qui ne pourroit 

estre sans quelque cuisant ressentiment d'avoir veu une si soudaine esmotion en la ville qu'it 

aymoit te plus, et ou pensoit avoir ptus d'asseurance et de ses plus affectionnez sujects, ta 

regle et Vexemptaire des autres, soient venus jusques a deux doigts pres d'une infame et 

indigne rebellion ». Ceta est une pointe a 1'adresse de ceux qui ont participe a 1'insurrection. 

Que veut dire «sous la royne», le premier senat du royaume fut tenu ? 

L'historiographe Pierre Matthieu veut-il sous entendre que Catherine de Medicis est venue en 
137 personne au Parlement pour exhorter la haute magistrature parisienne ? A moms que tout 

simplement ce discours soit seulement un message que la reine mere a adresse au Parlement... 

II est difficile de tirer des conclusions. 

Donc, la seance du Parlement s'ouvre. Un grand silence regne d'abord : « En ceste 

assemblee on se regardoit l'un 1'autre sans mot dire sinon que de myne ou des epaules ». Par 

quelques conseillers de la chambre des requetes, il est propose d envoyer une deputation 

aupres du roi apres avoir demande 1'avis de Catherine de Medicis qui repond par 

135 Palma-Cavet, Chronoiogie novenaire..., p. 46. 
136 Davila nous montre un Parlement partage, les uns enclins a suivre «ie mouvement du peuple »„ les autres a 
perseverer « en 1'obeissance du roy ». Voir Enrico Caterino Davila, Histoire des gtterres civiies de France sotts 
les regnes de Franqois II, Charles IX, Henri III, Henri IV, Paris, 1644, t. II, p. 660 
137 Pierre Matthieu, Hisloire des derniers troubles, Lyon, 1595, p. 595-596. 



78 

1'affirmative. Le Parlement decide alors d'envoyer en deputation le president de la Guesle et 

son fils Jacques qui se portent volontaires ; des presidents comme Brisson et Seguier ont 

refuse. Jacques de la Guesle, nous dit / 'Hisfoire de la joitrme des barricades, aurait eu a se 

faire pardonner de sa participation a Verection de barricades dans son quartier. Le pere et le 

fils sont accompagnes de plusieurs conseillers (Brisard, Courtin, Bavin, Gillot). 

Voici des propos qui sont revelateurs d'une tres vive tension au sein du Parlement: en 

effet, voyant le president Jean de la Guesle parlant a Foreille de Fun puis a Voreille de 

1'autre, un membre de la cour 1'enjoigna vivement de marcher droit et hardiment et, d'ajouter 

que « si on luy voyait faire autre chose que bien a poinct on le tueroit bien mort». 

D'apres Vauteur de l'Histoire de la Ligue, le duc de Mayenne vint au Parlement pour 

y faire un court discours dans lequel il exhorta les membres du Parlement a 1 aider de leurs 

conseils afin de maintenir « ceste province » en repos sous 1'obeissance du roi (ce qui peut 

paraitre surprenant). Cette version des barricades prcsente le clan lorrain comme etant reste 

envers et contre tous fidele au roi. Cest la seule source qui evoque la venue du duc de 

Mayenne au Parlement en ce 14 mai1"'8. Or. on sait qu'a cette epoque. le duc n'etait pas a 

Paris. 

Qui a propose d'envoyer une deputation aupres du roi ? Les historiens ne sont pas 

d'accord. Certains comme de Thou et Davila disent que ce fut Catherine de Medicis. L'auteur 

de l 'Histoire de la Ligue indique le nom de la reine mere qui soumit cette proposition au duc 

de Guise. Mais on ne sait pas quelle fut sa reaction. Celui qui a eerit 1'Histoire de lajournee 

des barricades, attribue cette suggestion a la chambre des Enquetes et dans un discours 

prononce en aout, le conseiller clerc Coqueley affirme que cette decision fut prise a 

Vinitiative des jeunes conseillers de la chambre des enquetes ; Guillaume du Vair serait peut-

etre Vun d'eux. En effet, dans son discours sur les barricades, le conseiller propose a ses 

confreres d'envoyer une delegation aupres du roi. Ce discours n'a peut-etre jamais ete 

prononce. Neanmoins, il reste interessant car il decrit quel etait 1'etat d'esprit d'un membre 

du Parlement a cette epoque. 

Guillaume du Vair commence par constater que le Parlement ne peut se defendre de 

« Vinsolence du peuple». Ensuite, le jeune conseiller s'en prend a ceux qui ont voulu 

« commander absolument» et ont depouille Vautorite et la dignite de la compagnie. Encore 

une fois, on peut constater que ce n'est pas le roi qui est critique directement mais ses 

conseillers. Guillaume du Vair se montre favorable a la reunion des Etats Generaux et place 

son espoir en une « reformation » (reaction combien eculee). II se montre chagrine de voir la 

l3g Btbl. nat., ms. fr. 17281, fol. 146 r°. 
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division s'insinuer dans la cour. Le theme de ia division est le sujet d'actualite evoque a 

chaque discours d'ouverture du Parlement. 

Comme remede, Guillaume du Vair propose d'attribuer un role precis au Parlement ; 

celui de 1'intercesseur. La cour a deja joue ce role pour mettre fin aux querelles entre les 

maisons d'Orleans et de Bourgogne au debut du XV® siecle. Pour 1'immediat, le Parlement 

serait Vintercesseur entre le roi et le peuple. Le conseiller veut egalement demontrer que les 

seuls objectifs du Parlement sont le repos du peuple, la conservation de Vautorite du prince et 

celle de la viile. II propose d'aller vers le roi avec « beaucoup de respect et de prudence » 

avec quelques remontrances sur les rentes et la suppression de Vedit des epices (qui etablit 

une subvention sur les proces), Enfin il souhaite que le roi « efface par sa ciemence la 

memoire de ce qui s"est passe ». II n"y a pas de reelle surprise dans ce discours qui reprend les 

themes combien de fois abordes par les differentes remontrances des parlementaires : roi mal 

conseille, parlement affaibli, peuple ecrase par les impdts, volonte de reforme. La seule 

originalite de ce discours consiste a propulser le Parlement comme arbitre entre le roi et le 

peuple. 

* Discours « Apres les barricades » dans Guillaume du Vair, Oratiom et Traictez oratoires.,., 
p. 33-41. Analyse faite par Rene Radouant dans son livre sur Guillaume du Vair, op. cit., p. 
150-174. 

Dans les Anecdotes de l 'Histoire de France tirees de la bouche de M. le garde des 

sceawc du Vairm, il existe une autre version de Vintervention qu'aurait faite le conseiller 

d'aiors ; celle-ci se terminant d'ailleurs sur le meme conseil d'envoyer des deputes aupres du 

roi. Guillaume du Vair aurait appele a Vunion du Parlement autour de la defense de la 

religion catholique, apostolique et romaine. Pour cela, il faut que le roi soit de notre parti, 

aurait dit Guillaume du Vair. Cette declaration est beaucoup plus engagee en faveur de la 

Ligue que celle resumee ci-dessus. Dans ces Anecdotes, on dit que cet avis provoqua le vif 

ressentiment de Henri III qui interdit a son conseiller de sortir de Paris. On ne peut que rester 

circonspect devant ces anecdotes qui sont rapportees des annees apres les faits. 

II existe 6galement des incertitudes concemant cette ddlegation du Parlement. A-t-elle 

ete accompagnee d'une deputation du corps de la Ville ? L Wstoire de la Ligue nous montre 

des representants de la ville desireux d'envoyer des delegues en meme temps que le 

Parlement. Mais de leur cote, Pierre Matthieu140 et Palma Cayet141 affirment que la Ville 

139 Amcdotes de l 'Histoire de France pendant les X17 et XVJIe siecie tirees de ia bouche de M. le garde des 
sceaux du Vair et autres, publiees a la suite des Memoires de Marguerite de Valois par Ludovic Lalanne, Paris, 
1858, p. 233. 
140 Pierre Matthieu, Histoire de France, Paris, 1631, p. 602. 
141 Palma-Cayet, Chronologie novenaire..., p. 46. 
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envoya des deputes avant le Parlement. Les registres du Conseil demeurent muets sur cette 

demarche. 

b) Fentrevue avec le roi a Chartres. 1e 16 mai 1588. 

Jean de Serres nous depeint des delegues tres reverencieux qui portent les regrets et 

les excuses d'un Parlement qui avoue avoir ete impuissant pendant rinsurrection142. Ces 

deputes supplient le roi de revenir dans sa capitale afin de rendre «1'ordre a ses affaires, la 

spiendeur a la pourpre de leurs robes, Lauthorite a leurs estats et par sa presence dissiper les 

mutineries que la division avoit esleve ». Ce temoignage nous montre un Parlement dont le 

sort est lie a celui du roi. La presence royale est vue par les parlementaires comme un remede 

pour apaiser les troubles. Etait-ce realiste ? 

On retrouve presque ies memes mots, les memes paroles dans la bouche de Pierre 

Matthieu a ceci pres qu'il precise plus nettement la position du Parlement a ce moment: « La 

cour de Parlement qui par sa prudence reconnoit bien que Vabsenee de soleil qui la faisoit 

luire, la rendroit doresnavant tenebreuse et sans splendeur, pour les espais brouillarts de ces 

seditions, ne voulut pas retirer Vepauie a ce grand esbranlement de VEstat, tourner le dos au 

roy tirer sur luy les infasmes marques de rebellion & de laschete, ny permettre que ses 

conseillers fussent appetlez deserteurs de leurs princes, envoya ses deputez a Sa Majeste »i43. 

Pas un mot sur Vattitude de la compagnie pendant les barricades. Pierre Matthieu insiste sur 

la fidelite d'un Parlement qui ne desire pas etre taxe de rebellion, ni de desertion. Rappetons 

que Pierre Matthieu fut avocat a Lyon, partisan des Guise et ardent ligueur. II fut nomme 

historiographe de Henri IV en 1595. 

L'auteur de / Wstoire de la Ligue rapporte le discours que les delegues prostemes aux 

pieds du roi lui auraient fait144. Les barricades sont qualifiees « d'accidents » qui ont touche 

du meme « peril» le Parlement et le roi. On retrouve dans la bouche des delegues les mots : 

lamentation, devotion, humilite, soumission, entiere obeissance a ses commandements, 

passion pour le service du roi. Ils parlent au nom de « personnes notoirement exemptes 

d'aucune suspition de passion particuliere ». Alors pourquoi toute cette rhetorique sur la 

division qui regne a la cour ? 

La reponse du roi est contenue dans ce discours imprime : 

142 Jean de Serres, Inventaire..., p. 672 : « la cour de Parlement... presentoit pour humble exeuse de ses officiers, 
1'impuissance et la crainte qui leur avoit fait ployer ies espaules en si violente esmotion ». 
143 Pierre Matthieu. Histoire de Fratice. .. p. 601. 
144 Bibl. nat., ms. fr„ 17281, fol. 151. 
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* Les propos que le roy a tenu a Chartres aiix deputes de sa coitr de Parlement, Paris, 1588. 

8° Lb 34 471. 

Voici ce que dit Henri III aux deputes du Parlement, les concernant directement. 

« Car estant la premiere et principalle ville honnoree de la premiere et supreme court de mon 
royaume, d'autres cours, privileges, honneurs. et universitez, je puis (comme vous sgavez) revoquer ma 
cour de Parlement, chambre des comptes, des aydes et autres cours et universite qui leur retoumeroit a 
grarid ruyne ; car cela cessant lesdits traflcs et autres commoditez en amoindriroient voire cesseroient 
du tout, comme on a veu estre advenu en Van mil cinq cens septante neuf, durant la grande peste [en 
1580], pour mon absence et la cessation du Parlement, s'estant retire grand nombre de mes conseillers, 
jusques a ce que Von vit en laditte annee jouer aux quiiles par les raes... Retoumez faire voz charges et 
ayez tousjours bon courage, vous ne devez rien craindre nVayant pour vous, je veux que leur faciez 
bien entendre ce que je vous dis » (fol. 9 et 11). 

Selon La Roche-Flavin, Henri III temoigna son contentement de la fidelite du 

Parlement et declara « hautement avoir grand regret n"avoir suivy leur conseil & de les avoir 

contraints a la verification de plusieurs edicts, lesquels tost apres furent revoques ». Sur ce 

dernier point, le discours imprime ne souffle mot143. Par ailleurs, il promit son pardon aux 

parisiens a condition que ces derniers fassent leur soumission. 

Ces propos sont confirmes par les lettres closes du roi qui sont reques par le Parlement 

le 27 mai 1588. Ces lettres revoquent plusieurs edits faits les annees precedentes et 

proclament la fin de la creation de nouveaux offices, comme le fit Charles IX en 1573146. 

II y eut une seconde entrevue entre le roi et les deputes du Parlement, Vapres-midi du 

meme jour, Henri III se defendit d'avoir voulu installer une garnison dans Paris. Cetait le 

sens du message qu'il avait envoye aux parlementaires pendant la journee du 12 mai (cf, 

minutes du Conseil). II reaffirma que son seul but etait de faire la recherche de « plusieurs 

estrangers ». Quelques jours apres, Henri III envoya au Parlement le maitre des requetes 

Claude Dorron pour renouveler sa promesse de pardon en echange de la soumission des 
- • 147 pansiens , 

- mercredi 18 mai: 

Le Parlement participe a une procession vers Veglise de Sainte-Croix-de-la-

Bretonniere avec le duc de Guise, son frere, des religieux et d'autres representants des cours 

souveraines. Pendant une messe a Notre-Dame, ils assisterent a un sermon de Jean Boucher. 

Les processions vont devenir de plus en plus presentes dans Vemploi du temps des 

parlementaires'48. 

145 Bemard de la Roche Flavin, Treize iivres desparlemens de France..., p, 8. 
146 Arch. nat., XIA 1709, fol, 373, 
147 Jacques Auguste de Thou, Histoire umverseiie..., t, X, p, 189, 
148 Voir minutes du Conseil Xlb 678 et Pierre de FEstoile, op. cit, t. III, p. 155. 
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Le meme jour, seton Jehan de La Fosse, se deroula Velection des nouveaux prevdts 

des marchands et echevins. Le eure de Saint-Barthelemy nous dit que Catherine de Medicis 

pensa rompre ces elections en envoyant six presidents du Parlement. Toutefois, ces demiers 

repondirent « quils ne pouvoient rien, mais que le meilleur seroit si ia reyne y alloit elie-

mesme, ce quclle ne vouloit faire ». A bout de ressources, elle pria le duc de Guise d'y aller. 

En fait, on peut supposer que ies membres du Parlement ne furent pas convies a participer 

aux affaires municipaies. 

Or, selon les Anecdotes de VHistoire de France tirees de la bouche de M. le garde des 

sceaicc du Vair, le cardinal de Bourbon, ie duc de Guise et, Achiiie de Hariay assisterent a 

cette assembiee. Charles de Bourbon fit un court discours dans lequel ii exhorta chacun a 

maintenir la religion catholique. En outre, il demanda plus specialement a la cour de 

« demeurer bien unie avec la ville ». Le duc de Guise fit aussi une courte intervention qui ne 

fut pas entendue ; et le premier president Harlay y repondit en ces termes : 

« Monsieur, nous nous somnies tous rejouis, apres les mouvements qui se sont vus, de vous 
voir entrer en certe compagnie, par ce que nous savons tous le nom que vous portez. le rang que vous 
tenez en cet Etat et Vinteret que vous avez a la conservation d'icelui pour la vdtre propre. et esperons 
que vous votts y comporterez si prademment que vous moyennerez que toutes ehoses se passent 
comme il faut pour le service du roi, de qui nous tenons nos charges, nos moyens et nos vies ; et ne faut 
point qu'on attende de cette compagnie autres resolutions que celles qui tendront a cette fin ». 

Puis se toumant a M. de Guise : « Pour vous, monsieur, vos ancetres ne sont point acquis les 
biens, les fiefs, les dignites et les alliances qu'ils ont eus en ce royaume. qu'en bien servant les rois ; il 
ne faut pas maintenant degenerer de cette vertu et de cette fidelite, ni ecouter ceux qui vous peuvent 
proposer de vaines grandeurs, la poursuite desquelles ne peut etre que votre ruine et desquelles vous ne 
jouircz jamais paisiblement. II faut au contraire vous rendre recommandable a la posterite en servant le 
roi en cette occasion si importante, et Vaidant a reprendre son autorite, ou par la voie du pardon ou 
autrement. Pompee n'acquit point le nom de Grand pour avoir gagne tant de batailles ni conquis tant de 
peuples, mais seulement pour avoir maintenu et renouvele les lois de 1'Etat. Pour eette eompagnie, elie 
est assise sur les fleurs de lys, et etant etablie par le roi, elle ne peut rien respirer que son service et y 
perdrons tretous plutot la vie que de flechir a rien de contraire. Cest a cela que tous doivent 
travailler »149. 

Le premier president reaffirma donc la fidelite inebranlable du Pariement a ia cause 

du roi et montra du doigt la priorite que tous (y compris Guise) devaient servir la cause de ia 

monarchie. Les ancStres du duc, leurs hauts faits au service des rois servent d'exemples pour 

Fy convaincre. Mais cette courageuse position ne devait pas avoir de resultat car la Ligue 

instaiia des hommes a son choix. Au vrai, il est difficiie de savoir ce qui se passa vraiment 

lors de cette election. 

149 Anecdotes de l 'Histoire de Franee tirees de la bouche de M le garde des sceaux du Vair..., p. 232-233. 
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Dans la meme lancee, il faut evoquer la decheance des capitaines des quartiers qui 

etaient pour la plupart membres du Parlement, et cela malgre la courageuse remontrance 

d'Etienne Pasquier qui assimila ce changement a un veritable coup d'Etatl3°. Quant aux 

parlementaires, ils furent faches de «voir cette indignite et neantmoins ne Posant 

contredire ». 

Le lendemain, Pasquier croise dans une rue le president Brisson qui le felicite de son 

action contre « ces nouveaux Tygres ». Pasquier lui fait cette reponse incisive : « Vous dites 

vray si vous et tous messieurs de vostre compagnie entrepreniez de mesme devotion que moy 

cette quereiie. Mais vous vous en donnerez bien garde »s>1. 

- 20 mai 1588 : retour de Chartres de Jacques de La Guesle. 

Le procureur general denonga cette election qui portait un grand prejudice a Lautonte 

royale. II incita la cour a s'opposer a de telles entreprises qui etaient dingees contre la majeste 

royale ; enfm il se declara pret a mourir pour le service du roib2. On ne connait fmalement 

que les prises de position isolees du premier president et du procureur general. L'opinion de 

la masse des parlementaires (mise a part celle de Guillaume du Vair) reste dans 1'ombre. 

- 7 iuillet 1588 : Venue du cardinal de Bourbon et du duc de Guise au sujet de Vapprobation 

des nouveaux capitaines de la ville. Rappelons que parmi les anciens capitaines se trouvaient 

plusieurs conseillers. Le premier president, appuye par plusieurs conseillers, expliqua son 

opposition ferme a Velection des nouveaux capitaines. Le cardinal de Bourbon parla peu ; le 

duc de Guise, « avec fort peu de paroles, mais qui monstroient assez le mecontentement qu'il 

en auroit s'il passoit autrement, supplia la cour avec beaucoup de soubmission et reverence » . 

Le Parlement fut oblige d'obeir, « par crainte de pis »l33. 

- 9 iuillet 1588 : A 6 heures du matin, de nombreux bourgeois sont assembles dans la salle du 

Palais, leur porte parole s'adresse au premier president, lui demande avec fort peu de respect 

de faire le proces d'un huguenot nomme Du Beloy, prisonnier a la Conciergerie depuis 

longtemps. « autrement, qu'il y avoit danger que le peuple ne la fist ». Les memes propos sont 

tenus aux conseillers au moment de leur entree dans le Palais. Decision est prise de deputer le 

150 Seul Brisson considere comme sur resta en place. Voir Paul Gambier, Le preskient Barnabe Brisson ligueur 
(1531-1591), Paris, 1957, p. 55. 
151 Etienne Pasquier, Les Leiires..., p. 827-82S. 
152 Histmre de lajmmee des barricades..., p. 404. 
153 Pierre de VEstoile, op. cit., t. III, p. 169. 
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president Potier avec deux conseillers pour aller trouver le roi et lui presenter les requetes de 

ceux de la Ligue. Le roi convoque le prevot des marchands et les echevins qui refutent etre a 

Vorigine de cette action. «Mais, precise le chroniqueur, ce n'estoient que mines et 

dissimulations, car quand on voulust informer de ceste supercherie faite a la cour, on trouva 

que les grands s'en mesloient, et qu'il valoit mieux s'en taire que d'en parler davantage »1:?4. 

Pierre Fayet place cet evenement au debut du mois de janvier 1589, le jour des rois. 

Dans son Jourmtl il ecrit que Guincestre a entraine ses paroissiens jusqu'au premier president 

auquel il a fait promettre de proceder au jugement d'un nomme Belleau ou du Belloy 

(enferme a la Conciergerie pour avoir publie une refutation de ta bulle du pape Sixte Quint 

contre le roi de Navarre). Sa narration est confirmee par 1 ejourrtal de Frangois, bourgeois de 

Paris qui fixe, au 11 janvier, la date du jugement de du Belloy. Mais seule, Vetude des 

archives criminelles du parlement de Paris pourraient eciairer la verite. 

* Pierre FAYET, Journal snr les troubles de la Ligne, ed. Victor Luzarches, Tours, 1852, p. 
53-54. Pierre Fayet etait a Fepoque greffier de la prevote d'Etampes. II etait tils d'un 
conseiller du roi et tresorier des guerres. 
* Journal de Frangois, bourgeois de Paris (23 decembre 1588-30 avril 1589), ed. Eugene 
Saulnier, Paris, 1913. 

5) Le Parlement et les Etats generaux. 

-11 iuillet 1588 : Le corps de la ville et plusieurs notables se reunirent avec les membres du 

Parlement dans la salle Saint Louis pour discuter de 1'edit d'Union. Les representants de Paris 

demanderent aux parlementaires de « se declarer de leur parti» et de jurer Funion. Le 

Parlement repondit qu'il etait d'accord mais a condition de se placer sous 1'obeissance du roi 
155 et d'avoir voix deliberative dans toutes les assemblees de la ville . 

- 21 iuillet 1588 : L'edit d'Union du roi avec ses sujets catholiques est enregistre au 

Parlement. A cette occasion, le procureur general Jacques de La Guesle fit 1'eloge de la paix, 

de la monarehie. Comme on peut s'y attendre, il precha obeissance au roi : «Aussi le 

royaume se departant de 1'obeissance du Roy n'est plus royaume, ce n'est qu'un chaos plein 

d'horreur, de tenebres, de eonfusion ». II prit comme modele les perses qui adorent et 

reverent leur roi comme «1'image du Dieu de nature ». II rappela egalement les liens qui 

unissaient etroitement les magistrats et les princes et denonga sans ambiguite la resistance a la 

154 Jbid, t. III, p. 168-169. 
155 Ibid, t. III, p. 170. 
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loi : «...la Sainte Escripture qui appelle les magistrats et prinees des peuples, Dieux et qui 

crie a haute voix que leur puissance est de Dieu et de luy ordonnee et que ceiuy qui y resiste, 

resiste a 1'ordonnance et establissement divin »136. Se plagant toujours dans une volonte de 

diviniser la justice, ces propos s'adressent a des ligueurs qui disent egalement agir au nom de 

Dieu. Cest un discours tout a fait classique qui exprime, sans ambages, le royalisme du 

procureur general. 

* Jacques de LA GUESLE, Recuei/ de ce qui a este dit lors de la pubiication de i'edict de 
1'imionfaite en Parlement, le jeudi 21 dupresent mois de juillet, s. 1., 1588. 

1,'edit d'Union provoqua de nombreuses reactions, dont celle previsible des 

protestants. On peut en prendre connaissance dans Vopuscule suivant: 

* Le restaurateur de VEstat Frangois. Ou sont traittees piusieurs notables questiom, sus ies 
Polices, la Justice et ia Rehgion : le sommaire desquelles on pourra voir en ia page 
suy\>ante..., 1588. 8° Lb34 426. 

Si, du cote des protestants, on stigmatise aussi Finiquite des juges, on leur reproche 

egalement de ne pas s'opposer aux edits du roi. Ce pamphlet interpelle les justiciers et les 

conseillers du roi de cette maniere : 

« Pourquoy fermes vous la bouche devant vostre roy ? Pourquov dissimules vous en ce qui luy 
importe de son repos, de son honneur, de la conservation de la Couronne, de son Estat, de son 
royaulme, du repos public, du soulagement de ses pauvres subjets et de la conservation de vous 
mesme... Vous estes officiers de justice, et neantmoins dissimul.es ce qui est de Justice... Vous estes 
officiers de justice et neantmoins dissimules ce qui est de Justice. Vous estes conseillers du roy et 
toutesfois vous ne le conseilles pas : vous n'estes conseillers que pour vous, pour vostre profit ce vous 
semble, et pour des estrangers eontre luv » (p. 297-298). 

Puis, d'accuser tes juges d'etre de connivence avec les etrangers. Ces etrangers 

montres du doigt peuvent designer les banquiers italiens qui prennent a ferme les impdts ou 

bien le clan lorrain des Guise. S'il s'agit des banquiers italiens, il est bon de rappeler que les 

parlementaires aussi ne les portent pas specialement dans leur coeur. Sur cette entente, le 

pamphlet poursuit : « Sa Majeste vous fait quelques commandemens qui prejudicient tant 

soit peu a vous et a vos compagnies, vous dites que tels commandemens sont extorques de 

luy, vous sgaves bien user de remonstrances fort libres, luy declarer ce qui est de Justice, vous 

estes asses libres, hardis et puissans pour vous opposer a tels commandemens » (p. 298). 

On y retrouve egalement un roi captif qui, par crainte, agit sous la contrainte et qui 

« feint de trouver bon ce qu'il deteste en son ame ». II est reproche aux magistrats de ne pas 

156 De meme, Claude de Morenne parlant des membres du Parlement dit « qu'ils ont este recogneus sacrez, 
inviolables... ainsi mesme en la Saincte Escripture le nous donne a entendre lors qu elle a nomme les juges elohim, 
qui signifie dieux » (Claude de Morenne, Oraisons junebres et tombeaux, Paris, 1605, p. 60). 
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oser parler a leur roi; en se taisant, les magistrats Vemprisonnent et ne lui rendent pas service 

: « car s'ii estoit bien asseure de trouver en vous ce qui y doit estre, il procederoit autrement a 

Fextinction de cet embrasement civil », Ce pamphlet montre que Fon attend beaueoup des 

remontrances du Parlement qui, espere-t-on, diront la verite au roi, Elles lui ouvriront les 

yeux et lui permettront de retrouver sa liberte. Le Parlement n'est pas represente comme un 

obstacle au pouvoir royat mais comme une planche salvatrice, placee au-dessus des 

contingences de la politique et de la religion, Ce pamphlet deplore qu'au contraire. les 

pariementaires preferent, et se laisser bercer par de vaines esperances, et accepter des 

presents « empoisonnes et ruineux». Et de rappeter la connivence qui existe entre les 

parlementaires et les etrangers : « Vous vous laisses tellcment gagner et posseder par les 

estrangers, que vous n'aves autre regle en vos jugemens et conseils que leur volonte. Si vostre 

roy vous interroge pour prendre advis de vous, vous les regardes en face avant que parler, 

vous prenes premierement advis d'eux ... », 

Ce pamphlet montre Fimage d'une magistrature placee au-dessus des hommes, 

veritable temple de la raison : 

« Lasses doncques vos servitudes. vos masques et dissimulations : reprenes la libeile et la 
franchise de la Justiee et de Dieu que vous estes officiers prineipalement et non pas des hommes : vous 
le deshonores en tant qu'en vous est par vostre laschete. Vous estes es Republiques et Monarchies ee 
que la raison est en Fhomme : si la raison a perdu sa liberte. si elle est captivee, l'homme ne fait plus 
rien que bastir et advancer sa perte et son ignominie. Puis donc que c'est en vous qu'on puise la raison, 
avec laquelle on gouverne ce royme tenes vos ames libres. assujeties a la raison et a la Justiee 
seuleinent, qui est la vraye liberte » (p. 299-300). 

- 1 i aout 1588 : Le Parlement n'est pas entierement ecarte des affaires par les ligueurs. En 

effet, a la demande des echevins, le Parlement est sollicite pour envoyer une delegation a 

FHdtel de Ville afin de nommer ceux qui dresseront les cahiers pour les Etats Generaux. Au 

meme moment, Jacques de la Guesle est designe par ses confreres pour demander au roi 

quand il lui plaira de recevoir les deputes du Parlement qui, dans le cadre de la reunion des 

Etats generaux, sont charges de faire leurs remontrances particulieres137, 

- 12 aout 1588 : Le 27 mai 1588, le Parlement avait repondu au roi qu'il veriflera les lettres 

revoquant plusieurs edits dans la semaine a venir. Or, plusieurs semaines plus tard, la decision 

royale n'a toujours pas ete enterinee. Dans une lettre, Henri III s'en plaint amerement a son 

ParlementbS, Excede, il exige 1'envoi de remontrances mais sans deputes. II faut preciser que 

cette lettre.se trouve dans les minutes et non dans les registres officiels du Conseii. 

!57 Arch. nat, XIA 1711, fol. 88 v°. 
1!$ Arch. nat., XIb 681. 
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- 17 aout 1588 : Le procureur du roi, Jacques de la Guesle, ecrit depuis Chartres que le 

souverain se declare pret a recevoir les emissaires de son Parlement Le meme jour, sont 

signees les remontrances du Parlement par le premier president de Harlay ; elles resument 

finalement toutes les remontrances precedentes (cf. chapitre sur les remontrances), exceptees 

quelques demandes nouvellesb9, 

1°) elles sont toujours les memes concemant la reforme de FEglise : retour au systeme de 

Felection, meilleure observation de la discipline ecclesiastique (dont obligation de residence), 

tutte contre la simonie, interdiction des benetices attx etrangers. Seul point nouveau : le 

Parlement se montre favorable a Venvoi de « predicateurs » dans les villes et villages de 

chaque diocese. De nombreux articles proposent des solutions techniques destinees a regler 

les rapports entre les juridictions ecclesiastiques et secuiieres (exemple : defmition des cas 

pnvilegies). 

2°) concernant la iustice : contre la venalite des offices. pour la suppression des oftices 

vacants par mort, favorable au systeme de 1'election, limite d'age requise pour entrer dans la 

compagnie, contre le Conseil qui casse et suspend fexecution des arrets des cours 

sotiveraines, pottr la revocation des commissions extraordinaires concernant surtout le 

domaine royal. 

Des points nouveaux apparaissent comme Vopposition a raugmentation de 

1'emolument du sceau, la volonte d'une reforme des sieges subaltemes (avec suppression 

d'offices). 

Point important, les parlementaires demandent au roi « de laisser a ses parlemens la 

deliberation libre sur la publication des edictz et ne les plus faire publier en sa presence 

qu'apres avoir eu deliberation par les parlemens, les chambres assemblees... »ia>. Us 

defendent un acquis c'est-a-dire leur droit de deliberer avant toute publication. 

3°) concernant les finances. 

Le Parlement est tres critique a Fegard des expedients fmanciers utilises par le roi 

comme Ia confiscation des deniers destines au paiement des gages et des rentes constituees 

sur FHdtel de Ville. II en sort surtout deux « revendications » essentielles : le paiement des 

gages pour les officiers (7 quartiers de retard), le paiement des arrerages pour les rentiers. De 

nouveau, le Parlement supplie le roi de resister aux «importunitez », a la pression des interets 

particuliers. Par ailleurs, la cour parisienne desapprouve Faffermage du sel et demande un 

159 Bibl. nat., ms. fr. 16257, fol. 123 - 134 v°. Copie. Manuscrit originat se trouve dans la collection Dupuy 723, 
fol. 254. 
160 Ibid. fol. 128 v° 
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controle sur les malversations faites par les officiers de finances161, Enfin, le Parlement 

manifeste toujours son hostilite a 1'egard des etrangers qui sont charges de lever les impdts. 

Plus generalement, les membres du Parlement reclament le paiement de la 

gendarmerie, la revocation des impositions « les plus prejudiciables au public », Fallegement 

du poids des impots, le paiement des arrerages des rentes. 

* Les doleances de 1a ville de Paris : 

Des points communs : 

- retablissement de la Pragmatique Sanction et du principe de Velection pour les 

ecclesiastiqucs. 

- obligation a residence pour les archeveques, eveques et abbes. Les doleances parisiennes 

ajoutent que ces personnes ne devront plus etre conseillers du Conseil prive. 

- suppression des economats. 

- un tres grand attachement pour le domaine royal mais avec une definition encore plus 

radicale. Pour la Ligue, le domaine est « chose sacree et inviolable et destinee seulement a 

1'entretenement de FEstat». A la difference du Parlement qui n'aborde pas la question du 

domaine dans ses remontrances, elle exigc la revocation de toutes les alienations qui ont ete 

faites sur les bois et forets. 

- sentiment de Vimportancc de la justice dans le corps politique. Meme comparaison sur 

Vharmonie musicale que represente la justice, « ceste partie meslangee de gens d'Eglise, de 

Noblesse et du Tiers-Etat ». Le theme de 1'harmonie musicale fut deja utilise par 1'avocat Guy 

du Faur de Pibrac dans ses discours aux ouvertures du Parlement. Exaltation d'une justice qui 

a un tel prestige qu'elle regle les differends entre les princes (voir discours de Faye 

d'Espeisses). Meme conception de la justice comme fondement de FEtat. Mais ces doleances 

insistent sur la corruption de la justice. 

- demande suppression venalite des offices. 

- memes articles presque mot pour mot concemant les lettres de remission et les evocations. 

- suppression de nombreux offices : retour a Feffectif du temps de Louis XII. 

- suppression des presidents presidiaux tellement reclamee par le Parlement depuis la creation 

de cet echelon intermediaire sous Henri II, 

Des desaccords: 

161 Rappelons que deja en 1584 a ete creee une ehambre pour juger ces malversations ; elle comprenait des 
representants de toutes les cours souveraines. Voir Aline Karcher, L 'assemblee des notctbles de Saint-Germain-
en-Laye de 1583 dans Biblioihique de I 'Ecole des Chartes, t. CXIV, 1956, p. 158. A-t-elle ete insuffisante ou 
bien est-ce une critique d*usage 9 
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- publication du concile de Trente. 

- pour les impots, Parlement soumis a Vassemblee des Etats. Interdiction de verifier un edit 

touchant un impot sans en avoir parler aux Etats. 

- au moment de la verification d'un edit, le Parlement doit avertir les Etats de toute 

modification ou restriction exprimee. 

- interdiction pour les hauts magistrats parisiens d'etre conseillers au Conseil prive. 

Enfin, le Tiers Parisien demande de se faire accorder par le roi une espece de blanc-

seing, Iegitimant ainsi a Favance la rebellion ; «... il plaira a V.M... permettre a vos 

Parlemens... d'ordonner quil ne sera obey a telles jussions et mandemens [a Voppression du 

peuple] et que nul ne pourra estre attaint de rebeliion en cas de desobeissance ». Comme on le 

voit, les ligueurs continuent a laisser un rdle au Parlement. 

* Voir Elie Bamavi, Le cahier de doleances de la ville de Paris aux Etats Generaiix de 1588 
dans Anniiaire-Bulletm de la Societe de VHistoire de France, annees 1976-1977 (1978), p. 
81-154. 

- 23 aout 1588 : Le roi fait dire, par le premier president Achille de Harlay, qu*il a trouvi 

bonnes les remontrances qiron lui a faites ; on lui a fait meme grand plaisir... Certaines 

remontrances « regardant le passe » sont jugees tout a fait valables par Henri III qui reconnait 

meme « qu'il y avoit eu de la faulte »162. II promet egalement de parler du paiement des gages 

des parlementaires aux Etats Generaux, ce qui n'apparait pas dans le discours qu'il a fait aux 

deputes du Parlement, le 19 aout, a Chartres. Celui-ci est reproduit dans un manuscrit de la 

collection Dupuy16"'. On y voit un roi qui reconnait qu'il y a une grande confusion dans son 

Etat et notamment dans la distribution des benefices et offzces et le maniement des fmances. 

De plus, Henri III s'v declare pret a « embrasser toute refomation » ; il regrette la venalite 

des offices mais s'abrite derriere la sempiternelle « necessite du temps » pour justifier cette 

pratique. 

Mais d'un autre cdte, Henri III revient sur sa promesse de ne plus creer d'offices en 

envoyant au Parlement un edit creant un bureau general des finances a Chartres. Comme son 

frere en 1573, Henri III n'a pas hesite a se dejuger ; il n'a en fait rien invente. Quelques jours 

plus tard, le roi enverra une lettre de jussion. 

De Harlay est egalement porteur de lettres du roi faisant le duc de Guise lieutenant 

general du royaume et concedant certains avantages au cardinal de Bourbon. La lettre 

concemant le cardinal de Bourbon annonga en quelques mots laconiques qu'Henri III 

162 Arch. nat., XIA 1711, fol. 176 v°. II peut paraitre etrange que le detail du discours royal n'ait pas ete doraie a 
1'ensemble des parlementaires. 
153 Bibl, nat., Dupuy ms. 313, fol. 33 v°- 34 v°, Copie, 
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reconnaissait son oncle comme etant «le plus proche parent de son sang »'64 ; c'est une 

reconnaissance faite du bout des levres. L/essentiel de cette lettre du 17 aout porte sur 

certains avantages financiers concedes au cardinal de Bourbon (droit de creer un maltre dans 

chaque metier et dans chaque ville). Le rapporteur de cette lettre fut Antoine Hotman, frere 

du jurisconsulte. L'auteur de I 'Histoire de la Ligite commenta ainsi le court discours de 

Vavocat: «... ceux qui entendirent ce propos sans passion dirent que Hotman avoit dit en peu 

de mots les justes conceptions de ceux qui avoient jure la Ligue avec le cardinal de Bourbon a 

scavoir qu'ils ne vouloient point intervertir 1'ordre de la succession royale, pourveu que le 

successeur ne fut point heretique »16:i. Cest une des premieres concessions que fait Henri III 

a la Ligue. L'avocat (pas nomme) qui soutint les lettres en faveur du duc de Guise insista, 

evidemment, sur les nombreux merites de la famille de Guise. Henri de Guise est presente 

comme celui qui peut retablir la splendeur de la majeste royale. 

Ce discours fut egalement Voccasion de faire Veloge du parlement de Paris, 

« compagnie premiere et plus andenne de ce roiaume, lict dedie et consacre pour les roys au 

repos de la Justice, temple veritablement saint et profitable a la construction duquel la fortune 

et la vertu bien qu'elles ayent querelle en autres choses, se sont accordees pour en faire un 

element eternel aux affaires qui tendent tousjours contrebas et vont en empirant, et un antre 

sacre a Vencontre de la tourmente pour garder cet Estat de courir fortune, caput imperii et 

decora omniumprovinciarurn ; le parlement de Paris tel reconnu par les estrangers... »166. On 

y retrouve la pretention du parlement de Paris a etre la premiere cour du royaume. II est a 

noter qu'une fois de plus le Parlement tire orgueil d'etre le siege des lits de justice des rois. 

Mais ce privilege a ceci de contradictoire qu'il est pour le Parlement, a la fois, source de 

prestige mais aussi une menace sur son pouvoir de deliberations. II est egalement interessant 

de noter cette notion d'« antre sacre », de Parlement-refuge, devenu rempart inebranlable 

contre la vicissitude du temps. 

- 30 aout 1588 : Henri III vient d'accorder des lettres d'abolition a Frangois, prince de Conti 

et a Charles, comte de Soissons, deux Bourbons qui avaient participe aux cdtes du roi de 

Navarre a la journee de Coutras. Ce pardon royal provoque la colere des parisiens. Le 

conseiller Nicolas Pierrot, fut designe comme rapporteur de ces lettres de pardon concemant 

le comte de Soissons. II raconte a ses confreres qu'il a rencontre dans la cour du Palais de 

nombreuses personnes qui se sont adressees a lui « fort honnestement et avec modestie » et 

164 Arch.., nat. XIA 1711, fol. 177 r°. 
163 Bibl. nat. ms. fr. 23295. fol. 404. 
166 Ibid, foi. 402. 
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qui lui ont confle une requete non signee167. Dans les registres du Conseil, le but de cette 

requete n'est pas evoque. Correspond-elle a une demande de suspension de la verification des 

lettres concernant le comte de Soissons, comme Vexprime le cahier des doleances de Paris ou 

bien exprime-t-elle un refus categorique de verification ? 

Jacques Auguste de Thou nous raconte que cinq a six cents « exaltes » se masserent 

devant le Palais pour faire pression sur le Parlement168. Dans les registres du Conseil, le 

proces verbal de la seance parle « d'un bon nombre de gens » rencontre dans la cour du Palais 

; ce n'est pas pareil. Toujours d'apres de Thou, le meneur serait un tailleur nomme Pierre de 

La Rue a qui le conseiller demanda au nom de quoi il s'opposait a cette verification, puisque 

la requete n'etait pas signee ; le tailleur repondit qu'elle etait au nom de dix mille des 

meilleurs catholiques de Paris qui sont prets a la signer169. 

Les registres du Conseil presentent une reponse tout a fait differente & la question 

posee par le conseiller Pierrot, sur Vabsence de signature : « il n'est ja besoing qu'elle le soit 

et sommes assez qui la presentons ». On peut se demander alors si cette injonction fut aussi 

bratale que 1'affirme De Thou ? N'a-t-on pas exagere les faits ? A la lecture des archives du 

Parlement, le conseiller Pierrot ne semble pas etre plus emu que cela. II n'v est fait aucune 

allusion a une quelconque menace venant de la foule : on n'y lit aucune peur d'une emeute. 

Neanmoins, il reste a supposer que Von a efface des annees apres les faits, au moment de la 

transcription, toute trace d'une quelconque pression de la roe sur les hauts magistrats. 

Malgre ce rassembiement, la routine est respectee imperturbablement. La requete fut 

immediatement lue et la cour ecouta 1'avis de son procureur general qui proposa d'envoyer la 

requete au roi. La requete fut lue une deuxieme fois a la suite de quoi, il fut decide de suivre 

Vavis du procureur general et de suspendre toute verification. 

Dans les minutes du Conseil se trouve la lettre originale du Parlement qui fut adressee 

au roi. Elle presente simplement les faits et commence par les mots suivants : «Nostre 

souverain seigneur, hier Me Nicolas Pierrot, conseiller nostre confrere nous fit entendre que 

venant ceans ung nombre de personnes s'adresserent a luy et luy presenterent une requeste 

non signee... »170. Y voit-on un Parlement contraint de ceder a une foule exaltee ? Cette 

suspension ne repondait-elle point au souhait exprime par les doleances parisiennes de 

surseoir a la verification ?... Le Parlement qui est toujours tres prudent dans ce genre 

167 Arch. nat, XIA 1711, fol. 231 v°. 
168 M6me ehiffre donne par Pierre Fayet, Joumal sur les troubles de la Ligmp. 46. 
169 Ibid., p. 47. Pierre Fayet indique le chiffre de cinquante mille. 
170 Arch. nat. Xlb 681, 30 aout 1588, lettre sur une feuille volante sans signature, vue par les presidents Brisson, 
Seguier, Pierot. 
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(faffatres rfaurait-il pas de toute fagon adopte cette position, preferant finalement en referer 

au roi ? 

Deux discours, datant du mois d'aout 1588, ont ete conserves ; le premier a ete ' 

prononce par le conseiiier Lazare Coquelev, le second par Pierre et Antoine Seguier, president 

et avocat general. Ils sont significatifs de la division qui regne alors dans le Parlement. 

La copie manuscrite qui conserve le discours de Pierre et Antoine Seguier est datee du 

26 aout 1588, a 1'ouverture du Parlement. Cette date paraft etrange, et lorsque l'on consulte 

les registres du Conseil, on s'apergoit qu'a ce moment precis, il n'v a pas eu d'interruption de 

seances, ni de chambre ordonnee en vacation. Que nous disent les deux representants de cette 

lllustre famille de parlementaires ? En analvsant la situation du royaume, ils affirment que 

Vobeissance des sujets a ete violee par les protestants et par ceux qui jugent severement du • 

gouvemement de Henri III. Suit une diatribe contre 1'heresie, ce mal contagieux. Les Seguier 

engagent Henri III a debarrasser le royaume de tous ces protestants qui, jusqu'a maintenant, 

ont du leur vie a la clemence royale171. Puis, de proclamer la necessaire unite de la religion. 

Rien a voir donc avec les discours moderes du premier president Achille de Harlay. 

Mais les protestants ne sont pas la cause de tout; il y a aussi le mal que peut faire la 

nature humaine qui se laisse emporter par la passion et qui medit de ceux qui commandent. 

Les Seguier exhortent leurs confreres a chasser les mauvais demons, les soupgons qui se sont 

introduits dans leur compagnie. A force de n'y prendre garde, les membres du Parlement sont 

en train de creuser la fosse de 1'Etat, et donc leur propre tombe. Les Seguier exaltent 

egalement Forigine divine des rois et, pour appuyer leurs propos, citent Homere qui fait dire a 

Ulysse que «les roys sont ouvrage de Jupiter, qui leur a une affection et bienveillance 

particuliere, qu'ilz [les rois] ont de lui leur puissance, que toutes choses doibvent estre 

conduictes de leur authorite... » (second livre de 1'Iliade, fol. 46 r°). A la fln du discours, on 

retrouve des themes abordes en novembre 1586 devant les Etats de Provence (cf. chapitre sur 

les remontrances) : la toute puissance de Dieu sur le sort des rois et 1'image du prince, 

« cyment qui lie, qui serre, qui estrainct la societe ». 

La date du discours prononce par le conseiller Coauelev pose egalement probleme172. 

Cette intervention du conseiller se situe probablement a un moment ou le Parlement redige 

ses remontrances. Lazare Coqueley est un partisan de la Ligue. II commence par exalter la 

171 Bibl. nat.. Dupuy 313. fol. 43 r° : « Mais maintenant qu'il scayt, qu*il a veu que ce sang est du tout corrompu 
et sans esperance, il scaura tresbien le tirer des veynes, du corps duquel il est le chef membre superieur et 
principal. il scaura tresbien Ven descharger et en nettoyer du tout le fond de son estat ». Cest uti discours violent 
a Fegard des protestants. 
172 Ce discours se retrouve dans son integralite dans Guillaume Radouant. Gmllanme du Vair, l'homme et 
/'oraleur, jusqtt 'a la fin des troubles de la Ligue (1556-1596), Paris, 1907, appendice 1, p. 425-433. 



93 

journee du 12 mai qui a permis au Parlement d'enlever sa « museliere » et appelle a une 

reformation generale du royaume. Quelle est sa vision du Parlement ? II defrnit le Senat 

comme etant« un contrepoix salutaire au corps universel de la chose publique » (p. 426). Les 

volontes du prince sont contrdlees par les cours souveraines. Les remontrances sont des 

movens d"avertir le prince des fautes qui se commettent dans son gouvernement. II partage 

1'idee commune selon laquelle le parlement est un abrege des Etats du royaume par la 

difficulte de reunir souvent ces memes Etats. Coqueiey demande que les remontrances soient 

faites dans la plus grande liberte et que les jeunes conseillers soient davantage pris en 

consideration ; jusque la rien de tres revolutionnaire. Mais le ton de ce discours change 

radicalement lorsque Coqueley demande de bannir du royaume le lit de justice qui est seton 

tui « une force faite a justice », la manifestation d'une puissance absotue. 

Par aitteurs, il sembte montrer une certaine admiration pour le modele venitien qui est 

cite par deux fois, mais il rejette totalement les idees de Machiavel. Rappelons que Coqueley 

fera parti du Conseit de 1'Union et sera envoye par la Ligue en ambassade a Rome. Mais bien 

vite, il s'eloignera de 1'Union pour rejoindre le camp de Henri IV. Faute d*autres 

temoignages, il est impossibte de savoir si ce point de vue etait partage par tous les 

parlementaires favorabtes a la Ligue. Force est de constater que jamais dans teurs discours les 

parletnentaires n'ont demande, par exemple, ta suppression du lit de justice. 

Pendant la reunion des Etats generaux, deux parlementaires brillerent par leur 

intervention, le procureur general Jacques de la Guesle et 1'avocat general Faye d'Espeisses, 

c'est-a-dire tes defenseurs du roi au Parlement. Faye ouvrit la seance d'une assemblee 

particuliere traitant de la reception du concile de Trente pendant laquelle il exposa 

Fexcellence et la legitimite des libres coutumes de FEglise gallicane. II cloua le bec a 

Lanssac qui parla du concile de Trente en termes magnifiques, en lui demontrant qu'il n'avait 

pas toujours partage ce point de vue173. Tous les deux quitteront Paris apres la mort des 

lorrains. 

- 20 octobre 1588 : Le roi demande a sa cour et a sa vilte de Paris d'assister 4 un Te Deum a 

Notre Dame pour celebrer son serment a Fedit de 1'union174. Presque un mois plus tard, le 12 

novembre, le Parlement regoit 1'edit d'Union devenu loi fondamentale et irrevocable175. En 

173 E. Mignot, op. cit., p. 186-194 et Varillas, Histoire de ffenri III, t. II, p. 193 : «Et de fait, la Guesle 
procureur general et Despesses 1'un des avocats generaux de cet illustre corps, soutinrent a Blois avec autant de 
succez que de zete, que les libertez de 1'Eglise de F n'estoient point des privileges mais des droits naturels et 
communs... ». 
1,4 Pierre de 1'Estoiie, op. cit, t. III, p. 190. 
175 Arch. nat, XIA 1713, fbl. 2 r° 
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outre, le Parlement regoit une lettre du chancelier de Montholon qui se montre satisfait de la 

decision du Parlement d'emprisonner a part les heretiques. Cette mesure n'est pas nouvelle 

puisque deja prise au debut des guerres de religion en 1562176. Henri III exige une publication 

immediate mais ies parlementaires repondent que ceia sera fait dans une semaine177. Ce delai 

d'une semaine serait-il une tactique employee par le Parlement pour freiner Vevolution 

d*evenements qui emporte le roi. N'est-ce pas une forme indirecte ou cachee de soutien ? 

Nous avons vu que le meme delai d'une semaine fut requis par le Parlement pour verifier 

Vedit revoquant plusieurs edits fait a la fin du mois de mai. Cetait pourtant une decision qui 

ne pouvait que satisfaire la haute magistrature parisienne. Mais il y a peut-etre une 

explieation plus simple. Ces mesures dilatoires peuvent manifester egalement un respect 

inebranlable des formes, de la routine, d'un certain rituel... 

En ce meme jour fut prononce Vhabituel discours qui consacre Vouverture du 

Parlement. Cest le premier president Achille de Harlay qui prit la parole. Ce dernier langa 

d'abord un appel a oublier le passe, a agir avec prudence et parla de la difficulte a dissimuler 

la douleur, les sinistres anxietes de ce temps plein de troubles. Le meilleur remede est de 

servir d'exemple en exergant les charges avec dignite bien qu'il soit difficile de faire changer 

Vopinion d'un peuple qualifle de «troupeau de moutons »|7S. II conseille egalement a 

Vassemblee de ne pas preter le flanc aux calomnies, aux critiques. En outre, Harlay exhorte 

ses confreres a respecter le secret des deliberations179. Est-ce une fagon de se defendre, de se 

proteger ? Le discours du premier president se termine de la maniere suivante : « Faisons donc 

nos estats dignement et ne pensons a autre chose... »180. Voici comment Pierre Matthieu 

decrit Vattitude du premier president: « De Harlay premier president exhortoit ses collegues 

de ne deshonnorer le pourpre de leur robe de ces crimes, ne consentir laschement au 
181 violement des Loix, et ne retirer leurs espaules de ce grand esbranlement» . 

Lors des semaines suivantes, les relations entre le roi et le Parlement vont se centrer 

autour du paiement des gages depuis longtemps differe. En effet, le 15 novembre 1588, la 

176 Voir tfaese de 1'ENC, 1.1, p. 62-68. 
177 La chose sera faite quatre jours plus tard, le 16 novembre. 
178 Bibl. nat., manuscrit franqais 4397, fol. 118 v° : «... le commun s'estant imprime un opinion de quelqu'un, il la 
retient quasi tousjours l'un pour Pautre encores que ce soit sans fondement et raison quelconque. Mais le faict par 
ce qu'il voit un autre le faire devant luy car le peuple, disoit Caton, ressemble un troupeau de moutons quand ils 
sont aux champs, l'un s'approche 1'autre s'escarte a dextre a senestre plus loing et plus prest, mais quant ils sont 
rassemblez pour cheminer l'un pour 1'autrc suivent ceux qui vont devant». 
179 Ibid. fol. 120 v° : parce que « plebs tacere nescit», le peuple ne sait pas se taire. A cet egard, on a pu 
remarquer que le discours du premier president est troffe de phrases en latin comme pour mieux brouiller les 
fistes 

80 Ibid, fol. 122 r° : II cite de nombreux auteurs grecs et latins comme Platon, Lvcurgue. Tertullien. Homere. 
Tacite, Suetone, Ciceron, Dion Cassius, Caton, Aulu Gelle, Aristote, Plutarque. 
181 Pierre Matthieu. Histoire de France..., p. 694. 
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cour decide a ce sujet d?envoyer aupres du roi le president Seguier, accompagne par les 

conseillers Angenoust et de Longueil. En reponse, Henri III ecrit qu'il deploie tous ses efforts 

pour satisfaire ceux qui s'occupent de la distribution de la justice, laquelle est «I'un des 

principaulx appuis de la Couronne »182. Alors que la Ligue tente de repandre dans tout le 

royaume un vaste programme politique et religieux, nous vovons les membres du Parlement 

s'attaeher uniquement a un probleme materiel ; celui du paiement de leurs gages. A cette 

epoque, il semble etre le seul point de friction entre la cour souveraine et le pouvoir royal. 

Mais de tension autour de la pubiication d'edit, il n'y en a point. Que de decalage entre Ies 

debats passionnes des Etats generaux et les demandes uniquement financieres de la premiere 

cour souveraine du royaume qui aurait pu profiter de ce moment de faibtesse du pouvoir royal 

pour exprimer son opposition politique ! Dans ces conditions, a-t-on le droit de parler de 

reiations conflictueiles entre le Parlement et le roi ? 

6) Apres Vassassinat des Guise : un Parlement de plus en plus surveille... 

Une explosion de fureur et de desespoir suivit, a Paris, Vannonce de la mort des Guise. 

D'apres le Journal historique du temps de la Ligue, le courrier du roi arriva quelques temps 

apres 1'annonce de la nouvelle583 . Au premier president, le courrier apporta un paquet qui 

contenait d"amples instroctions venant du roi (pour Vexecution de ces instructions, le roi 

demande a Harlay de s'adresser a plusieurs seigneurs restes a Paris dont le marechal de Retz), 

Mais il etait deja trop tard, la Ligue ayant pris rapidement le dessus. Ce joumal nous montre 

des fideles du roi impuissants et contraints d'attendre de voir comment les choses vont 

evoluer. Pierre Fayet nous dit que le peuple ivre de vengeance mena a la Bastille plusieurs 

personnes dont le conseiller Benard184. 

- 24 decembre 1588 : Le premier president de Harlay et le president Augustin de Thou furent 

convoques a VHdtel de Ville. Paul Robiquet affirme qu'ils s'y rendirent contre leur 

voIonte18>. Pierre Fayet rapporte que Achille de Harlay precha Vobeissance au roi et proposa 

1X2 Arch. nat, XIA 1713, fol. 139-140, lettre suivie de celle du garde des sceaux qui araionce que le Parlement 
sera satisfait de la reponse du roi. 
183 Bibl. nat., ms. fr. 10270, foi. 90 v°, originai. D'apres Rene Radouant. ce manuserit a ete redige entre 1616 et 
1621 dans un esprit favorable a la Ligue. 
184 Pierre Fayet, Jotmtal sur les troubles de la Ligue..., p. 50. 
185 Paul Robiquet, op. cit., p. 490, 
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cfaller chercher Villequier, Vactuel gouvemeur de Paris nomme par Henri III, Mais il fut vite 

interrompu par la foule qui reclama le duc d'Aumale en tant que gouverneur186. 

Le .Journul historique du temps de la Ligue revele un premier president beaucoup plus 

combatif et s'opposant vivement a la creation du Conseil de 1'Union. Comme autre solution, 

Harlay proposa de confier Fadministration des affaires au Parlement, rappelant que cela 

s'etait deja vu dans le passe, lors d'evenements semblables. Le premier president met donc en 

avant le rdle determinant que pourrait jouer la cour, « tutrice des rois et du peuple »187. En 

reponse, les ligueurs mvoquerent une prescription qui procede « du droit des gens » et qui 

veut que le « peuple doit pourveoir a son salut par une loy souveraine ». 

II fut retorque egalement au premier president que lorsque le Parlement devint maitre 

des affaires, passant meme au-dessus des Etats, celui-ci n"a apporte que du mal et des 

« incommodites » a la ville et a 1'ensemble du royaume. Et en effet, bien que savants dans le 

droit, les parlementaires inexperimentes se sont reveles incapables de « demeler » les affaires 

generales de 1'Etat (peut-etre reference faite a la courte periode pendant la captivite de 

Fran^ois Ier en Espagne, apres Pavie). II existe donc une nette preference des ligueurs pour 

Vassemblee des Etats, ce qui n'est pas etonnant (voir cahier des doleances). Cette reponse 

reflete tout le debat autour du partage de pouvoir entre les Etats et le Parlement. Elle ne 

devoile pas vraiment une hostilite marquee envers les parlementaires. 

Le premier echevin Rolland prit alors la parole et fit un discours improvise, filandreux 

dans lequel il n'osa s'opposer a 1'opinion du premier president dans la crainte, nous dit ce 

journal, de deplaire a la cour. Les capitaines de bourgeois, qui voyaient que le premier 

president prenait Vavantage, rinterrompirent. Et finalement, ce fut le vote qui decida de 

confier la direction de Paris au duc d*Aumale. Que dire de cette description de 1'assemblee a 

FHotel de Ville ? Ce debat sans reel animosite, qui mettait face a face Parlement ef peuple, 

n'est-il pas un peti surrealiste ? Certes, il ne faut pas douter que le premier president Achille 

de Harlay defendit avec plus ou moins d'acharnement 1'autorite du roi. Mais face aux ligueurs 

exaltes et maitres de la capitale, avait-il 1'autorite suffisante pour mettre en avant un 

Parlement fortement suspecte de rester fidele a son roi et aux pouvoirs de plus en plus faibles 

sur la capitale ? 

Comment reagissent les autres membres du Parlement a cette inconfortable situation ? 

Pierre de 1'Estoile temoigne de la frayeur des gens du parlement qui furent saisis d*une telle 

apprehension « qu'ils se laisserent aller aux pernicieux conseils des meschans et mutines, 

186 Pierre Fayet, Journal sur les trouhles de la Ligite..., p. 51. 
iS7 Bibl. nat, ms. fr. 10270, foi. 90 r3. 
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lesquels, voiant qu'ils avoient peur d'eux, leur sauterent au colet et, aiant pris les armes 

pendant qu'ils consultoient ce qui devoient avoir ja fait, frapperent les premiers... »188. Selon 

le chroniqueur, le Parlement manqua de courage. II fut plutdt mis en coupe reglee, preuve en 

est ce qui suit. 

- 29 decembre 1588 : Le duc d'Aumale, devenu gouvemeur de Paris, assiste a la deliberation 

de toutes les chambres assemblees portant sur la necessite d'envoyer une delegation chargee 

d'obtenir du roi la delivrance des prisonniers de Blois. Cest un fait rarissime car nul n'a le 

droit d'assister aux deliberations du Parlement. La cour decide d'envoyer le president Brisson 

a Blois189; la mort des Guise n'est nullement evoquee. La presence du duc d'Aumale a 

certainement joue un rdle tres important pour convaincre les parlementaires. 

• ltr ianvier 1589 : Lors d'un sermon, Guincestre, cure de Saint-Barthelcmv force de Harlay a 

jurer le serment de venger la mort des deux lorrains. Le premier president fut interpelle par 

deux fois : « Levez la main, Monsieur le President, levez-la bien haut, encores plus haut, s'il 

vous plaist, afin que le peuple le voie »m. Cetait dresser tin serment contre un autre serment 

: servir le roi ou bien servir la Ligue191. Mais surtout cet incident montre que Fon accuse le 

Parlement de jouer un double jeu. Cest un discours qui ne pouvait que satisfaire un public 

traditionnellement hostile au monde judiciaire. 

- 10 janvier 1589 : Denombrement des absents sur lequel figurent le premier president de 

Harlay, de la Guesle ainsi que 43 conseillers'92. Qui a ete a Vorigine de cette procedure pour 

le moins inhabituelle ? Peut-on parler deja de desertion du Parlement par les plus loyalistes ? 

- 11 ianvier 1589 : Les registres du Conseil racontent que te premier president, malade, a ete 

porte jusqu'au Parlement. Harlay declare etre venu selon le mandement de la cour, mais sans 

connaitre le but du rassemblement des chambres. Finalement, Vordre du jour porte sur les 

mesures a prendre pour assurer la tranquillite de la ville. Alors que les parlementaires 

commencent a opiner, la deliberation fut interrompue par Vheure. En quoi cette reunion etait-

»8 pjerre (je ]'Estoile, op. cit., t. III, p. 203. 
189 Arch. rtat., XIA 1713, fol 305. 
190 Pierre de VEstoile, op. cit, t. III, p. 230. 
191 Charles Labitte. De la democratie chez les predicaieurs de la Ligue, Paris, 1841, p. 44 
192 Arch. nat., XIA 1713, fol. 340. 
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elle urgente ? Pourquoi le premier president n'en etait-il pas informe ? II reste a supposer que 

cette discussion fut, sans preavis, imposee au Parlement193, 

- 12 ianvier 15S9 : Alors que la deliberation reprend son cours, le duc d'Aumale entre dans la 

Grand'Chambre et donne incontinent la parole a deux echevins qui demandent a la cour 

d'enregistrer un acte, invitant a chercher nuit et jour les mesures a prendre pour la 

« communaute de la ville », Dans une copie de registres du Parlement, a la date du 17 janvier 

1589, on apprend que cet acte comprenait le renouvellement d'un serment d'union ainsi que 

1'enterinement des decisions prises pendant ia derniere assemblee de VHotel de Ville (dont la 

nomination du duc d'Aumale a la charge de gouvemeur)194. Cetait engager le Parlement 

dans le camp de la Ligue. L'acte est immediatement lu puis confie au procureur general et 

egalement communique a Antoine Seguier, avocat general19', 11 est evident que le Parlement 

agit sous la contrainte du duc d'Aumale. 

Dans les minutes du meme jour (12 janvicr). on trouve des renseignements 

supplementairesl%. En premier lieu, on constate que les faits rapportes concement plutdt la 

journee du 11 janvier. En effet, les echevins Rolland et Dormant apprennent au premier 

president que la cour s'est rassemblee selon le commandement du duc d'Aumale afm qu'elle 

discute de la « conservation de la ville ». Rolland ne cache pas son inquietude (« ta barque 

perist») et propose a la cour de reagir. Harlay repond placidement que si te Parlement devait 

subir une queiconque agression, il y « obviera»197, Pour finir, Rolland avertit que certains 

suggerent au duc d'Aumale d'interdire a quiconque la sortie de la ville. L'etau se resserre sur 

les membres du Parlement. 

- 14 ianvler 1589 : II est ecrit sur les registres du Conseil qu'un president de la chambre des 

enquetes est porteur d'une declaration et de lettres de creance venant du roi198. D'apres 

1,3 Arch. nat., XIA 1713, foi. 343, en presence de tous les presidents et d'un nombre impressionnant de 
conseilters. 
194 Bibl. nat., ms. fr. 3996, fol. 36 r°. Selon Louis Maimbourg, eette requete demandait a la cour de s'unir avec 
les prevot des marchands, echevins et bourgeois de Paris pour la dcfense de la religion et de la Ville (Louis 
Maimbourg, Histoire de laLigue..., p. 306). 
m Arch. nat, XIA 1713, fol. 344 r° 
195 Arch. nat., Xlb 685, toujours au verso des feuilles comme pour mieux dissimuler ce qui ne doit pas etre 
connu et toujours dans une ecriture tres cursive. 
197 Paul Gambier soutient que Brisson comme de Harlay ftirent prevenus de ce coup de force. Brisson fiit absent 
du Palais le 16 janvier. Quant a Harlay, a cet avertissement, il aurait repondu : « Dites, que je remercie de 1'advis, 
mais que de moster d'ici je ne ferai rien parce que s'ils me veulent chercher, ils me trouveront bien ou que ce fust 
que je voulusse aller, et qu'ils ne me sauraient prendre en un plus digne tieu qu'en mon siege ». Voir Paul Gambier. 
Le Presidem Barnabe Brisson..., p. 67 note 17. 
198 Arch. nat., XIA 1713, fol. 345. Le nom de ce president n'est pas donne, Selon Pierre Fayet, le president en 
question etait te president Lemaitre (Jonmat sur les troubles..., p. 55). Selon Pierre Matthieu (Histoire de 
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plusieurs sources, il semble que le president en question etait Pierre Lemaitre. Mais indispose, 

celui-ci ne peut se deplacer pour le moment, La deliberation sur 1'acte presente par le corps 

de la ville est immediatement suspendue. Le premier president fait part de cette decision a 

deux echevins. Cest une mesure habituelle mais elie fit craindre aux ligueurs que la cour 

n'enregistrat quelque declaration favorable a Henri III. Ce fut la raison essentielle qui decida 

les responsables de la Ligue a passer a 1'action contre le Parlement199, Les ligueurs devaient 

craindre egalement que les parlementaires, restes fideles, etablissent des obstacles incessants 

a leurs actions2''0. 

• 15 ianvier 1589 ; Le Journal historique du temps de la Ligue est le seul document qui nous 
— • 201 donne des informations sur les evenements de cette journee du 15 janvier 

Le president Lemaitre alla chez.le premier prcsident ; il lui donna les lettres patentes 

et lui rapporta la volonte du roi. Ils deciderent ensemble que, le lendemain, le president 

Lemaitre, assiste de plusieurs delegues, ferait son rapport au duc d'Aumale. Ce qu'il fit, mais 

sans faire mention des lettres patentes qu'il avait rapportees ; et sans dire que le premier 

president reunirait ce meme jour plusieurs des conseillers de la cour pour aviser ce qu'il 

convenait de faire au sujet des lettres patentes, La reunion eut bien lieu le matin, au logis du 

premier president ; il y fut decide que les lettres seraient enregistrees le lendemain par 

Vensemble des chambres. Le fils du premier president fut envoye a Blois afm de mettre le roi 

au courant de cette resolution. 

Les Seize, prevenus de cette assemblee au logis du premier president, previnrent le 

duc d'Aumale, Ils craignaient « quelque mandement secret» qui serait prejudiciable a leur 

pouvoir. Les membres du Conseil de la Ligue propose un remede radical au duc ; « qu*il estoit 

necessaire de se saisir d'aucuns des principaux du Parlement tant pour les empescher de leur 

nuire que pour contenir les autres, et servir de represailles pour retirer les prisonmers ». Le 

Journal nous dit que le duc d'AumaIe ne fut pas tres favorable i cette mesure «tant pour le 

France..., p 695), la declaration du roi assure «les parisiens que sa vengeance ne passoit point outre les deux 
testes executees i Blois, qu*il ne retenoit rien en l'ame qui ne fbst pour les aymer, les cherir et conserver comme 
les sujeets de la ville capitaie de son royaume, en leur religion, et liberte ». 
199 Joseph de Croze, Les Guises, Ies Valois et Philippe II, Paris, 1866, t. II, p. 394 ; Mendoza ecrit au roi 
dVEspagne le 21 janvier que les membres du Parlement ont ete arretes pour n'avoir pas voulu consentir a une 
imposition de guerre sur les maisons de Paris. Louis Pierre Anquetil, L "esprit de ia Ligue, ou Histoire politique 
des troubles de France pertdant les XVI et XVUe srecle, Paris, 1771, p. 64 : Cet historien nous depeint un 
Pariement occupe a retablir la paix et qui refuse de s'engager dans une guerre contre le roi. 
200 Frangois Racine de Villegomblain. Les memoires des troubies arrivis en France sous les regnes des Rois 
Charles IX, Henri III, et Henri IV, Paris. 1667. t II, p. 27 : « croyant qu'elle pouvoit susciter infmies entreprises 
sur cette ville et consequemment sur eux... ». Cet auteur nous montre des parlementaires qui dans leur grande 
majorite sont hostiles aux Guise. 
201 Bibl. nat., ms. fr. 10270, fol. 115 r°-116 v°. 
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respect du Parlement que pour la dificulte de l*execution ». Pour le convaincre, les Seize se 

declarent prets a en assumer toute 1'execution. La methode fut decidee : lors de Lassemblee 

des chambres prevue pour le lendemain, il fallait entrer dans la Grand'Chambre et se saisir de 

plusieurs pariementaires dont le nom serait inscrit sur une liste, «laissant les autres pour 

continuer 1'exercice de la justice et, a Finstant protester que le salut du party les necessitoit de 

ce faire ». 

7) Plusieurs recits pour un evenement majeur .* Pemprisonnement du Parlement 

(16 janvier 1589). 

Commengons d'abord par le temoignage de Pierre Favet. Le gouverneur de la Bastille, 

Bussy Leclerc demande que la declaration du roi apportee par le president Lemaitre ne soit 

pas lue et que la cour se joigne a la Sorbonne pour excommunier le roi et relever le peuple de 

sa fidelite, Mais la requete une fois lue est renvoyee sans etre signee de personne202. 

Louis Maimbourg presente un Bussy qui a voulu attendre le resuitat des deliberations, 

mais qui a perdu patience et a decide de penetrer dans la Grand'Chambre2"3. Peut-etre a-t-i! 

considere que la longueur des debats etait un mauvais signe ? Les chicaneries du Pariement 

qui eternisent les discussions sont connues de tous. Ne craint-on pas les flnasseries d'une 

compagnie que Fon sait capable d'exploiter toutes Ies possibilites pour gener Faction des 

Seize ? 

D'apres le Journal historique du temps de la Ligue, Bussy fit connaitre a la cour qu'il 

desirait lui parler mais las d'attendre, il penetra de force dans la Grand'Chambre:u. De toute 

fagon, nous dit le Journal, la decision d'emprisonner plusieurs membres du Parlement etait 

prise depuis la veille, quelque soit te resultat des deliberations (cf. ci-dessus). 

Cest une version confirmee par Pierre Matthieu : «... les Seize reconnoissans que rien 

ne les pourroit tant reculer que la reverence du Souverain Magistrat, qui luisoit encores en 

ceste grande Compagnie, qui retenoit la vraye forme de la Royaute, qui ne vouloit approuver 

ces mutineries, ny consentir a Fadvis de la Sorbonne pour authoriser la rebellion contre le 

262 Pierre Matlhieu ajoute a ce propos que « ceste resolution sur tous despleut fort a la cour de Pariement, et sur 
tous ceux de la cour »{Histoire de France..., p. 694). Effectivement, ils ne devaient assurement pas apprecier que 
la dMsion de la Sorbonne fut envovee au pape. Sur ces entrefaits, Bussy intervient (Pierre Fayet, Jounial sur les 
troubtes de la Ligue.... p. 55). 

Louis Maimbourg, Histoire de la Ltgue.... p. 305, 
'04 Bibl nat.. ms. fr. 10270, fot. 115 v° : « puis fait dire a la cour qu'il estoit a ta porte pour parler a messieurs, 
dont on advertit la cour, Mais comme il pensa qu'on ie faisoit trop long temps attendre. il entra dedans et trouvant 
les chambres de la cour assemblees ». 
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Prmce et VEstat, et qu'elle avoit obtenu une declaration du roy..., et que si ceste declaration 

estoit publiee, plusieurs rentreroient en leur bon sens, distinguans sagement la verite de la 

cause, avec les masques et phantosmes des pretextes, ils arresterent et conclurent de se saisir 

de la cour de Parlement »2to. Dans les registres du Conseil, a la date du 16 janvier 1589, on 

trouve seulement un arret judiciaire"06. II n'y a pas la moindre trace d*une quelconque 

deliberation. Comme nous Vavons vu a plusieurs reprises, on ne peut pas compter sur ces 

registres officiels pour nous aider a entrevoir la verite. 

En tout cas, tous ces recits montrent que, pour les ligueurs, le parlement de Paris est le 

symbole d'une royaute honnie. De meme, comme le dit Denis Crouzet, s'attaquer a 

Vintouchable Parlement, c'est « nier Vordre en son centre »207. Cette action de portee 

symbolique tend a la destruction de toute opposition, Nous allons voir qu'elle a ete faite sans 
-)0g 

violence et qu'il s'agit surtout d'humilier le Parlemenr . 

Les details les plus importants de cette joumee sont racontes dans le journal de 

Frangois, bourgeois de Paris : 

« Et le landemyn lundv, seizeiesme des dits moys de janvier et an 1589, toutes les portes de la 
dite ville de Paris ne furcnt point ouvertes que bien tard, Et sur les sept a huict heures du matin furent 
mis dans Vencloz du Pallais de la dite ville de Parys, et apres qu'il y eut grand quantite de presidens et 
conseillers de la court de Parlement entrez, environ huict cens hommes. tant avec cuirasses. 
mousquetaires. harquebusiers que halbardiez et autres ; et a Vinstant les portes du dit encloz du Paliais 
fermees et cependant tous les cappitaines de la dite Ville venoyent tous annes avec cuirasses et quelque 
quantite d'hommes de leurs dizaines et entre autres monsieur Le Clerc, cappitaine de la Bastille, assiste 
de trente ou quarente cuirasses avec luy, lequel se transporta a la chambre doree et aux autres chambres 
de ladite court qui estoient assemblez comme de coustume, esquelles estant et parlant en premier lieu 
au premier president luy dict qu'il le suivist et tous les autres conseillers qui estoient avec luy ; et en 
apres les gens du dit Le Clerc allerent par toutes les chambres du dit Pallais et feirent venir tous les 
conseillers qui y estoient, encore qu'ilz se cachassent partout ou ilz pouvoient, et les feirent tous suiwe 
le dit premier president, lequel marchoit le premier, et les autres presidens et conseillers le suivoient 
apres. Et quant le dit premier president fut au baz des grandz degres du dit encloz du Pallais, feut 
monte sur sa muile et de la, avec belle compagnie d'hommes armez, conduict avec les dicts autres 
presidens et conseillers en VHotel de Ville et du dit Hostel de Ville en la Bastille, ou estans tous feut 
advise a VHostel de la dite Ville qu'il y en avoit entre les dits presidens et conseiliers qui estoient bon 
catholicques et qui n'avoient jamais este soubconnez ou bien peu, d'heresye ou de faire les affaires des 
huguenotz et pour ceste occasion en fut renvoye quelques ungs de la dite court de Parlenient... 

Ne fiirent pas seullement les dits presidens et conseillers menez seulz, ains autres conseillers du 
Chastelet de Paris ; des conseillers duquel Chastclet, par Vadvis et conseil de VHostel de la dite Ville, 
en fut relasche quelques ungs et entre autres monsieur Desjardins, fbrt aage. A cause et pour raison 
duquel tumulte qui se faisoit 4 cause des dites captures, une grande partye des bourgeoys et marchans 
de la dite Ville de Paris fermerent leurs bouticques et feit on a chasque eoing de roe eorps de garde. Le 
dit jour. feut aussy prins es maisons plusieurs personnes qui furent menez aussy en ladite Bastille. Fut 
aussy le dit jour, sur les cinq ou six heures du soyr et suivant quelque advertissement qui avoit este 
donne, quelques hommes d'armes accompagnez de cappitaines de la dite Ville se transporterent au 

205 Pierre Matthieu, Histoire de France, p, 695. 
206 Arch. nat, XIA 1713, fol 367 v°- 368 r°, en presence de Harlay, Potier, Augustin de Thou et de pJusieurs 
conseillers. 
207 Denis Crouzet, Les giierriers de Dieu..., t. II, p. 264. 
208 Denis Crouzet, Henri III et la violence collective dans Henrt III et son temps, Actes du colloque international 
du Centre de la Renaissance de Tours, octobre 1989, etudes reunies par Robert Sauzet, Paris, 1992, p. 214. 
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couvent des Augustins, et ce d'aultant que par le dit advertissement Fon disoit que les Seguiers 
s'estoient saulvez dans le dit couvent des Augustins. Jamais d'aage d'hommes ny de memoyre, ny ne 
se trouve par escript, que la dite court de Parlement, depuys qu'elle a este erigee en la dite ville de 
Parys ayt receu tel estresne qu'elle a receu le dit lundy seizeiesme de janvier mil cinq eens quatre vingtz 
neuf» . 

Cette narration est confirmee par les contemporains comme Jules Gassot" , Jehan de 

La Fosse251, Laurent Bouchel212 ; mais ils ne disent pas si Bussy Leclerc penetra dans la 

Grand'Chambre sans attendre le resultat d'une quelconque deliberation... Cette version est 
^13 reprise par les historiens Anquetil et Maimbourg" . 

- Quelques variantes dans le reeit de cet emprisonnement: 

* Selon Pierre Fayet, Bussy entre et annonce qu'il arrete plusieurs parlementaires dans le but 

de les echanger contre les prisonniers de Blois. Plusieurs se sauvent dans des habits de 

paysans comme un fils du president La Guesle, alors eonseiller elerc214. 

* Les Anecdotes du garde des sceaux Guillaume du Vair, alors conseiller, instaurent un 

veritable dialogue entre le premier president et Bussy Leclerc. Guiilaume du Vair met dans la 

bouche du premier president ces paroles : « Vous voyez, messieurs, la violence qui nous est 

aujourd'hui faite. Pour moi, je suis tout resolu qu'on ne me tire de cette place que mort ». Les 

autres membres du Parlement tentent de te calmer et promettent de le suivre. Ce recit a trop 

tendance a exalter le role du premier president. II faut donc le prendre avec mefiance" . 

* Selon Davila, Bussy et ses hommes en armes occuperent la grande salle du palais et 

appeldrent Achille de Harlay ainsi que d'autres parlementaires. Ceux-ci sortirent de la 

Grand'Chambre, et Bussy leur demanda de le suivre. D'autres reussirent a fuir, comme Pierre 

Seguier et Jacques Auguste de Thou qui tenaient «tousjours ferme dans le party du roy afin 

d'empescher que le Parlement ne se meslast point dans cette rebellion »216 

209 Joumal de Frangois, baurgeois de Paris, 23 decembre 1588-30 avril 1589, ed. Eugene Saulnier, Paris, 1913, 
p. 32-33. 

Jules Gassot, Sommaire memorial de Jules Gassot, secretaire du roi (1555-1623), ed. Pierre Champion, Paris, 
1934. p. 196. 
211 Jehan de la Fosse, Jcmmal d'un ciire ligueur..., p. 213. 
212 Bibl. nat, ms. fr. 5527, fol 198 r° suivi d'un poeme imprime en latin intitule : 15B9. Emprisonnement dtt 
Parlement de Paris en la Bastille. 
213 Louis Pierre Anquetil, L 'esprit de /a I.igue.... p. 65, et Louis Maimbourg, Histoire de la Ligue..., p. 306. 
214 Pierre Fayet, Jmmial sur les troubles de la Ligue..., p. 57. 
2,5 Anecdotes de I'Histoire de France pendant les XVI et Xl'IIe siecles tirees de la bouche de M. le garde des 
sceauxdtt Vair et rnttres..,, p. 234-235. 
215 Enrico Caterino Davila, Histoire desguerres civilesde France..., t. II, p. 660-662. 
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* Pierre de VEstoile raconte que Bussy Leclerc, en tete, mena les membres du Parlement 

« comme en monstre et triomphe »217. Cette expression se retrouve egalement dans les ecrits 

du conseiller Guillaume du Vair218. 

- Commentaires et reactions : 

Pierre de FEstoile se montra stupefait par cet acte jamais vu dans Vhistoire du 

Parlement, il dit: « c'estoit la main de Dieu qui y passoit »219. II rapporte qu'en mars 3 589, 

Bussy Leclerc traita mieux !e ministre Damours, que les presidents et conseillers toujours 

emprisonnes ; le gouverneur de la Bastille manifestant ainsi son mepris pour ces Politiques 

hypocrites. 

* La Safyre Menippee, qui est oeuvre de robins et qui fut redigee des annees apres cet 

evenement, commente ainsi cet emprisonnement: 

« Et se peut-il dire ou alleguer rien de si horrible et espouvantable que ce que vous fistes faire a 
Bussy-le-Clerc, petit procureur. accoustume d'estre prosteme a genoux devant la cour de Parlement 
(ies procureurs ne pariaient qu'a genoux devant le Parlement), laquelle il eut le coeur et la rage d aller 
prendre au siege venerable de la justice souveraine, et la mener captive et prisonniere en triomphe par 
les rues, jusques a son fort et tesniere de la Bastille. dont elle n'est sortie que par pieces, avec mille 
eoncussions, exactions et vilenies, qifil a exercees sur les gens de bien ? »"1. 

* Le reveille matin des catholiques reagit a 1'evenement de cette fagon : « et pour n'avoir 

droictement juge ny garde la loy de justice leur est apparu avec un juste courroux qui les a 

tellement estonnez que les palais des plus puissans monarques ne soint point suffisans pour 

les asseurer, de sorte que par le moyen de ceste espouvante, ils s'en sont ftiiz d'un lieu qu'iis 
, 221 

s^avent avoir par plusieurs annees tyranniquement et indignement prophane et occupe... » " . 

Le Parlement est considere comme un refuge. Claude de Morenne qui fait 1'eloge du 

president Brisson de nombreuses annees apres les faits, insiste aussi sur cette idee de 

Parlement-refuge qui garantit tout homme contre Finiquite et la violence de ses 

adversaires222. 

217 Pierre de 1'Estoile, op. cit., t. III, p. 235. 
218 Supplication au roy dans Orations et traictez oratoires..., p. 45. 
219 Picrrc dc 1'Estoile, op. cit.. t. III, p. 235-236. 
220 Satyre Menippee ou la vertu dti cathoiicon, selon 1'edition princeps de 1594 publie par Ch. Read, Paris, 1876, 
p. 219. L'avocat Pierre Pithou fot 1'un des auteurs. 
-21 ie reveille mattn des catholiques imis contenant les raisons par lesquelles ils ne doivent se soubmettre d 
{'hiritique, ny subir jugement devant les Politiqaes sesfauteurs ef adhercms, s. L, 15S9, fol. 7. 
222 Claude de Morenne, Oraisons funebres et tombeaux.... p. 61 b : « au lieu mesme ou auparavant elle 
garantissoit tout homme de Piniquite et viotence de ses adversaires ». 
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* Le meme Ctaude de Morenne, dans Foraison sur le trepas du president Brisson, utilise une 

metaphore rhetorique et compare cet acte commis contre les magistrats a la revoltc des 

Geants contre Zeus223. 

* Le Dialogue d'entre le Maheustre et le Manant raconte que « ce qui a este fait a leur endroit 

est de permission particuliere de Dieu, qui passera outre, veu leur obstination. »2"4. 

* Plus surprenants ces vers de Voltaire mis dans la bouche de Bussy Leclerc : 

« Mercenaires appuis d*im dedale de lois, 
Obeissez au peuple, ecoutez ses decrets... 
Ce peuple fut longtemps par vous-memes abuse 
II s'est lasse du sceptre et le sceptre s'est brise b''3 

* Quant a Frangois de Clary, il declare : «Car c'est vrayement par eux [les magistrats 

rebelles] que la Ligue a pense se vanter d'avoir tout 1'Estat entier de son coste... C'a este un 

des pius grands coups d'Estat de la Ligue »™ . 

* Davila parle «d*effroy», «d'epouvante sur cettx qui n'etaient pas favorables a la 

Ligue »227 . Le 19 janvier, le prestdent Brisson devenu chef du Parlement parle aussi 

« d'effroy » pour qualifier cette journee 228. 

* Le 21 avril 1589, Henri de Navarre fustige cette atteinte portee a la Justice et parle « d'acte 

de brigandage... entre par la porte du bien public, puisqu'au lieu ou les plus grands par 

reverence de justice y entrent sans espee, on a veu un simpte procureur arme porter Fespee a 

la gorge d'un Parlement de France, et Femmener en triomphe en robbes rouges a la 

Bastille »229. 

8) Un Parlement epure. 

II existe pour cette periode deux types de sources qui se completent : d'un cdte, les 

registres du Conseil qui livrent une version officielle, d'un autre cdte, il y a les minutes 

sauvees de la destruction ordonnee par Henri IV par Favocat Pierre Pithou et conservees dans 

le manuscrit frangais 3996. Les registres du Conseil ont ete depouilles jusqu'en aout 1589 

223 Jbid, p. 60b : « Platon passe bien plus outre : car il compare ceux qui presomptueusement leur resistent a 
ceste troupe maligne des Geants, qui surpris d'une rage prodigieuse entreprindrent de deposseder les dieux de leur 
antienne et legitime place, qui est le ciel, pour s'en faire les maitres ». 
224 Dialogue d"entre le Maheustre et le Xfanant..., p. 178. 
225 Marc Talagrand, Discotirs a Vatidience solermelle de rentree dtt 16 septembre 1971, Cour d'appei de Paris 
sur le theme : Autour de la Satire Menippee : le Palais et la Ligue, Paris, 1972. 
226 Fran^ois de Clarv, Remomtrance faite au grand Comeil du roy sur le restablissement requis par les officiers 
qui ont suivi la Ligite ... p 45. 
27 Enrico Caterino Davila. op. cit, t. II, p. 661. 

228 Bibl. nat.. ms. fr. 3996, fol. 35 v°. 
-29 pierre Matthieu, Histoire de France..., p. 749. 
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alors que les minutes ont ete vues seulement jusqu'en mars. Pour distinguer ces deux sources, 

la date sera inscrite en italique quand les informations donnees sont tirees des minutes. 

Des extraits des registres du Conseil ont ete imprimes dans le Recueil tire des 

Registres de lci cour de Purlement contenant ce qui s est passe concernant les troubles qui 

commencerent l 'ctn 1588 et ce qtti ftit fciit en la pacificution d icettx, ed. Malingre, Paris, 

1652. 4° Lb37 3042. Ces memes extraits se retrouvent dans le manuscrit frangais 18304. 

II ne subsiste aucune trace de Fenregistrement, fait le 29 fevrier 1589, des bulles du 

pape qui excommunient Henri et reconnaissent Charles X comme roi. 

- 1? ianvier 1589 : Le Parlement reprend ses seances. Bamabe Brisson accepta Ia charge de 

premier president230 et Senault, greffier du conseil general de FUnion fit nommer le conseiller 

Mole procureur general en remplacement de Jacques de la Gtiesie, Mole voulut decliner cette 

charge, mais comme la foule qui avait envahi la salle des delibcrations criait son nom, il flnit 

par accepter231. Jean Le Maitre et le pamphletaire Louis Dorleans furent nommes avocats 

generaux et furent re^us solennellement dans leur charge le 23 janvier 

D'apres 1'Estoile, Brisson, le 21 janvier, deposa chez un notaire une protestation de 

fidelite au ror . 
Pendant les mois suivants, les seances seront dirigees par Brisson et le president 

Potier. Le jurisconsulte Pierre Pithou cessa de paraitre au Palais en robe et continua a le 

frequenter a titre prive. 

- 19 ianvier 1589 : C"est la premiere reunion des chambres depuis le 16 janvier. Brisson 

commence par dire qu'il est necessaire « de pourvoir et donner ordre au salut public et 

asseurance d'un chascun »234. II evoque aussi le devoir pour le Parlement de « representer au 

peuple la face de la justice, laquelle est ie vray lien du corps politique ». « Pour lever toutes 

deffiances et obvier aux perils et inconvenients qui estoient a craindre », il propose de 

contmuer les deliberations commencees sur les deux points suivants : le renouvellement d'un 

plus etroit serment d'union et Vapprobation des decisions prises a 1 Hotel de Ville. Apres 

23» Arch. nat, XIA 1713, fol. 368 r° Dans les registres du Conseil, Brisson est toujours nomme comme 

£i* pierTe chevallier nous dit que c'est parce qu'it ne voulait pas retoumer a la Bastilie (Pierre Chevalher, Henri 
111, Paris, 1985, p. 680). . „ . . 
232 Arch. nat, XIA 1713, fol 382 r°. Dans une declaration de fevrier 1589, Henri III fustigera ceux qw ont ete 
nommes sans « aucune consideration de leur merite ou quaiite », declaration n°4, Actes royaux, F 64888. 
233 P|erre de VEstoile, op. cit., t. III, p. 240. Ce texte a pu etre forge apres coup pour rehabiliter, blanchir 
Barnabe Brisson, comme le supposent Elie Barnavi et Robert Descimon, La Sainte Ligue, le juge et lapotence..., 
p. 180-181. 

Bibl. nat., ms. fr. 3996, fol. 34 v° 
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deliberation, la cour decide qu'elle fera « serment solennel tant pour la manutention de la 

religion catholique, apostolique et romaine que pour la conservation de la viile et de ne 

s'abandonner les uns les autres... ». 

- 20 janvier 1589 : Une requete est presentee par les echevins de la ville au sujet des echevins 

Jean Compans et Frangois de Cotteblanche, afin de leur defendre de quitter la vilie sans avoir 

egard au serment qu'ils ont pr6te233. En effet, Henri III, esperant entamer un dialogue avec les 

parisiens, avait relache ces deux prisonniers tout en leur faisant jurer de revenir a Blois. Le 

Parlement decide de convoquer les deux echevins pour le lendemain. Mais en attendant, ils 

ont ordre de ne pas quitter la capitale. 

- 21 ianvier 1589 : Les echevins Jean de Compans et Frangois de Cotteblanche sont entendus 

par les parlementaires2'". lls regoivent Vordrc d"exercer leur charge et de ne pas quitter la 

ville sans permission. La cour exprime sa joie de les voir de retour. Elle decide egalement : 

« pour implorer 1'ayde de Dieu en ce temps si calamiteux. que deux fois la sepmaine le 

mercredy et le vendredy sur les neuf heures, elle sortira du Parlement pour faire processions 

et prieres a 1'enclos du Palais ou autre lieu qui sera advise ». Le Parlement n'echappe donc 

pas a cette ambiance generale de devotion exacerbee. Le fait-il librement ? 

- 24 ianvier 1589 : Les nouveaux gens du roi (cf. ci-dessus) demandent a la cour de ne pas 

plaider dans les proces ou le roi a interet, « ce qui n'estoit sans exemple » ; le Parlement 

donne son accord2'7. 

- 25 fanvier 1589 : Le Parlement refuse que les gens des comptes participent avec eux aux 

processions « particulieres » qu'il fait dans 1'enclos du Palais. 

Les gens du roi sont«instamment requis par les eschevins de la ville » de presenter la 

forme du serment de Funion. Sitot dit, sitdt fait: apres leurs conclusions, la forme proposee 

est trouvee bonne. La cour decide qu'elle pretera serment le lendemain. Pour solemniser 

Vacte, il est indique que seront presents le duc d'AumaIe, ainsi que les archeveques et 
?1o 

eveques qui se trouvent a Paris" . 

235 Arch. nat. XIA 1713, fol 373 r° Le texte de la requete ne se trouve pas dans les registres du Conseil mais 
dans les copies sauvees par P. Pithou voir ms. fr. 3996, fol. 16. 
236 Bibt. nat., ms. fr. 3996, fol. 38. Le greffier a ecrit Ie recit de leur captivite fait par les deux echevins. 
237 Arch. nat., XIA 1713, fol. 384 v° 
238 Bibl. nat., ms. fr. 3996, fol. 41 r°. 
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- 26 ianvier 1589 : Le sement est prete par tous les membres presents du Parlement en 

presence du duc d'Aumale, de Veveque de Reims et d Agen. D apres cette copie de registre, 

ils furent 156 a preter serment2'9. 

Ils s'engagerent, devant Dieu, a vivre et a mourir dans la religion catholique et « a 

employer leurs vies et biens pour la conservation dMcelle sans y rien espargner, jusques a la 

demiere goutte de leur sang... »240. Le meme jour, le Parlement, en reponse a la requete de la 

duchesse de Guise demandant la punition des assassins de son mari, confia Finformation de 

1'affaire a deux conseillers, Pierre Michon et Jean Courtin. L'arret qui sanctionne cette 

decision reprend les termes de la requete deposee par ia duchesse de Guise et c'est avant tout 

un eloge du duc. 

- ler fevrier 15 89 : Le Parlement enregistre des lettres patentes du roi donnees a Paris, le 4 mai 

1588, qui resignaient un office de conseiller clerc. Ce sera la derniere lettre de Henri 111 

verifiee par le Parlement241. 

- 4 fevrier 1589 : Le Parlement enterine, sans discuter, une requete du corps de la vitle de 

Paris qui interdit a Scipion Sardini de ne plus lever la subvention octroyee par ie clerge pour 

faire la guerre aux heretiques'42. En outre, les receveurs generaux ont ordre de verser leur 

recette a ceux qui tiennent le parti de VUnion. Cette recette est destinee au paiement des 

gages, des rentes et pour la defense de la religion catholique. L arret rendu est une repetition, 

mot a mot, de la requete des echevins. 11 en fut de meme pour la requete de la duchesse de 

Guise. Est-ce le signe de la soumission servile du Parlement ? ou bien peut-on y voir une 

procedure d'usage ? 

Le meme jour, le Parlement enregistre une autre requete presentee par les echevins 

contre ceux qui veulent empecher le commerce et Ventree de vivres dans Paris. De plus, cette 

requete donne ordre de faire, de nouveau, jurer Vobservation de Vedit d'Union dans toutes les 

villes du royaume. 

239 Ibid., fol. 46 v°. D'apres Frederic Baumgartner, ils fiirent 106 conseillers, deux presidents et un avocat 
(Frederic Baumgartner, Party alignment in the Parlement of Paris, 1589-1594, dans Proceedings of the Annual 
Meeting of the Westem Society for French History, t. 6, 1978, p, 37). II est etonnant que, dans ce decompte, on 
ne trouve qu'un seui avocat, pas de maitre des requetes, pas de greffier, pas de notaire. Seion Elie Bamavi et 
Robert Descimon, ils furent 80 conseillers sur 150 a preter le serment. 
240 Selon Paui Robiquet, un avocat nomme Baston qui avait naguere offert a Henri III d'assassiner Guise et qm 
sur le refus du roi s'etait jete dans la Ligue, s'ouvrit une veine et signa 1'acte avec son sang ». II faut prendre cette 
information avec prudence (Paul Robiquet, op. cit., p. 506). 
241 Arch. nat, XIA 1714, fol. 2 r°. 
142 Bibl. nat. ms. fr. 3996, fol. 52. 
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- 6 fevrier 1589 : Le duc de Nemours (demi-frere d'Henri de Guise), accompagne du duc 

d'Aumale, se presente au Parlement pour faire le serment de Funion. Or bien que Nemours ne 

soit pas pair de France, Brisson ne fait aucune difficulte a recevoir son serment. Loin de 

protester contre cette infraction du protocole, il remercie le duc d'etre venu"4"'. Pourtant on 

sait le Parlement tres pointilleux sur ces problemes de protocole... Mais il est vrai que ia 

presence du duc d'Auma!e a difimre toute velleite d'opposition. 

- /i fevrier 1589 : La cour prend la decision d'alier saluer le duc de Mayenne a son arrivee 

dans la capitale et de «le remercier des travaux, sollicitudes et peines qu'il prend a la 

conservation de la religion catholique et deffense d'icelle et specialement de la levee du siege 

d'0rleans »244. 

- 15 fevrier 1589 : En presence du duc de Mayenne et du comte de Chaligny (beau frere de 

Charles de Bourbon), la seance commen^a par la decision d'accorder au duc de Nemours le 

droit de seance et voix deliberative en tant que pair de France245. Ensuite, le duc de Mayenne 

fit un court discours dans lequel il exhorta le Parlement a agir pour le bien du royaume. 

Mavenne dit avoir beaucoup de respect pour ce Parlement dont il est membre comme pair de 

France. II tient a ce que la compagnie participe au futur Conseil general de FUnion des 

catholiques tant, dit-il, pour le bien de la religion que pour le bien du public"46. Rappelons 

que Fidee de ce Conseil fut lancee par Mayenne qui accorda voix deliberative au corps de la 

ville, aux presidents, aux procureurs et avocats generaux du Parlement. La reponse de Brisson 

fut un eloge obsequieux du duc. La seance se termina sur le serment prete par Mayenne et 

Chaligny. Ainsi, le Parlement continue a etre le lieu ou Fon prete serment. Brisson, au nom 

de toute la compagnie, demanda au duc de Mayenne d'agir pour la delivrance des prisonniers 

de la Bastille. Mayenne lui repondit qu'il fera ce qu'il pourra247. 

Rene Radouant nous apprend que Guillaume du Vair fut, dans une date posterieure au 

26 janvier, charge de negocier aupres du roi un echange entre les prisonniers de la Ligue et 

ceux de Blois. Mais son voyage fut annule. Guillaume du Vair accusa certains membres du 

243 Ibid, fol. 58 v°-59 r°. 
244 Ibid, fol, 59 v°. 
145 Ibid, fol. 60 v°. 
246 Bibl. nat., ms. fr. 17281, fol. 212 v° et 219 r°. Ce manuscrit propose une version differente : le duc aurait 
accuse Henri III d'avoir assassine ses freres pour mieux changer de religion et favoriser Henri de Navarre. II jura 
egalement de tout faire pour empecher que la couronne tombat entre tes mains d'un heretique. Les parlementaires 
auraient fait le meme serment. 
247 Bibt. nat., ms. fr. 3996, fol. 63. 
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Parlement cfavoir fait avorter cette tentative afin de garder leur place acquise depuis ie 16 

janvier248 . 

- 17 fevrier 1589 : Le Parlement choisit ceux qui seront charges d'assister au conseil de 

FUnion249. 

- 20 fevrier 1589 : Les gens du roi presentent la liste de ceux qui composent le conseil general 

de FUnion. IIs demande au Parlement de faire enregistrer cette liste, ce qui est 

immediatement decide2"". 

- ler ™ars 1589 : En reponse a la requete presentee par les gens du roi, ordre est donne aux 

baillis et senechaux du ressort du Pariement de faire preter le serment de 1'Union231. 

L'arret et la forme du serment ont ete imprimes : Forme cht serment qit 'il convient 

faire par tout ce royaume pour l 'entretenement de la saincte Union suivant l 'edict & arrest 

sur ce intervenu par ladict cour, Avec / 'arrest de ladicte coitr sitr ce donne le premier jour de 

Mars 1589, A Paris, chez Federic Morel, 1589, Par permission de la Cour. Lb34 696, (extrait 

des registres du Parlement). 

- 3 mars!589 : Quand il est question de trouver un titre pour les lettres de petite chancellerie, 

le Parlement decide d'en referer d'abord au conseil general de 1'Union232. 

- 7 mars 1589 : Les chambres assemblees font lecture de la deliberation du conseil general de 

FUnion des catholiques du 4 mars laquelle est presentee par les gens du roi. Elles declarent 

que le conseil, en attendant la reunion des Etats generaux, nomme le duc de Mayenne, 

«iieutenant general de 1'Estat royai et couronne de France ». Ce titre etrange ne fut pas 

invente par Brisson mais par les gens du roi qui en firent la proposition lors de la seance du 

1®" mars. Rappelons que les gens du roi furent ces trois magistrats imposes par la Ligue apres 

le 16 janvier. II est question aussi de la titulature des arrets et expeditions de justice. 

Le Parlement delibera pendant trois jours sur les differentes decisions prises par le 

conseil general; c'est en effet, une petite note du greffier a la fin de cette seance du 7 mars 

248 Guillaume du Vair il avait prepare pour 1'occasion un discours intitule Supplication au roy et qui est reproduit 
dans Orations et traictez oraloires, ed. Rene Radouant, Paris, 1911, p. 42-51, 
249 Arch. nat., XIA 1714, fol. 58 v°. ^ 
250 Bibl, nat,, ms. fr, 3996, fol. 63 v°. 
211 Ibtd, fol. 66 v°. 
252 Ibid.. fol. 68 r°. 
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qui nous dit : « La cour m'a commande ne faire que ce registre de deliberation combien 

qu'elle ait dure et este continuee le 7, 8 et 9es de ce mois pour plus facilement en envoyer 

expedition aux autres cours souveraines qui est la cause que ce registre a este concerte soubs 

une seule journee »253, Cest dire combien le conseil general de 1'Union se moque des 

deliberations faites par le Parlemcnt... D'ailleurs lui demande-t-on seulement son avis ? Tout 

est fait dans 1'urgence et dans un temps qui s'accelere et qui n'a rien a voir avec celui rituel, 

lent du Parlement, avant 1'epuration. 

Sans surprise, la cour decida « d"auctoriser » la deliberation faite par le conseil general 

mais « le tout par provision et jusques a ce que Vassemblee generale desdicts Estats y ait este 

pourveu »2"4. Cette derniere restriction, «par provision» jusqu'a la reunion des Etats 

generaux, est-elle une fagon pour le Parlement d'exprimer son opposition ? Cela a ete pergu 

ainsi sous le regne de Charles IX lorsque cette meme restriction fut apposee a 1'edit de 

pacification d'Amboise (mars 1563). De nombreux historiens y ont vu la pretention du 

Parlement a donner des ordres a un roi, alors mineur. On peut se demander si cette subtilite 

juridique n'est pas faite pour laisser la porte ouverte a toute possibilite de changement qui 

pourrait survenir lors d'evenements posterieurs, aussi importants que la reunion d'un concile 

ou d'Etats generaux. II faut rappeler que, dans la theorie, ies arrets rendus par le Parlement 

sont perpetuels, irrevocables et consideres comme tels. Les parlementaires sont tres attaches a 

Vaspect intangible de leurs decisions. Mais en 1589, cette restriction repond surtout a la 

volonte du conseil general qui suspend toute decision definitive a la reunion d'Etats generaux. 

- 10 mars 1589: Le Parlement envoie plusieurs representants aupres du conseil general de 

1'Union et du duc de Mavenne pour plaider la delivrance des prisonniers de la Bastille et le 

paiement des gages. Cette mission est confiee aux gens du roiZx". 

- 11 mars 1589 : Le president Potier fait le rapport de sa mission : il est alle souhaiter la 

bienvenue au duc de Mayenne de retour dans la capitale et lui a presente «les 

recommandations affectiormees de ceste compaignie ». II lui a demande egalement d'ax 

pitie des presidents et conseillers, prisonniers en la Bastille, et d'obtenir leur deliv 

Mayenne lui repondit de s'adresser au conseil general de FUnion. 

253 Ibid., fol. 69 v°. Effectivement, les registres du Conseil nous disent que la decision ^ 
« par les gens tenans la cour de parlement» fut enregistree le 9 mars (Arch. nat, XI/ 

Ibtd.. fol. 69 v°. Pour Pierre de 1'Estoile. cet enregistrement a ete fait par un r 
de FEstoile, op. cit., t. III, p. 258). 
255 Arch. nat, XIA 1714, fol. 187 r°. 
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- /3 mars 1589 ; Le Parlement regoit une lettre du parlement de Toulouse, datant du 3 fevrier 

1589, qui appelle a une collaboration plus etroite entre les deux cours236. Le lendemain de 

1'ecriture de cette lettre, le premier president du parlement de Toulouse, Duranti, ainsi que 

Favocat general Daffis, son beau-frere, sont massacres par une foule acquise a la Ligue 

(fevrier 1589). Ce massacre marque le ralliement de Toulouse a la Ligue237. Ce meme jour, 

Mayenne preta serment pour la charge de « lieutenant general de 1'Estat royal et couronne de 

France ». II jura de maintenir la religion catholique, de conserver« VEtat royal en son entier, 

Vautorite des cours souveraines, les anciens establissemens de la lustice, les Privileges de 

1'Eglise et de la Noblesse et faire garder les loix et ordonnances de ce rovme. Vobeissance 

deue aux Magistrats, soulager le peuple...»""'. 

- 20 avril 1589 : Au sujet de la suppression des epices qui provoque la fm de la charge de 

receveur des dits epices, le procureur general Mole repond que ces personnes ayant paye cet 

oftice n'ont qu'a s'en prendre a elles-memes car Fedit a ete enregistre sans deliberation du 

Parlement, en presence du roi239. 

- 22 avril 1589 : La seance a lieu en presenee du duc de Mayenne : le Parlement reste sous 

surveillance. 

- 12 mai et 20 iuin. 13 aout 1589 : Le Parlement participe a des processions et assiste a des 

grandes messes a Notre Dame260. 

- 13 aout 1589 : Lecture des lettres patentes du duc de Mayenne qui prient la cour de 

continuer ses seances « en attendant la liberte et presence du roy... » qui est alors prisonnier 

d*Henri de Navarre261. Obstinement, le Parlement decide de faire des remontrances au duc 

sur la question du paiement des gages et de la liberte des prisonniers de la Bastille. 11 se 

256 Bibl. nat., ms. fr. 3996, fol. 51. 
257 Pour les details voir 1'article de M. Greengrass. The Sainte Union in the Provimes : The case of Totilottse, 
dans Sixtee/uh Ceniury Journal, t. 14, 1983, p. 485-486. 
258 Protestation et serment solennel faict en la cour de Parlement par Monseigneur le duc de Mayenne. le lundi 
13 mars 1589, a Paris, pour Pierre Chevillot, imprimeur, 1589, p. 7. Contient ie court discours du procureur 
generai qui demande a Mayenne s'il veut bien accepter cette charge. 
69 Arch. nat, XIA 1715, fol 62 r°- 63 v°. A cette date, la question de 1'edit des epices n'est toujours pas resolue. 
Quelques mois auparavant, on accusait certains presidents d'y etre fortement impliques, Histoire de la joumee 
des barricades. . ., p. 409 : « On dit que jusques a quelques-uns des presidentz y sont embarquez et y ont part ». 
260 Arch. nat., XIA 1715, fol 242 v°, 12 mai ; 1716, fol 3 v°, 20 juin ; 1716, fol. 262 r°, 13 aout et Pierre de 
1'Estoiie, op. cit, t. III, p. 341. 
261 Arch. nat, XIA 1716, fol. 262 v° 
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preoccupe egalement des «gamisons que Von mect es maisons», et des «mauvais 

traictemens que les gens de guerre qui sont es environs de ceste ville font aux pauvres 

habittans des viilages et supplie d'y pourvoir et donner ordre ». 

Pierre de VEstoile nous depeint des conseillers «contraints de hurler avec les 

loups »262. II raconte egalement qu'en mars 1589, un cure refusa de faire le service funebre 

pour feu le president Jean de la Guesle. soutenant qu'il y aurait « plus de maledictions que de 

benedictions »263. Certains parlementaires n'etaient decidement pas en odeur de saintete. 

Le Parlement, apres Vepuration. se contente d'enteriner sans discuter les lettres du 

conseit de VUnion. II a ete oblige de changer de methode de travaii. Puisqu'on ne demande 

pas ieur avis aux pariementaires, il n'y a pius de reunion des chambres. Dans les registres du 

Conseii, il v a presque exciusivement des arrets de justice et quelques verifications sans debat 

de lettres patentes delivrees par le duc de Mayenne-54. Malgre la pression de la Ligue. le 

Parlement tente timidement d'obtenir delivrance des prisonniers de la Bastille. Mais avant 

tout, le Parlement est devenu le lieu ou Von prete serment a 1'Union, le lieu de legitimation 

des grandes decisions de la Ligue. Le Parlement dont le prestige reste intact continue a donner 

la sanction de la justice et le caractere auguste de la iot... II n'a pas ete supprim^ peut-etre par 

conservatisme social. II est le symbole de Vordre. L avocat Antoine Sebiilet, favorable au 

retablissement des autorites traditionnelles, tente de lui donner un autre rdle. II proposa que 

les resolutions du conseil de VUnion generale des catholiques soient gardees sous le controle 

du Parlement et de VHdtel de Ville265. II prechait dans le desert. Selon Robert Descimon, ce 

fut cette exigence de Vordre qui alimenta des Vorigine la resistance a la Ligue"6 . Par ailleurs, 

on constate une grande moderation chez les parlementaires ligueurs qui n'ont pris aucune 

initiative sangiante. Le Parlement n'est pas le siege de Vexces; il reste ceiui de la raison. 

Pierre Matthieu decrit un roi offense par toutes ces menees, et qui constate que la 

presence et Vautorite du Parlement fortifient Vaction de la Ligue et aggravent indirectement 

la rebellion des sujets. Le Parlement est surtout un symbole entre les mains des ligueurs. 

Henri III ne pouvait pas ignorer non plus le ralliement a la Ligue de nombreux autres 

parlements de province. En fevrier, il se decida a reagir : il interdit Vexercice de la justice 

262 Reflcxion tiree d'un vers du Sorinet presemi cm roy contre la Ligiie. Voir Pierre de 1'Estoile, op. cit, t. III, p. 
269. 
263 Ibid. t. III, p. 273. 
264 Areh. nat, XIA 1714, fot. 398 r°, 8 avril 1589. 
265 Thomas Sebillet. Discours sur les affaires de l'annee 1589, dans French Studies, t. 3, 1949, p. 265. 
256 Robert Descimon, Attrtudes politiques et comportemems civiques durant la Ligue parisienne dans Culiure et 
pratiquespolitiques en France et en Irlande, Xl-7-Xl'Hle siecles, Paris. 1991, p. 74. 
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puis il commanda a tous les officiers de la cour de Parlement et de la chambre des comptes de 

quitter Paris et de se rendre a Tours, sous peine de privation de leur office267, Dans la 

declaration du 22 fevrier, Pemprisonnement et le pillage des biens des magistrats fideles sont 

evoques. Enfin, le 24 mars 1589, un lit de justice consacra le transfert du Parlement a Tours 

et cette seance fut dirigee par Faye d'Espeisses, devenu president du nouveau Parlement. 

Voici comment Pierre Matthieu decrit la reaction des officiers a Pinjonction royale ; 

« Plusieurs bons serviteurs de Sa Majeste sortirent incontinent de Fembrasement de ceste 
sedition, et comme Enee au sac de Troye chargerent leurs peres sur les espaules pour ne brusler parmy 
ces flammes : le soin domestique, le respect de leurs famiiles, la tranquillite de leurs fortunes ne les 
empecha de suivre le roy, estimant que ou il va de la perte du vaisseau. en vain on se travaille pour 
sauver ce qui est dedans, et qu'il ne faut penser a ses affaires particulieres lorsque le general se perd. 
Par toutes les autres villes oii la Ligue eut le dessus. ceux qui avoient les premieres charges en la Justiee 
ou aux finances du roy, furent contraincts ou de vuider, ou de se tenir du coste de la revolte. Plusieurs 
qui sans incommodite pouvoient sortir, demeurerent parmy ces confusions. et d'une malice pourpensee 
advancerent les affaires de la rebellion. Les autres attachez par ces vives racines de leurs femmes, de 
leurs enfans, de leurs fortunes, de leurs ayses, demeurerent fermes en ceste assiette »268. 

II estima que ceux qui resterent a Paris le firent pour essayer de ramener les rebelles a 

1'obeissance. Brisson justifia sa decision de cette maniere. Le 14 mai, Henri III declara 

coupables de felonie les parlementaires restes a Paris. Quant a 1'avocat Laurent Bouchel, il 

rejoignit ce Parlement de Tours qui fut pour Vhistorien Villegomblain « une epine dans le 

pied » des Guise269. 

II faut rappeler que le procureur general Jacques de la Guesle fut celui qui 

imprudemment introduisit Jacques Clement aupres de Henri III. Dans une lettre, il raconte 
• 770 « comment il fut le responsable malheureux et involontaire de la mort du ror . Le 7 aout 

1589, de nombreux parlementaires detenus depuis le 16 janvier furent Iiberes apres avoir 

neanmoins paye une lourde ran^on. En effet, on estimait que le serment qu'ils avaient prete 

comme officiers avait expire avec la mort du roi271. Le meme jour, Brisson accepte de faire 

enteriner par le Parlement Vaccession au trdne du cardinal de Bourbon. Au courant du mois 

d'aout, il fut demande a Achille de Harlay, pour obtenir sa mise en liberte, de signer un 

memoire par lequel il s'engageait a servir et honorer Charles de Bourbon comme son roi. 

Harlay refusa, pretextant ne pas pouvoir accepter un fait que le Parlement n'avait pas 
272 reconnu . 

267 Actes royaux, F 46888 (3-4). Le delai maximum pour quitter Paris fut fixe au 15 avril. 
268 Pierre Matthieu, Histoire de France.... p. 745. 
169 Franqois Raeine de Villegomblain, Les memoires des troubles arrivis en France sotis les regnes des Rois 
Charles IX, Henri III, et Henri IV, Paris, 1667, t. II, p. 27. 
270 Lettre d'im despremiers officiers de la cour de Parlement escrite a un de ses amts, sur ie subject de la mort 
du roy, dans Pierre de l'Estoile, op. cit, t. III, p. 376-381. 

Pierre de 1'Estoile, op. cit., t. III, p. 320. 
272 Bibl. nat.. ms. fr. 3996, fol. 119 v°. 
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Pour conclure, penchons-nous sur le discours fait par 1'avocat du roi Servin lors de 

1'ouverture du Parlement de Tours en novembre 1589273, Servin commenga par faire un eloge 

des bonnes coutumes des predecesseurs dont celles qui consistent a blamer les abus et 

corriger les « mauvais » au moment de Fouverture du Parlement. Le Parlement est toujours 

tiraille entre un desir de faire evoluer les choses et celui de rejeter toute nouveaute. Quoi qu'il 

en soit, le respect du ceremonial parlementaire recueille certainement Faccord de tous, 

Pour Servin, le remede est de recourir a Dieu et de renforcer Funite : « Ceste sapience 

consiste en la contemplation & consideration de Funite, a laquelle les anciens ont justement 

rapporte la conservation de toutes choses. Car ce qui est uny s*entretient en son essence, & 

desuny qu'il est se dissipe incontinent... ». En somme tout depend de 1'unite, laquelle est gage 

de perfection et te salut. Le but des juges qui sont etablis par Dieu doit tendre a « la 

conservation des gens de bien, a ce que les calamitez ne soient immortelles. ny les loix 

ingrates envers les bons ». Les magistrats doivent « se composer doucement, et fonder les 

causes des crimes et malefices». II n'oublie pas aussi de maudire les instigateurs de 

Fassassinat de Henri 111 et d'accuser les espagnols d'en etre les fomentateurs. En resume, on 

peut dire que si le temps passe, le Parlement lui demeure avec son rituel, ses ldees. 

CONCLUSION 

Sous le r^gne de Henri III, les relations entre le Parlement de Paris et le pouvoir royal 

n'ont pas evolue de fagon signiilcative. Decider, par exemple, d'appliquer un edit avant sa 

promulgation (impot du sel en mars 1588) n'est pas une invention de Henri III. Son frere 

Charles IX avait deja utilise cet expedient. En revanche, ce qui a pu mecontenter fortement 

les parlementaires sont les nombreuses venues du roi au Parlement, sans discours, sans 

explication. A la difference de son frere qui a tenu parfois des propos energiques a Fegard de 

son Parlement, Henri III ne prend pas la parole. Pourtant cette parole du roi, qui signifie le 

point d'arret des remontrances, ne montre-t-elle pas d'une fagon particuliere Finteret du 

monarque pour son Parlement, n'exprime-t-elle pas le lien indissoluble qui les unie dans 

Fexercice de la justice et la preservation de FEtat ? Souvent Henri III est venu au Parlement 

sans meme attendre les deliberations des parlementaires, ce qui a ete mal ressenti par la 

population et bien sur par les interesses eux-memes. Les ligueurs y ont vu la manifestation 

d'un absolutisme execre et ont parle alors de Parlement bafoue. Les pamphletaires 

Reciml des poincts principaux de la harangtte faicte a l 'ouverture du Pariement apres lejour sainci Martin, 
1589. A Tours. Par M.L Servain advocat du rov, chez Jamet Mettayer, imprimeur ordinaire du roy. 
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condamnent egalement cette attitude mais par ailleurs, ont des propos tres durs a 1'egard 

d'une justiee qu'ils jugent comme etant corrompue par la venalite des charges et par la 

moderation religieuse de ses juges. 

Henri III a etabli des relations de confiance avec plusieurs membres du Parlement tels 

Brisson, La Guesle, Antoine Seguier. Lors de Vassemblee de Saint-Germain-en-Laye de 1583, 
774 

il a reuni autour de lui ces personnes non parce qu elles representaient «1'Etat de justice »" 

mais parce qu'il les appreciait. Aucun president des cours souveraines ne fut present Henri 

III n$ait pas en relation etroite avec le premier president de Thou, comme le fut son frere. 

On peut remarquer certains recoupements avec les analyses faites par ces historiens du 

XVIf sieele sur les guerres de religion (voir le seminaire du 17 novembre 1995). Comme 

Scipion Dupleix, le discours des parlementaires montre un roi pris dans des forces qu il ne 

peut maitriser. Comme Pierre Matthieu, on y voit un prince s abandonnant a son entourage. 

Les parlementaires font les memes critiques que Pierre Matthieu sttr 1 alienation du domaine, 

la venalite des charges, l abandon de 1 election depuis le concordat de Bologne, la 

multiplication des offices de justice, une armee soldee qui coute trop cher. Cette analyse 

commune n'est pas etonnante venant d'un avocat lyonnais. 

A 1'image du reste de la population, le Parlement a ete exaspere 1 par les multiples 

exigences financieres de Henri III. Le paiement des gages est devenu un sujet de discussion de 

plus en plus important entre le Parlement et le roi. La lecture partielle des archives du 

Parlement nous empeche de savoir si le Parlement fut ecoute, si le roi renonga a certains 

edits, comme le fit son frere. L'analyse des remontrances indique la rhetorique des magistrats 

sur la hauteur morale de leurs objectifs et sur leur fidelite au roi paralt pompeuse et repetitive. 

Comme le dit Orest Ranum, «cette fa?on de siffloter dans le noir» est Vindice de la 

vulnerabilite.du Parlement275. Les remontrances montrent aussi combien ces hauts magistrats 

etaient attaches a leur reputation et combien ils etaient reticents a adopter une loi susceptible 

de mettre en danger le prestige du Parlement. Elles nous permettent de decouvrir une certaine 

conception d'un pouvoir royal qui doit s'eloigner de la pression des particuliers, qui doit etre 

guide par des principes superieurs comme la justice, 1'equite, la prudence, la droiture, la 

raison. Le roi est le pere et non le massacreur de ses sujets (reference est faite aux 

protestants). II doit etre maitre de ses decisions et se detacher de Vemprise de ses conseillers 

qui lui donnent souvent de mauvais avis. Cela ne va-t-il pas dans le sens d'un renforcement 

du pouvoir royal qui trouvera sa consecration sous le regne de Louis XIV ? Inlassablement, le 

274 Aline Karcher, op. cit., p. 134. 
275 Orest Ranum, La Fronde..., p. 76. Chapitre sur Lesparisiens et le Parlement. 
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meme remede conservateur est propose ; revenir au temps passe. Les membres du Parlement 

revent a un Etat ideal qui est celui de la fm du XVe siecle. Ils restent attaches a des idees 

regues du Moven-Age. 

Face a la Ligue, le Parlement est reste fidele a son roi meme si certains de ses 

membres ont montre de la sympathie pour les idees ligueuses. Les raisons de cette adhesion 

restent mal connues ; il y aurait certainement une etude sociale a faire sur ces parlementaires 
II 

ligueurs. Le cas du president Brisson a ete tres bien etudie mais faudrait se pencher sur 

d'autres cas. Une petite minorite du Parlement a montre ostensiblement sa fidelite au roi et 

eile le paya par la prison et la fuite de Paris. Reste une masse silencieuse, qui envers et contre 

tous, est restee a sieger; il faliait bien que Vimmortel Parlement demeure malgre tout. Meme 

s'il ne participe pas aux decisions, son prestige reste neanmoins grand. puisque la Ligue 

continue a 1'utiliser pour enteriner ses grandes decisions. Le Parlement lui apporte en quelque 

sorte une caution morale. 11 reste donc avant tout le symbole de Fordre contre 1 anarchie. 
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UN DISCOUBS DE CHRISTOPHE DE THOU 

PREMIER PRESIDENT DU PARLEMENT DE PARIS 

(11 MAI1565) 

par 

Sylvie DAIJBRESSB 

Le 11 mai 1565, Louis Ier prince de Conde, accompagne du marquis de 

Conti son fils et du marechal de Montmorency, gouverneur de Paris, se rendit au 

Parlement'. Depuis la signature de la paix avec les protestants en mars 1563, 

Conde, devenu premier prince du sang par la mort d'Antoine de Navarre (1562), 

n'avait pas quitte la cour. Et quatre jours apres son passage au Parlement, il se 

retirait a nouveau de Paris sur ordre de Charles IX pour avoir, au mepris de Fedit 

d'Amboise, autorise des preches publics a son domicile2. 

Le motif immediat de sa visite au Parlement, selon toute vraisemblance, est 

lie au cas d'Antoine d'Alegre (ou d'Aligre), seigneur de « Millault en Auvergne » 

(Millau ?), implique dans une affaire criminelle remontant a un mois. D'Alegre, 

« guidon » de 1'amiral de Coligny, avait en effet participe le 8 avril 1565, a la 

suite de querelles de famille, au meurtre de Frangois Duprat, frere du prevdt de 

Paris et petit-fils du chancelier Antoine Duprat . II avait ete ecroue le lendemain 

a la Conciergerie du Palais, en tete de vingt personnes4. Aprds avoir rompu sa 

caution, il allait obtenir en juin 1565 une lettre de remission, lui imposant de 

servir six ans en Piemont ou a Metz. S'etant soustrait a cette nouvelle obligation, 

et le Parlement ayant continue d'instruire contre lui, il fut condamne a 10 000 
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apparemment pas satisfaite, cFAlegre fut assassine en 1571 par un de ses 

membres, Guillaume Duprat5. 

Si les liens de d'Alegre avec Conde ne sont pas precisement connus, il 

s'avere du moins que 1'accuse beneficia du privilege en vertu duquel les affaires 

concernant le prince ou ses « domesticques » etaient reservees au Grand Conseil : 

c'est ce que nous apprend la lettre de remission obtenue par d'Alegre en juin 

1565, publiee ci-dessous en appendice pour les renseignements divers qu'elle 

fournit sur les circonstances de 1'affaire. Par ailleurs, le registre d'ecrou de la 

Conciergerie montre que des quatre principaux mculpes a part d'Alegre, deux 

s'etant evades, les deux autres furent elargis,' l'un, Jean Brocquiers, gentilhomme 

de la Chambre, par « messieurs les commissaires commis par le roy a la faction 

de leur proces », et 1'autre, Louis de Belleaue, par le Grand Conseil6. La venue de 

Conde avait certainement pour objet de faire valoir son privilege d'evocation au 

Grand Conseil, en faveur d'un ou, plus probablement, de plusieurs accuses. 

Dans le registre du conseil du Parlement, pourtant, cet objet n'est 

mentionne qu'incidemment, tout a la fin du recit de la visite. Le proces-verbal de 

la seance a retenu essentiellement de cet evenementy 1'echange protocolaire de 

discours entre le prince et le premier president. Dans la grand-chambre, devant les 

chambres assemblees, en presence de quatre presidents, trois maitres des requetes 

et trente-cinq conseillers, Conde fit d'abord un bref compliment, dans lequel il 

declarait son attachement au service du roi et au bien du royaume, offrant au 

Parlement ses bons offices dans les difficultes qu'il pouvait rencontrer. Le 

premier president Christophe de Thou lui flt la reponse publiee ci-apres, et qui 

consiste en une glorification du Parlement, elaboree autour de la comparaison de 

cette cour avee le Senat de Rome7. 
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Depiris le JSf siecle, le terme de « Senat» etait souvent employe pour 

designer le Parlement de Paris, qui se composait alors de cent membres, a 

1'exemple, pensait-on, du Senat romain8. Le Senat de Rome ne disposait pas en 

droit de pouvoirs legislatifs mais il en possedait en fait, car les magistrats 

superieurs etaient obliges de sanctionner et de faire appliquer ses decisions, c'est-

a-dire les senatus-consultes, lesquels, de simples avis, devenaient alors de 

veritables lois. Ne pouvait-on pas assimiler les arrets du Parlement a des senatus-

consultes ? Bien que sans fondement historique serieux, cette comparaison avec le 

Senat romain fut 1'objet de discussions diverses, meme parmi les conseillers au 

Parlement9. Guillaume Bude, notamment, preferait la comparaison avec 

1'Areopage10. Durant la seconde moitie du XVIe siecle, certains historiens (comme 

du Haillan) ou juristes (Etienne Pasquier), plutdt que de faire reference a ce 

modele antique, influences par le mos sailicm et 1'humanisme juridique, 

preferaient rechercher des antecedents dans 1'histoire de France, confondue avec 

celle de la monarchie. Ainsi, Etienne Pasquier voyait dans le Parlement le 

successeur des plaids carolingiens, meme s'il reconnaissait aussi qu'il 

« representait quelque chose de la grandeur de ce Senat»(de Rome)11. 

Cependant, pour de Thou, la similitude gardait toute sa valeur. II en etait de 

meme pour nombre de ses contemporains. Le jurisconsulte Charles Dumoulin 

estimait aussi que les magistrats parisiens etaient 1'image des senateurs de 

l'ancienne Rome12. En 1562, le bureau de la Ville de Paris s'adressait au 

Parlement sous le nom de « Senat »13. Le polygraphe Frangois de Belleforest, 

dans ses Remontrances au peuple de Paris. interpella ainsi la cour : « Souvienne 

toy, d saint Senat de Paris (...) »14. Cette comparaison devait subsister au moins 

jusqu'au debut du XVIF siecle15. 
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Pour celebrer la puissance et le prestige du Senat romain, le premier 

president de Thou cite plusieurs exemples Mstoriques tires, outre VEcriture sainte, 

d'auteurs anciens : Ciceron, Suetone, Plutarque, Valere Maxime, Virgile, Quinte-

Curce, Claudien... II rapporte par exemple d'apres Valere Maxime de quelle fagon 

Popilius Laenas, envoye en ambassade par le Senat romain, flt reculer par sa seule 

autorite le roi seleucide Antiochus IV, qui envahissait les terres de son voisin le 

roi d'Egypte Ptolemee VIII (fol. 38v-39). II fait egalement reference a deux 

personnages evoques par Plutarque: Hannibal qui, aussitot apres la prise de 

Capoue, se serait rendu au senat de la ville pour y prononcer une harangue (en 

1'occurrence, le texte est apocryphe)16 ; et Cineas, ambassadeur de Pyrrhus a 

Rome, qui declara que la plus belle chose qu'il avait vue a Rome etait le Senat17. 

(Comme en echo a cet eloge, au debut du xvif siecle, Jean de Montlyard, 

continuateur de Jean de Serres, ecrit: « Le Parlement de Paris est l'une des 

merveilles du monde, non pas tant pour cest ancien et superbe bastiment destine 

pour maintenir Vinnocence, chastier les delicts et sauver les petits de Voppression 

des grands, comme pour ceste venerable et sacrosaincte compagnie, principale 

colomne de 1'Estat»18.) De Thou prend encore Vexemple de Ciceron qui, 

mecontent d'avoir ete mal accueilli par les habitants de Mamertine (Messine), 

rappela avec vigueur le respect du a un membre du Senat de Rome. 

Pour accompagner ces exemples, le premier president truffe son discours de 

citations latines, dont toutes n'ont pu etre identiflees, d'autant que le greffier les 

estropie jusqu'a parfois en obscurcir le sens. De Thou a aussi modifie a plusieurs 

reprises ses sources. Est-ce parce qu'il citait ces auteursy de memoire ? Pas 

seulement: dans certains cas, il change les mots, meme assez radicalement, mais 

se souvient precisement du sens (voir le traitement de Valere Maxime); en 
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revanche, dans d'autres cas, on s*apergoit que Forateur a plus genereusement 

adapte les textes a ses besoins, c'est-a-dire 4 son desir d'exalter le Parlement, en 

procedant par redondanee et amplification (comme c'est le cas pour les deux 

anecdotes ou il allegue Plutarque). Au-dela de la simple identification des 

citations, le discours qui est ici publie permet de mieux apprehender la culture et 

la rhetorique d'un premier president du Parlement de Paris, chez qui la citation 

classique semble apparaitre essentellement comme un omement, souvent bien 

malleable, de Feloquence. 

La comparaison entre le S6nat romain et le Parlement de Paris est-elle 

uniquement un morceau de rhetorique19 ? Ne pourrait-elle exprimer une veritable 

ambition politique, celle de participer, a egalite avec le roi, a 1'activite legislative 

? Serait-il question d'etablir un nouveau rapport de forces entre la cour souveraine 

et le souverain ? En realite, pour de Thou, la venue d'un prince du sang n'est que 

Foccasion de magnifier le Parlement dans sa dignite. Brodant sur Plutarque, il 

evoque 1'image des senateurs romains qui auraient ete, dit-il, assimiles par les 

Anciens a des dieux (fol. 39v-40): c'est dire la haute idee que les magistrats 

parisiens se faisaient de leur fonction. Christophe de Thou s'interesse surtout a 

1'image du Parlement de Paris et de ses membres. Ses propos signifient qu'aucune 

compagnie ne peut egaler la cour de Paris, et rappellent la question de la 

superiorite du Parlement parisien sur les autres cours souveraines ; le Parlement 

s'affirme, face aux autres juridictions, comme un refuge, un asile commun: 

refusium. portus et mrfmitmt rezum omnium pooulorum et exterarum natiomcm 

(fol. 39v). Cette idee se retrouve en 1586 dans un plaidoyer de Louis Servin, futur 

avocat general du roi: « Les appellations sont au lieu des asiles, et le Parlement 
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estably en ceste ville est comme une franchise et represente les villes de refuge 

esquelles les enfants de Dieu se retiroient quant ilz estoient poursuiviz »20. 

De meme que l'on a pu parler de « surdivinisation » de la personne royale 

sous le regne de Charles DC21, de meme on constate au Parlement une volonte de 

diviniser la justice, liee au contexte des guerres religieuses. Dans les sermons des 

predicateurs catholiques aussi, il est repete que les magistrats ont regu une 

mission prioritaire, celle de servir Dieu. Cette obligation les place au-dessus des 

autres sujets du royaume22 et les rapproche de Lui. Christophe de Thou semble 

affirmer que le Parlement releve directement de « Dieu, de qui nous exergons les 

jugemens » (fol. 39). Quelques jours plus tard, dans une lettre adressee au roi, le 

Parlement ecrivait encore que « 1'office de justice est chose divine tant es affaires 

publiques que privees, et perderoit son nom si la conscience en estoit separee »23. 

Les magistrats sont donc les delegues de Dieu dans 1'exercice de la justice 

(fol. 39v). Ces declarations doivent cependant etre nuancees par cette autre de de 

Thou : la cour « n'a riens de propre... tout se faict de par le roy, au nom du roy et 

soubz son auctorite » (fol. 39). Dans la hierarchie des pouvoirs, il place donc le 

Parlement immediatement en troisieme position, apres Dieu et le roi. 

Cette volonte de divinisation n'est-elle pas un moyen commun a la 

monarchie et au Parlement de faire corps contre la crise de 1'Etat royal ? Tous 

deux servent un Dieu qui est un Dieu de justice avant tout. Pour de Thou, comme 

pour Ciceron, la justice, « c'est rendre a ung chacun ce quy lui apartient» (fol. 

40)24. Toute atteinte a 1'image de la justice risque d'entacher 1'image du roi qui, 

representant de Dieu, regne par cette meme justice25. La devise meme de Charles 

DC est Pietas et Justicia26. Le Parlement de Paris et la monarchie sont donc unis 

par le lien indissoluble de 1'exerciee de la justice d&eguee par Dieu. 
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A Poecasion d'une affaire judiciaire somme toute relativement banale, c'est 

certainement un rare exemple de rhetorique parlementaire impromptue qui a ete 

ainsi conserve dans le registre du conseil. Les approximations frappantes que 

contient le discours dans les citations d'auteurs classiques, aussi bien que 1'incise 

occasionnelle du greffier ou l'on s'apergoit qu'il ne s'agit pas proprement d'une 

transcription in extenso (fol. 39v: « A reprins led. sieur premier president le 

demier poinct seullement... »), semblent bien prouver en effet que de Thou 

n'avait pu ni peaufmer a 1'avance son texte, ni en transmettre un exemplaire au 

greffe pour copie, et que nous avons donc ici la mise au net de notes prises en 

seance. Celles-ci ont paru dignes d'etre portees au registre et d'y occuper bien 

plus de place que Vaffaire qui en etait le pretexte, aussi bien en raison des 

circonstances, une visite qui faisait honneur a la compagnie, que de la matiere 

meme du discours, qui etait tout aussi flatteuse. Ce document saisi sur le vif offre 

un autre aspect de la rhetorique parlementaire, sans doute plus proche de la 

pratique quotidienne de Veloquence, que les discours livres au public, apres un 

long murissement, sous la forme imprimee. 

Sylvie 
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DISCOURS DE CHRISTOPHE DE THOU 

R Arch. nat., X1A 1613, fol. 38-40v. Registre, parchemin. 

Les erreurs evidentes de transcription de cette mise au net sont corrigees en 

note, par conjecture, la minute n'ayant pu etre consultee. Lorsque de Thou, a 

proximite d'une citation latine, en donne une traduction frangaise relativement 

fidele, celle-ci a ete placee entre guillemets. Les autres textes latins sont traduits 

en note quand la source n'est pas identifiee et aisement consultable en traduction 

r 

(auteurs classiques, Ecriture sainte), ou quand elle presente tant soit peu de 

difficulte de comprehension. 

[fol. 38] Cedict jour, monsieur le prince de Conde27, accompaigne de 

monsieur le marquis de Contey son fllz28 et du sieur mareschal de Montmorancv, 

")Q 

gouverneur pour le roy en ceste ville et Isle de France" , est venu en la court et, 

apres les chambres assemblees, a dict qu'il eust pense faire tort a son debvoir si, 

apres sa sante et forces recouvertes [s/c]30, il n'eust employe ses premiers pas a 

venir veoir et visiter ceste compaignie dont il est du corps des sa naissance, pour 

luy offrir les mesmes offres que cy devant ont faict ses predecesseurs et la servir 

et honorer par dessus toutes les aultres courtz souveraines et se presenter a elle a 

cest effect, s'il est si heureulx. A nagueres receu lettres du roy et de la royne sa 

mere, s'en va devers leurs majestez par leur commandement. Si lad. cour a affaire 

de luy, sa puissance, forces et moyens, il fera pour elle comme il est tenu et oblige 

faire. A quoy par monsieur le premier president luy a este dict: 
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Lorsque les Romains commandoient en toutes les parties de ce monde, en 

Orient» en Oecident, en Asye, en Aphricque et en Europpe, que Fon les appelloit 

Romanos rerum dominos31, la premiere clause laquelle ilz faisoient mectre et 

apposer en leurs traictez et alliances estoit « que leurs alliez et confederez 

garderoient et observeroient en toute courtoisie et allegresse la majeste du peuple 

romain », continebatur in federe ut federati majestatem populi Romani comiter 

observarenfn. Ceste observance ou observation courtoise33 consistoit en 

Vhonneur, faveur, amour, dilection qu'ilz entendoient estre et debvoir estre portee 

et traictee a leurs magistratz et officiers, tant de ville que ceulx lesquelz ilz 

envoyoient par les pays et provinces pour 1'administration de la justice et 

maniement de leurs affaires. L'honneur et la faveur qui leur estoit faicte, le 

reputoient et estimoient faicte a eulx mesmes ; et au contraire la defaveur, la 

disgrace, le mespris et contempnement de leurs officiers estre la diminution de 

leur grandeur, de leur majeste, et ceulx qui le faisoient, « criminelz de majeste 

diminuee », reos majestatis imminute. 

Sainct Luc, en son histoire des Actes des apostres, chappistres vingt cinq et 

vingt six, escript que pendant que l'on faisoit le proces a sainct Pol en la ville de 

Cesaree, en laquelle il avoit este transporte de la ville de Jherusalem pour obvier 

au danger et inconvenient de sa personne, suivant 1'advertissement qu'il en avoit 

eu par ung sien nepveu, frere fo/cl de sa sceur, arriva en ceste ville Agrippa roy, 

Berenice sa sceur aussy royne. Estans arrivez, feyrent tant d'honneur et de faveur a 

Festus, successeur de Felix, lequel avoit illec este envoye par Neron qui succeda a 

Claudius empereur, que de l'aller veoir, visiter et saluer jusques en sa maison. 

Deux ou troys jours apres, se trouverent au palais de [fol. 38v] Festus. Par devant 
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eulx et en leurs presences fut sainct Pol atraict de sa prison, interroge sur ses 

charges, conclusion prinse de Venvoyer tout prisonnier a Rome avec ses charges 

et informations, au moyen de ce qu'il estoit appellant, combien que tous fussent 

d'advis que, cessant son appel, il estoit en voye d'elargissement et d'estre absoulz 

des cas a luy imposez: 1'histoire dict que votuerat dimitti si Cesarem rton 

aypellassetu. Festus n'estoit ny de lieu ny de maison venu pour recevoir tant 

d'honneur et faveur qui luy estoient faictz par ung roy et par une royne. Aussy les 

interprettes et ceulx qui ont faict les commentaires sur ce passaige dient que ce 

qu'ilz en faisoient n'estoit pour 1'honneur de Festus mais en faveur et 

contemplation de son estat et du lieu qu'il tenoit, et sachant fort bien que, ce 

faisant, ilz faisoient chose tres agreable aux Romains, qu'ilz savoient35 et 

cognoissoient estre infmiment jaloux de 1'honneur et faveur que l'on faisoit a 

teurs magistratz et officiers. 

A ce propos, Ciceron, en la sixiesme plaidoyrie faicte contre Verres (Vf In 

Verrem actione36), se plainct grandement de ce que, « estant arrive en la ville et 

cite des Mammertins »37 qui estoit 1'une des villes alliees38 et confederees avec 

les Romains, cum in civitatem Mammertinorum venisset. il n'avoit pas este si bien 

receu ne recuilly par ceulx de la ville comme il luy sembloit qu'il debvoit estre a 

cause de son estat, estant l'un des senateurs de la ville de Rome, et dict qu'il ne 

savoit peuple, gent, roy, ny nation si barbare et estrange qu'elle n'eust en grande 

dignation et veneration le corps de Senat en soy et en particulier les singuliers de 

la compaignie ; et dict aussy : Me cum dico leve est. « c'est peu de chose quand je 

parle de moy singulierement ou en particulier », senatorem populi Romani cum 

non invitarunt honorem debitum non homini sed ordini substraxerunt. 
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Valere, au sixiesme livre soubz le tiltre «Des choses dictes et faictes 

gravement» (De sraviter dictis et factis39), recite ung exemple memorable d'un 

senateur de la ville de Rome, lequel fut envoye en embassade par le Senat vers le 

roy Anthiochus pour quelque plaincte que avoit faict a 1'encontre de luy Ptolemee 

roy d'Egypte. Estant arrive vers le roy Anthiochus, ayant faict son ambassade et 

expose sa charge, le roy sagement luy dict qu'il en parleroit et en 

communicqueroit a son conseil, et que par advis de son conseil il luy feroit 

response. Cest ambassadeur et senateur ne fut pas content de ceste response, 

encores qu'elle fust honneste et raisonnable et telle que les roys ont accoustume 

de la faire, et luy sembla40 que le roy Anthiochus le remectoit en longueur, ne luy 

voullant faire response sinon apres en avoir communicque a son conseil; et, 

impatient de ceste response, par une grande haultesse d'esprit et collere 

vehemente, « d'une baguette qu'il tenoit en sa main, fit ung rond41 et ung 

cercle », virsula guam in manu mstabat stantem reeem circumscripsit. et dict au 

roy qu'il failloit, devant qu'il partist de ce rond et de ce cercle qu'il avoit faict 

dedans lequel il 1'avoit enceint et encloz, il luy feist response pour la rapporter au 

Senat qui 1'avoit envoye par devers luy. Le roy fut merveilleusement emerveille 

de ceste haultesse et maniere de faire et de parler, ce comme dict Valere: Non 

[fol. 39] senatorem aut leeatum sed curiam ipsam locutam esse diceres. 

Toutesfoys, ayant egard non a la personne qui luy portoit la parolle ny a sa 

maniere de faire, mais a la dignite, grandeur et auctorite de ceulx qui Favoient 

envoye par devers luy, sur le champ et sans sortir du rond luy flt response qui fut 

fort agreable, car il promist qu'il donneroit si bon ordre que Ptolemee roy 

d'Egipte n'auroit plus d'occasion de retourner au Senat de la ville de Rome42. 
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Allant vers le roy a la court, ainsy qu'elle a entendu, et a son mandement et 

commandement passant par ceste ville, vous vous estes donne ce loysir et avez 

prins sur vous et vostre sante la commodite et opportunite de venir veoir et visiter 

ceste compaignye, qui est veritablement (et in hoc licet nobis glariary43) l'une 

des plus belles et honnorables, tout comprins, qui soit en tout le monde habitable, 

composee de bonnes ames craignans et aymans Dieu, remplye de gens de bien, 

d'honneur et de vertu, qui n'ont aultres choses devant les yeulx que la crainte de 

Dieu, le service du roy et du public, sans aulcune passion ny affection. Et vous 

puis44 bien dire que ceste vostre venue, veue et visitation en ce lieu, reverentia in 

salutatione debita esf5. et se trouvera pleine de grandeur, splendeur, gravite, 

auctorite, majeste et (pour le dire tout a ung mot) pleine d'honneur, lequel est 

faict prealablement a Dieu, de qui nous exerceons les jugemens, lequel de sa 

grace est avec nous et nous avec luy : Deus stetit in sinasosa deorum, in medio 

deos judicat46 ; en second lieu est faict au roy, de qui lad. cour est 1'ymaige et 

representation : ainsy appelle la loy les magistratz et officiers des loys (L. eos., De 

appellat41); au roy, a qui Dieu a voullu, commande et ordonne que toutes les 

ames de son royaulme rendissent honneur et obeissance, sans aulcune exception 

(omnis anima. etc.)4n. Et quant Dieu a commande que Fon honnorast le roy, il a 

commande que Fhonneur luy fust faict ou directement en sa propre personne, ou 

indirectement en la personne de ses magistratz et officiers ausquelz il a 

communicque et baille puissance que Dieu luy a baillee, voullant que maius 

imaeriwn post eum in resno fmberent49. Et est cest honneur deu non seullement 

aux choses animees mais aux choses inanimees, tellement qu'il est deu a ce lieu 

ou nous sommes presentement, qui est le consistoire du roy, le trosne de sa 

majeste ; et non seullement au lieu ou nous sommes, mais aussy loco loci50, qui 
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est le lieu ou le roy a accoustume d'estre assis, au coing et angle de ce lieu, la ou 

jamais aultre n'est assis que le roy51 : Atrud Persas capitale erat si aliauis in sella 

prmcims sedisset52. 

Et, a bien prendre les choses, 1'honneur vous est faict et vous retoume. Et 

d'aultant Vhonneur est plus grand que celluy qui le faict est grand, qui procede a 

persona illustrv et honoratissima tel que vous estes, ainsi que Von dict que la 

louenge en est trop plus grande et trop plus estimee quant elle procede d'une 

personne vertueuse et excelente et a persona laudatissima. N'est lad. cour si mal 

aprinse, et a dict ces motz : Nec sumus adeo informes53, de cest honneur faict a la 

justice qui est la puissance ordonnee, que lad. cour s'en veuille ou entende 

attribuer chose quelconque, sachant tres bien que, en Vadministration et 

distribution de la justice [fol. 39v], elle n'a riens de propre, que tout se faict de 

par le roy, au nom du roy et soubz son auctorite, ainsy que la loy dict: Qu[ 

mandatam lurisdictionem habet proprium nihil habet sed ejus gui mandavit 

iurisdictione utitur; mais en actend et espere lad. cour ung rnerveilleuseinent 

grand proufict: c'est que plusieurs auront occasion d'y prendre exemple, parce 

que principum imitatores multi existunt. scilicet in vuisus manant exempia 

reeentum. utgue ducum lituos sic mores castra seguuntur^. comme disoit 

Clodian. Nemo suos fhec est aule fortuna potentis) sed domini mores Cesarianus 

55 habet: auales in civitate sunt principes tales solent religui esse cives , ainsi 

qu'il est escript en plusieurs lieux de VEscripture saincte, et en sont tous les livres 

de la philosophie pleins. 

La parolle la plus frequente qui soit aujourd'huy en la bouche des hommes 

est qu'il fault craindre Dieu, obeyr au roy, porter honneur a ses magistratz et 

officiers. (A reprins led. sieur premier president le dernier poinct seullement, 
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comme apartenant au propos s'il fault et si on veult dire et confesser la verite :) 

Ceulx qui tiennent ce langaige labiis nos honorant56 ; contempnimur. 

desyicimur; in corde et corde loauuntur57. Le cueur est bien loing de la 

58 parolle . Quand il a pleu a Dieu, dum res steterat remumaue valebat et nos 

aliguid nomenque decusaue eessimus*9. En la navire en laquelle nous sommes 

tous, vel clavum tenebamus vel vroxime accedebamus ad clavum ; maintenant vix 

in sentina est locus60. La court de ceans a este autresfoys non seullement 

patrocinium sed refueium. portus et perfuvium rezum omnium ponulorum et 

exterarum nationum61. Cela se verra mieulx par les livres des estrangers que par 

les nostres. Quand il plaira a Dieu de remectre les choses en bon estat et en leur 

splendeur ancienne, non erimus remo indecores nec nostra feretur fama levis62. 

Et pour ceste cause a dict audict sieur prince qu'il ne seroit pas marry de faire et 

d'avoir faict par honneur ce qu'il avoit faict en ceste compaignie : Non metuo 

officio ne te aptasse priorem peniteaf" . 

Plutarque, en la vie de Pierus et des Pirottes64, que nous appellons les 

Albanois, escript que Cyneas, son ambassadeur, qui estoit l'un des plus grand[s] 

personnaiges qui fut oncques, et par la prudence et conduicte duquel il avoit 

gaigne plus de villes que par la force de ses armees et gendarmerye, estant venu 

en ambassade en la ville de Romme, comme on luy monstrast les plus belles 

choses qui sont en la ville, ainsy que Pon a accoustume faire aux ambassadeurs, 

pria que Fon luy feist ceste faveur qu'il peust venir au Senat saluer la compaignye 

et veoir la maniere de faire quy y estoit gardee. Cela luy feust accorde. Luy de 

retour, on luy demande que c'est qu'il avoit veu de beau en la ville de Rome : il 

dict qu'il avoit veu de fort belles choses, mais la plus belle et plus excelente de 

toutes estoit le Senat, compose de tant de grans personnaiges comme il estoit. On 
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luy replicqua [foi 40] que c'estoient des hommes comme les aultres; il respondit 

que ce n'estoient poinct simples hommes et que c'estoient dieux, et que ceste 

compaignye seulle estoit ung consistoire de tous les princes du monde, tous 

lesquelz ensemble n'en pourroient pas assembler une semblable ne si honnorable 

compaignie63. Le mesme aucteur, en la vie de Hannibal, dict que, « apres la 

defaicte de Cannes », post cladem Cannertsem, qui fut si grande que ante fores 

curie Carthasensis. « en la court du palais de Carthage », on defonga troys 

tonneaulx pleins de verges et anneaulx d'or tirez des doigtz de ceulx qui avoient 

este tuez a la defaicte. Ceulx de la ville de Cappue, ia plus grand et la plus 

magnificque apres la ville de Rome, se rendirent d'eulx mesmes sans estre 

sommez ne assiegez a Hannibal, lequel pour prendre possession de la ville y alla 

en personne, et la premiere chose qu'il fit apres son arrivee fut d'aller au palais, 

ou il trouva «le Senat, et la compaignye fort bien assemblee», in masna 

celebritate et freauentia Senatus. Fit une fort belle harengue et verbis lectissimis, 

ornatissimis et optatissimis audientium aures et animos implevit, multa preclara 

et esresia eis polhcitus66. Aujourd'huy, vous avez faict le pareil en lad. cour 

faisant des offres grandes et honorables, et au corps en soy et a tous les 

67 rx* particuliers: de l'en pouvoir assez remercier, non opis est nostre . Diroit 

volunctiers en68 singulier ce que en plurier Ascanius dict a Nisus et Eurialus, les 

remerciant de la belle entreprinse qu'ilz avoient faicte d*aller auesitum Aenean69 

ad menia Palentea0 : Pulcherrima primum dii moresme dabunt vestry, tum 

cetera reddet actutum pius Aeneas71. 

Priera la court Dieu vous vouloir entretenir, croistre et augmenter en ceste 

bonne volunte, saincte et sincere affection que avez declairee avoir au service du 

roy, manutention de son estat, au bien de paix, repos et tranquilite de ses pauvres 
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subjectz, pour ayder de tout vostre pouvoir, de tout vostre cueur et pensee a 

72 mectre lad. cour hors des troubles et calamitez gue invenerunt nos nimis . Aussy 

suppliera lad. cour de sa part Dieu tout puissant vous faire la grace de faire vostre 

debvoir et de bien s'acquiter en la vocation en la ville en laquelle elle est 

appellee, qui est la distribution de la justice pour rendre a ung chacun ce qui luy 

apartient, ainsy que lad. cour en a bien bonne volunte. 

Ce faict, se73 sont ceulx des chambres des enquestes retirez, demourans en 

la chambre du Parlement les troys chambres, assavoir la grande, celle du conseil 

et de la Tournelle, et lors led. sieur prince a parle des prisonniers pour le faict de 

1'homicide nagueres commis en la personne du feu baron de Thiert Duprat, ainsy 

que le peult contenir le registre du greffe criminel. 

LETTRE DE REMISSION POUR ANTOINE D'ALEGRE 

(juin 1565) 

Arch. nat., JJ 263B, n° 495, fol. 199-200. 

CHARLES- par la grace de Dieu roy de France, a tous presens et advenir, 

salut. Sgavoir faisons que nous avons receu 1'humble supplication et requeste de 

Anthoine d'Aleigre, escuyer, sr de Meillault, gentilhomme ordinaire de nostre 

Chambre, contenant que au mois de \blanc\ derrenier passe, le prevost de Paris et 

le baron de Thiert son frere acompaignez de XY ou XYI personnes auroient 
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rencontre le sr de Sainct Just frere du suppliant acompaigne de trois ou quatre 

personnes seullement, sur le quay des Augustins en la ville de Paris, et en ceste 

rencontre 1'auroient oultraige de faict et de parolles ; mesmes led. baron de 

Thiert, ainsi que led. sr de Sainct Just et led. prevost de Paris parloient ensemble, 

sans ce que led. sr de Sainct Just luy parlast ne meffist aucunement, auroit 

desgueyne son espee et tenant icelle a deux mains se seroit efforce en frapper led. 

sr de Sainct Just par derriere et luv en donner au travers du corps, ce que 

apercevant led. sr de Sainct Just a la lueur [fol. 199vj de 1'espee, se toumant, 

empescha mais il ne peult tant faire qu'il n'en demeurast grandement blesse et 

excedde; et, voullant led. sr de Sainct Just mectre la main a 1'espee pour se 

defendre, ung nomme Leonne estant de la compaignie dud. baron de Thiert luy 

donna de Vespee sur la main, tellement que a Voccasion desd. exces led. de Sainct 

Just fut contrainct de se retirer, et, non contans lesd. prevost de Paris et baron de 

Tiert desd. oultraiges, auroict dict et crie tout hault apres led. sr de Saint Just: Tu 

as menty en disant que ta race est meilleure que la myenne. Desquelz oultraiges et 

excez susd. le suppliant, qui estoit lors en sa maison en Picardie, mal dispose de 

sa personne, ne fut adverty, bien seroit il venu en lad. ville de Paris douze jours 

apres pour se faire penser de sad. maladie, pour lequel effect il auroit tenu et 

garde la chambre Vespace de dix jours entiers en une maison assize es 

faulxbourgs de Sainct Germain des Pres, joignant 1'hostel de nostre tres cher 

cousin le prince de La Roche sur Yon, et pendant ce temps le suppliant entendit et 

fut adverty desd. excez et blessures faictes a sond. frere par la maniere que dessus, 

et que lesd. prevost de Paris et baron de Thiert, non contans de ce, marchoient par 

les rues de lad. ville acompaignez de plusieurs hommes en armes, et ne sgait led. 

suppliant si c'estoit contre luy a cause de Vexcez faict a sond. frere, pour autant 
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qu'il n'avoit aucune querelle. Et entre autres avoient en leur compaignie ung 

nomme Troncart, autrement La Fontaine, ung nomme le cappitaine Noble, ung 

nomme Sainct Germain, ung autre nomme Jouvelle, et led. Leonne a present 

prisonnier pour 1'excez faict aud. de Sainct Just, et plusieurs autres, tous gens 

desbauchez et sans adveu, au moien de quoy led. suppliant se seroit tenu sur ses 

gardes. Et seroit advenu que ung jour de dimanche Vllf du mois d'avril dernier 

s'estant promene par la ville a cheval et botte, seroit descendu de cheval sur les 

quatre a cinq heures du soir en 1'hostel de nostred. cousin, auquel hostel y aiant 

quelque peu sejourne, se seroit retire en son logis pres de la, ou il auroit souppe en 

compaignie de trois ou quatre seullement. Et apres souper, qu'il estoit sur les Yll 

heures, seroit derechef retourne en Vhostel de nostred. cousin et promene au 

jardin dud. hostel avec ceulx qui avoient souppe en sa compaignie. Et de la se 

seroit alle promener par la ville avec ceulx de sad. compaignie, qui estoient en 

tout huict personnes, assavoir les nommez Lorlange, Brosses, Rivez, Boileau 

autrement La Garde, Beauvoir, et pour serviteurs les nommez Duchampt et 

Rossel. Et prenant leur chemin pour se retirer en leur maison, passant par la rue 

Sainct Andre des Ars et de la a une rue qui va et tourne aux Cordeliers pour de la 

gaigner a la porte Saint Germain des Prez, qui est le chemin du logis dud. 

suppliant, et estant led. suppliant au meilleu de lad. rue qui va rendre ausd. 

Cordeliers tirant vers sond. logis, ne pensant aucunement aud. baron de Thiert, luy 

fut dict par l'un de ceulx qui le suivoit, ne sgauroit dire lequel: Monsieur, voiez 

des hommes en armes qui sont au baron de Thiert, qui sont sortis de la maison de 

la Verriere. Auquel mot le suppliant se tournant et reprenant son chemin vers 

lesd. hommes, 1'un d'iceulx se dressa en face aud. suppliant lequel, estimant qu'il 

se faisoit preparatif contre luy, entra en la court de lad. maison, en laquelle se 



DAUBRESSE 19 : 

trouva led. baron de Thiert avec quelques ungs et des femmes, auquel le suppliant 

s'adressa en ces motz; Et bien, pourquoi avez vous envoie vers moy ? Que me 

voulez vous ? Et sur ceste parolle led. suppliant, voiant que led. baron de Thiert 

mectoit la main a son espee, luy donna un coup sur la teste et ung autre coup au 

travers du corps. Apres lesquelz coups seroit led. baron de Thiert sorty dud. logis 

pour aller a la maison d'un barbier estant pres lad. maison, ou estant fut frappe 

par ung de la compaignie dud. suppliant, ne sgait en quel lieu ne qui se fut. 

Desquelz coups led. baron de Thiers quelque temps apres seroit decedde, et le 

suppliant et ceulx de sa compaignie s'en retournerent en sa maison environ les 

vm heures du soir, auquel logis estans arrivez, monterent [fol. 200] a cheval et 

s'en allerent au logis dud. sr de Sainct Just et de la prindrent leur chemin pour 

aller a Meudon, ou estant fut advertv que led. prevost de Paris assembloit grand 

nombre d'hommes pour aller tuer led. sr de Sainct Just en sa maison. Auquel 

advertissement led. suppliant et ceulx de sad. compaignie retoumerent en la 

maison dud. sr de Sainct Just et apres quelque temps auroient este constituez 

prisonmers es prisons de la Conciergerie de nostre Pallais a Paris, ou ilz sont 

encores detenuz. Et led. suppliant, au moien de sa maladie, mys en la garde d'un 

huissier de nostre court de Parlement par arrest, soubz caution de dix escuz 

payables au cas qu'il evaderoit moictie a nous moictie a partie civille, des mains 

duquel huissier est evade et absente de lad. ville, craignant rigueur et longueur de 

justice a 1'occasion de Finterdiction faicte a lad. court de Parlement, et encores 

aujourd'huy n'oseroit se presenter s'il n'avoit noz lettres de grace et remission, 

humblement requerant icelles, actendu mesmement qu'en tous autres cas il s'est 

tousjours bien et honnestement gouverne sans avoir este reprins d'aucun cas, 

blasme ou reproche. 
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POUROUOY nous, ces choses considerees, voullans misericorde preferer a 

rigueur de justice, et en inclinant a la priere et requeste que nostre tres chere et 

tres amee seur la royne d'Espaigne nous a faicte en sa faveur, avons aud. 

suppliant et a ceulx de sad. compaignie quicte, remys, pardonne et aboly, et par 

ces presentes lettres de grace special, plaine puissance et auctorite royal, quictons, 

remectons et pardonnons et abolissons le faict et cas dessusd. ensemble lad. 

evasion et bris de prison avec toute peine, amende et offence corporelle, 

criminelle et civille, en quoy pour raison dud. cas il pourroit estre encourru envers 

nous et justice et les susd., mectant au neant toutes sentences, jugemens, arrestz, 

appeaulx de ban et bannissement qui s'en seroient ensuiviz a Vencontre de luy et 

des dessusd., le restituant ensemble les dessusd. de sa compaignie en leur bonne 

fame et renommee, au pais et a leurs biens non confisquez, satisfaction faicte a 

partie civille, et sur ce imposons silence perpetuel a nostre procureur general 

present et advenir et a tous autres, a la charge toutesfois que led. VAleigre sera 

tenu nous faire service a ses despens durant six ans entiers en Piedmont ou en 

nostre ville de Mectz, sur peine d'estre descheu du fruict de nostre presente grace 

et remission. Si donnons en mandement aux gens tenans nostre Grand Conseil, 

ausquelz la congnoissance de tous les proces tant civilz que criminelz dud. 

suppliant, par le moien de Vevocation generalle de nostre tres cher et ame cousin 

le prince de Conde et de ses domesticques, est commise et a nostred. court de 

Parlement interdicte, et a tous noz autres offlciers et a chacun d'eulx si comme a 

luy apartiendra, que de noz presens grace, pardon, remission et abolissement ilz 

facent, souffirent et laissent led. suppliant et susd. nommez joir et user plainement 

et paisiblement, sans leur faire, mectre ou donner en corps ne en biens aucun 

destourbier ou empeschement au contraire, lequel si faict, mys ou donne estoit, 
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mectent ou facent mectre incontinant et sans delay a plaine et entiere delivrance 

tant de corps que de biens et au premier estat et deu. Car tel est nostre plaisir et, 

affin que ce soit chose ferme et stable a tousjours, nous avons faict mectre nostre 

sel a cesd. presentes, sauf en autres choses nostre droict et Vautruy en toutes. 

Donne a Bayonne ou moys de juing 1'an de grace mil cinq cens soixante cinq et 

de nostre regne le cinquiesme. Ainsi signe sur le reply: Par le roy, la royne sa 

mere presente, BOIJRDM. visa. et selle sur laz de soie rouge et vert, de cire vert. 
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NOTES 

1 . Je remercie chaleureusement Elizabeth Brown, Marc Smith et Alfred 

Soman, dont 1'aide m'a ete tres precieuse dans 1'elaboration de cet article. 

2 . Alphonse de Ruble, Francois de Montmorency, souverneur de Paris et de 

l 'Ile-de-France, dans Bulletin de la Societe de 1 'histoire de Paris et de l lle-de-

France, t. 6, 1879, p. 282. 

3 . Cette affaire est signalee par Pierre Champion, Paris au temps des suerres 

de Relieion, Paris, 1938, p. 140 ; cf. aussi Arch. nat, K 1503, lettre de Gaspar 

Barchino a don Frances de Alava, 13 avril 1565. 

4 . Arch. de la prefecturc de police de Paris, Ab 1 , registre d'ecrou, fol. 109-v. 

Un premier lot de sept personnes comprend : Antoine « d'Alligre », ecuver, confie 

A 

sur caution a la garde de 1'huissier Bernard Le Roux, suivant un arret du 

Parlement du 6 juin 1565 ; Jean Brocquiers (ou de Bourquiere), gentilhomme de 

la Chambre du roi, elargi sur caution le 28 juillet suivant; Frangois, sr de Rives 

(ou La Rive), ecuyer, demeurant chez le prince de Conde, evade le 10 aout; Jean 

de Brosses, sr de Marchault en Auvergne, couchant chez le frere de d'Alegre, 

M. de Saint-Just, et evade le 17 juin; Louis de Belleaue, ecuyer, logeant chez 

d'Alegre, elargi par le Grand Conseil le 10 octobre ; Pierre Marchant, serviteur de 

Mme de Nantouillet, confie a la garde de sa maitresse Jeanne Duprat, 14-17 avril; 

Frangois Faure, secretaire de Saint-Just, confie a son maltre le 8 mai. Un 

deuxieme lot de treize noms comprend : Antoine de Varennes, ecuyer, demeurant 

chez Saint-Just, a lui confie le 8 mai; Claude Arondelle, sommelier de Saint-Just, 

de meme ; Antoine Grenier, valet de chambre de Brocquiers, elargi le 10 juillet; 

Antoine de Brancques, valet de chambre de Rives; Frangois Martin, laquais de 
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MUe de Beauvoys, k elle confle le 12 avril; Frangois Guillard, cocher de Saint-

Just, elargi le 10 juillet; David de Longe, tailleur d'habits, elargi sur caution le 17 

avril; Louis de Saint-Pardon, page de Saint-Just, elargi le 10 decembre ; Claude 

Viteil, palefrenier de Saint-Just, elargi le 10 juillet; Jean de Fourquieres, laquais 

de Brocquiers, confie a la garde de Charles Durfort, sr de La Pierre; Antoine 

Lecueur, cuisinier de Saint-Just, elargi le 1" juillet; Ilduc (sic) Maraiz, laquais de 

Brocquiers, elargi le 10 juillet; Bernard Rogier, palefrenier de Rives, de meme. 

Les noms de Longe, Brosses, Rives et Belleaue se retrouvent dans la lettre de 

remission publiee ci-dessous en appendice. 

5 . P. Champion, Paris.... loc. cit. 

6 . Voir note 3. 

7 . Christophe de Thou fut d'abord avocat, conseiller du roi a la Table de 

marbre, notaire et secretaire du contentieux a la chancellerie. II devint president 

au Parlement sous Frangois II, puis premier president en decembre 1562, a la mort 

de Guillaume Le Maitre. II fut nomme conseiller au Conseil prive le 18 decembre 

1565 et mourut le 12 novembre 1582. Respecte de tous, il fut le premier president 

- par excellence. Voir Rene Filhol, Le premier yresident Christofle de Thou et la 

reformation des coutumes. Paris, 1937, p. 5-15 ; Edouard Maugis, Histoire du 

Parlement de Paris de l 'avenement des Valois a la mort de Henri IV Paris. 1913-

1916, t III, p. 190 et 216. 

8. Le premier theoricien a faire ce rapprochement entre le Parlement et le 

Senat romain est Cosme Guymier, dans un commentaire de la Pragmatique 

Sanction de Bourges, en 1481 : Julian H. FranMin, Jean Bodin and the Rise of 

Absolutist Theory. Cambridge, 1973, p. 7. Selon E. Maugis, Histoire du 

Parlement... t I, p. 374-375, le Parlement utilisa cette comparaison pour la -
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premiere fois en 1489 : « Est lad. cour le vray siege et throne du roy, constituee et 

ordonnee de cent personnes, dont il est le premier et le chef, ad instar du Senat de 

Rome » ; Elizabeth A. R, Brown et Richard C. Famiglietti, The Lit de Justice : 

Semantics. Ceremomal. and the Parlement of Paris d300-1600). Sigmaringen. 

1994, signale d'autres exemples en 1485 (p. 44), en 1498 (p. 50 et p. 51, n. 29) et 

en mars 1524, quand Frangois ICT affirma au contraire avec force que le Parlement 

de Paris n'etait pas le Senat de Rome (p. 59). Sur cette declaration, cf. Theodore 

Godefroy, Le ceremonial francois. Paris, 1649, t. 11, p. 462 : « 11 entendoit bien 

que 1'authorite que la cour avoit n'estoit que de par luy et que ce n'estoit pas un 

Senat de Rome. » 

9 . Jean-Pierre Jurmand, L 'evolution du terme de Senat au XVf siecle. dans La 

monarchie absolutiste et l 'histoire en France : theories du pouvoir. pronasandes 

monarchiques et mvtholozies nationales. collogue de la Sorbonne. mai 1986, 

Paris, 1987, p. 55-77, fait remarquer que le Senat romain etait confondu avec le 

tribunal des centumvirs. 

10 . L. Delaruelle, Guillaume Bude. Paris, 1907, p. 115. L'avocat Jean de la 

Madeleine ecrit dans son Discours de Vestat et offce d'un bon rov. prince ou 

monargue. Paris, 1575, p. 41-42, que les rois de France, en creant une cour de 

Parlement a Paris, ont imite les Romains qui eux-memes avaient etabli cent 

senateurs a Rome a 1'image de 1'Areopage institue par Solon a Athenes. 

11 . Etienne Pasquier, Des recherches de la France livre premier et second. 

liv. II, chap. VI. Paris, 1569, p. 116-117. II fait remonter 1'origine des parlements 

a Pepin le Bref. 

12 . Charles Dumoulin, Tractatus de dimitatibus. mamstratibus et civibus 

Romanis. dans id., Qpera auae extant omnia, Paris, 1658, t. IV, col. 123-124. 
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13 . Paul Guerin, Delibemtions politiaues du Parlement de Paris et arrits 

criminels au milieu de la premiere zuerre de Relision, dans Memoires cfe la 

Societe de l 'histoire de Paris et de l lle-de-France, t. 40,1913, p. 49. 

14 . Frangois de Belleforest, Remonstrance au peunle de Paris de demeurer en 

la fov de ses ancestres, Paris, 1568, p. 14. 

15 . Sous le regne de Henri III, Pierre de Miraulmont ecrivait : « Ceste cour 

souveraine retient encores une des marques de 1'auctorite du Senat romain en ce 

que, tout ainsi que iussa populi non fiebant rata nisi ea Senatus censuisset (...) » 

(Memoires de Pierre de Miraulmont. conseiller du rov en la chambre du thresor. 

sur l 'orizine et institution des cours souveraines et autres iurisdictions 

subalternes encloses dans I 'ancien palais roval de Paris, Paris, 1584, p. 22); cf. 

aussi La Roche-Flavin. Treize iivres des pariemens de France. Bordeaux, 1617, 

p. 681, ou le Parlement de Paris est appele « le plus auguste Senat du monde, la 

meilleure partie de 1'Estat, 1'arbitre des princes, le refuge de 1'innocence... ». 

16 . Voir ci-dessous, note 66. 

17. Voir ci-dessous, note 65. 

18 . Cela fut ecrit a 1'occasion de la visite du duc de Savoie au Parlement en 

1600. Voir Jean de Serres, Inventaire de / 'histoire de France, Paris, 1627, p. 929. 

19. Sur la rhetorique parlementaire, voir Marc Fumaroli, L 'age de 

l 'eloauence : rhetorigue et « res iiteraria ». de la Renaissance au seuil de 

i 'epoaue classiaue, Geneve, 1980 (reed. Paris, 1994), p. 425-672. 

20. Cite dans * le present volume par Alfred Soman, La justice criminelle, 

vitrine de la monarchie francaise. note 8. 

21 . Denis Crouzet, La nuit de la Saint-Barthelemy. un reve perdu de la 

Renaissance. Paris. 1994, p. 188. 
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22 . Rene Benoist, Du sacrifice evanseliaue ou manifestement est prouve aue 

la saincte messe est le sacrifice eternel de la Nouvelle Lov, aue Jesus Christ le 

premier l'a celebree et commandee aux ministres de son Eglise. Paris, 1564, fol. 

19v. 

23 . Arch. nat, X1A 1613, fol. 136v, 23 mai 1565. 

24 . Ciceron, De republica. III, 14, 22. On trouve cette meme definition dans 

un manuscrit de la fin des annees 1550 (Bibl. nat. de Fr., Dupuy 729, fol. 109v): 

« Le roy, qui est sanctissimus et religiosissimus, et qui veult que a uns chascun 

soit distribue ce quy luy apartient... » (reference aimablement communiquee par 

Elizabeth Brown). Voir aussi Fredric L. Cheyette, Suum Cuigue Tribuere. dans 

French Historical Studies, t. 6, 1970, p. 287-299. 

25 . Cf. Arch. nat, X1A 1613, fol. 135, 23 mai 1565 : « cette justice pour 

laquelle les roys sont ordonnes de Dieu et regnent par elle heureusement». 

26. Cette devise fut illustree dans les entrees de Charles EX sous forme de 

deux colonnes : voir Michel Reulos, La Justice, attribut essentiei du roi de 

France au XVf siecle. dans Le juste et l 'injuste dans ia Renaissance. Saint-

Etienne, 1986, p. 103. 

27 . Louis f de Bourbon (1530-1569), frere cadet d'Antoine, roi de Navarre. II 

fut l'un des chefs du parti huguenot. Fait prisonnier a la bataille de Dreux (1562), 

il avait accepte les clauses de Pedit d'Amboise, et en 1565 il etait surtout occupe 

a des intrigues d'alcove. 

28 . Frangois de Bourbon (1558-1614), troisieme fils de Conde et d'Eleonore 

de Roye, fut le premier a porter le titre de prince de Conti. 

29 . Frangois de Montmorency (1530-1579), premier fils du connetable Anne 

de Montmorency. " 
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30 .,'Arch. nat, K 1503, Gaspar Barchino a don Frances de Alava, 13 avril 

1565 : Conde a la fievre, ou peut-etre feint de Favoir. 

31. Suetone, Vie d'Aueuste. 40 ; Virgile, Eneide, I, 282. -

32 . Ciceron, Pro Balbo, 35. 

33 . courtoisie R 

34. Act, 26, 32. Remarquer dans tout ce passage la maniere dont le texte 

biblique est traduit dans le langage juridique du XVT siecle. 

35 . faisoient B. 

36 . En realite, actiolf. IV (Desimis). 1,24-25. 

37. Messine. 

38 . alliezes B (alliez corrise en alliees). 

39 , Valere Maxime, Faits et dits memorables. VI, 4. 

40. semble B. 

41 . rendg. 

42 . Le texte de Valere Maxime est assez different dans le detail (je souligne 

les passages correspondant aux citations textuelles de de Thou): «C, vero 

Popilius a Senatu legatus ad Antiochum missus ut bello se quo Ptolemaeum 

lacessebat abstineret, quum ad eum venisset atque is prompto animo et 

amicissimo vultu dextram ei porrexisset, invicem ei suam porrigere noluit sed 

tabellas senatusconsultum continentes tradidit. Quas ut legit Antiochus, dixit se 

cum amicis colluquuturum; indignatus Popilius quod aliquam moram 

interposuisset, virm solum auo insistebat denotavit et: « Prius, inquit, quam hoc 

circulo excedas, da responsum quod Senatui referam ». Non lezatum loamitum 

sed ipsam Curiam ante oculos positam crederes. Continuo enim rex affirmavit 

.'ifore ne amplius de se Ptolemaeus quereretoac tirai demum Popilius manum 
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ajus tamquam socii apprehendit. » Noter 1'interpretation par de Thou des amici a 

consulter, comme Conseil du roi. 

43 . « II nous est permis de nous en glorifier. » 

44 , prins B. 

45 . dubita est B. « II y a de la reverence dans cette visite obligee. » 

46 . Ps. 82 (81), 1. 

47 . C. 7, 62, 1, 6 ( D e  a y v e l l a t i o n i b u s  et consultationibus). 

48 . Rom., 13, 1 : « Omnis anima potestatibus sublimioribus subdita sit. » 

49 . « Qu'ils aient la plus grande autorite apres lui dans le royaume. » 

50 . « Au lieu du lieu. » 

51 . Allusion au lit de justice. Sur ce sujet, voir E. A. R. Brown et R. 

Famiglietti, The Lit de Justice... 

52 . Quinte-Curce, Histoire d'Alexandre le Grand. VIII, 4, 17; Valere 

Maxime, Faits et dits memorables, V, 1, ext. 1. 

53 . « Nous ne sommes pas a ce point grossiers. » Le sujet de « a dict» est 

C. de Thou. 

54 . « Nombreux sont ceux qui imitent les princes : Fexemple donne par les 

gouvernants se repand dans la foule ; et, dans les camps, de meme qu'on suit les 

trompettes des chefs, on suit leur comportement. » Claudien, Laudes Stilichonis. 

I, 169-170. 

55 . «Parmi les creatures de 1'empereur (tel est le sort de la cour d'un 

puissant), aucune n'a de caractere propre, toutes ont celui du maitre ; tels, dans 

une cite, sont les princes, tels ont coutume d'etre les autres habitants. » 

56 . honirant B. Matth., 15, 8, et Marc, 7, 6, d'apres Is., 29, 13. 

T5tiS;i2(llX3. 
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|^§85Ada^ et Marc, .f;f6»^*apiesls.r29,S3 (« CorMtem 

eorum longe est a me»). "" - ~ 

59 . « Tant que la situation avait ete stable et que le royaume etait florissant, 

nous aussi nous avons eu notre part de reputation et d'honneur. » 

60 . « Soit nous tenions le gouvernail soit nous en approchions ; maintenant il 

nous reste a peine une place a fond de cale. » 

61 . « Non seulement protectrice mais refuge, havre et asile des rois de tous les 

peuples et de toutes les nations etrangeres. » 

62 . « Nous ne serons pas indignes du royaume, ni notre gloire comptee pour 

peu. » 

63 . Non metus officio nec te abtasse priorem peniteat B. « Je ne crains pas que 

tu regrettes de t'etre le premier offert a rendre ces bons offices. » 

64 . Pyrrhus et les Epirotes. 

65 . Plutarque, Les vies des hommes illustres (trad. Jacques Amyot, ed. Gerard 

Walter, 1.1, Paris, 1951, Vie de Pvrrhus. XL, p. 892): Cineas raconte seulement 

« que le Senat lui avait proprement semble un consistoire de plusieurs rois ». De 

meme, en 1575, Jean de La Madeleine, Discours.... p. 44, parle seulement de 

« vray assemblee de roys ». En revanche, Jean de Montlyard, Inventaire de 

l 'histoire de France. Paris, 1627, p. 929, affirme a nouveau que « ce n'etait point 

simples hommes et que c'etaient dieux, et que cette compagnie seule etait un 

consistoire de tous les princes du monde, tous lesquels ensemble n'en pourraient 

pas assembler une semblable ni si honorable compagnie ». A moins d'une source 

commune, ce serait une citation textuelle du discours de de Thou, par un 

intermediaire qui resterait a determiner. 
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66 . «II combla 1'ouie et 1'esprit de ceux qui 1'ecoutaient des paroles les plus 

choisies, les plus ornees et les plus agreables, et il leur fit un grand nombre 

d'eclatantes et honorables promesses. » Tout ce passage oii de Thou se refere a 

Plutarque est en realite adapte de la vie d'Annibal composee, ainsi qu'une vie de 

Scipion en pendant, en latin par le Florentin Donato Acciaiuoli (f 1478) comme 

supplement aux Vies de Plutarque ; elle fut incluse dans les traductions latines de 

celles-ci, des la premiere (Rome, 1470), puis dans les editions frangaises, et a 

Vepoque des documents ici publies etait encore generalement attribuee a 

Plutarque lui-meme, bien que naturellement omise dans les editions grecques et 

dans la traduction de Voriginal grec par Amyot; H. Estienne dans son edition de 

1572 indiqua : « D. Acciaiuolo autore potius quam interprete ». Cf. Auguste de 

Blignieres, Essai sur Amvot et les traducteurs francais au xvf siecle..., Paris, 

1851, p. 177, 182-184. Les passages correspondant aux citations fort libres de de 

Thou se trouvent par ex. dans Ved. de Bale (M. Isingrinius), 1549, au fol. 98v : 

«Postero die frequens senatus Annibali datus est a Campanis, in quo ille 

gratissimis verbis audientium implevit aures, multa promittens, multa 

suadens...»; et un peu plus loin, sur le butin rapporte a Carthage: « Mago 

Annibalis frater... effundi jussit in vestibulo curiae aureos annulos Romanis 

equitibus ademptos, quorum cumulus alii modii unius, alii trium modiorum 

dimidiique mensuram excessisse tradunt. » Cf. aussi Tite-Live, XXIII, 11, 5. Tout 

cela indique que de Thou ne connaissait sans doute Plutarque qu'en traduction 

latine. Je remercie Elizabeth Brown de ces precisions. 

67 . « Cela est au-dessus de nos forces. » 

68 . es B. 

69. Arnean B. 
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70 . PalentesB. ' ' ' ..••• 

71 . redet a clutum pius Ameas B. Virgile, Eneide. IX, 241 et 253-255. En 

realite, ce n'est pas Ascagne qui parle mais Nisus (jusqu'a Palented) puis Aletes, 

compagnon d'Enee. 

72 . Ps. 46 (45), 2. 

73. ce B. 
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